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Le président de la Région Grand Est, Jean 
Rottner, a réservé sa visite de rentrée aux 
Ardennes en s’intéressant tour à tour,  à 

la réhabilitation du site de La Macérienne, à 
l’avenir de la friche Porcher et au verdissement 
des transports ardennais. A propos de la friche 
Porcher : « Il faut trouver la bonne formule 
pour relancer ce dossier avorté qui peut passer 
par la constitution d’une société publique à 
laquelle pourrait collaborer l’Etablissement 
public foncier. L’idée étant de traiter cette friche 
afin qu’elle soit prête à accueillir d’autres pro-
jets. » Direction ensuite Prix-lès-Mézières, où 

Jean Rottner a inauguré dans la cour d’en-
ceinte de la Régie départementale des 
transports, la première station privative Gaz 
Naturel pour Véhicules des Ardennes. « Alors 
que la loi relative à la transition énergétique 
impose depuis 2020 de renouveler la moitié 
du parc d’autocars scolaires et interurbains, 
au profit de véhicules à faibles émissions de 
gaz, la Région a choisi d’impulser cette démar-
che dès janvier 2020, en partenariat avec la 
Préfecture des Ardennes et la RDTA », insistait 
Jean Rottner.            

                              Page 13

Inaugurant la Foire de Châlons-
en-Champagne, Julien Denor-
mandie, Ministre de l’Agriculture 

et de l’Alimentation a rendu un hom-
mage appuyé au département :  «  La 
Marne, profondément agricole et sym-
bole de l’avenir de l’agriculture, la 
Marne qui incarne la conviction que 
j’ai d’une agriculture forte ».Il a 
ensuite évoqué sa vision du futur de 
l’agriculture : la jeunesse qui s’engage 
de plus en plus dans le secteur, l’en-
treprenariat fortement teinté d’inno-
vation et ce mariage entre la raison 
et la science. Pour le Ministre, sur la 
deuxième foire agricole de France der-
rière le SIA, l’heure est aussi venue de 
rappeler les actions gouvernementales 
en faveur des agriculteurs : l’assurance 
récolte, l’adaptation des cultures et la 
gestion de l’eau. Plus que jamais 
engagé, son  message est clair :  
« Ne plus jamais opposer l’agriculture 
et la défense de l’environnement ».  

Voilà de quoi bien entamer cette 75e 
Foire, qui met à l’honneur les initia-
tives environnementales , l’agriculture 
de demain, l’emploi, et les questions 
sociétales, entre autres priorités. 

    

       Pages 3 à 7  

Forte progression  
des exploitations en bio 
■ L’association Bio en Grand Est vient de 
sortir une étude révélant une augmentation de 
67% des exploitations viticoles en bio.    Page 6 

« Le quoi qu’il en coûte,  
c’est fini », mais…  
■   Devant le patronat réuni à l’appel du 
Medef, Bruno Le Maire s’est montré rassurant 
quant aux perspectives économiques.      Page 14 
 
Agronutris dévoile  
les contours de son projet  
■  Précurseur sur le marché de l’élevage d’in-
sectes, la start-up toulousaine lancera fin 2022 
son activité dans les Ardennes.                    Page 10 
 
Portrait 
■ L’Ardennais Georges Villeval.         Page 32

Bougies Marsault,  
une histoire de famille  

■ Marie et Marceau Bardout, entrepre-
neurs basés à Hautvillers, viennent d’être 
labellisés Made in Marne pour leurs bougies 
façonnées dans des bouteilles de champagne.                                    

                              Page 8

Le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation Julien Denormandie a inauguré la Foire le 3 
septembre 2021, aux côtés de la Députée Lise Magnier et de Bruno Forget, Commissaire général. 
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Les prix des fruits frais

En juillet 2021

+ 25%

Les prix des céréales

En juillet 2021

- 1,7%

La production dans la restauration

En juin 2021

+54,2%

Recul des prix des céréales 
sur un mois  
En juillet 2021, les prix des céréales diminuent (–1,7 % après 
–5,2 %). Le prix du maïs recule (–8,2 % après –11,0 %), 
alors que celui du blé tendre rebondit (+0,6 % après  
–4,1 %) en lien avec notamment le retard des récoltes 
françaises et les déficits hydriques aux États-Unis et en 
Russie. Sur un an, les prix des céréales ralentissent de 
nouveau tout en restant très dynamiques (+17,2 % après 
+22,8 % et +25,6 %). Les prix des oléagineux rebondissent 
en juillet 2021 (+2,0 % après –2,5 % en juin) du fait 
notamment des sécheresses en Amérique du Nord. Le prix 
du soja augmente (+3,8 % après +0,5 %) davantage que 
celui du colza (+2,6 % après –2,8 %), alors que celui du 
tournesol diminue (–1,2 % après –2,1 %).  (INSEE) 

Accélération des prix des 
fruits et légumes frais   
 
Sur un an, les prix des fruits frais accélèrent de nouveau en 
juillet 2021 (+25,0 % après +15,0 % et +14,5 %). Les prix des 
prunes sont particulièrement dynamiques (+56,0 %). Ceux 
des pêches (+41,5 % après +21,8 %) et des nectarines (+36 % 
après +23,2 %) accélèrent nettement, alors que ceux des 
fraises (+13,7 % après –23,5 %) et des abricots (+6,1 % après 
+12,2 %) augmentent plus modérément. Les prix des 
légumes frais se redressent sur un an (+12,1 % après –2,5 %) 
en lien avec les accélérations des prix des tomates (+43,8 % 
après +8,1 %), des concombres (+14,2 % après +1,6 %) et des 
salades (+11,2 % après +2,3 %), ainsi que du rebond du prix 
des courgettes (+20,5 % après –26,8 %). À l'inverse, le prix 
des melons diminue sur an (–9,5 % en juillet). (INSEE)

La production augmente 
dans tous les secteurs    
 
En juin 2021, la production augmente de nouveau très 
fortement dans l’hébergement et restauration (+50,2 % 
après +47,1 %). Cette hausse s’explique pour la restauration 
(+54,2 % après +44,5 %) par la réouverture des terrasses à 
partir du 19 mai, puis la reprise du service en intérieur et le 
report du couvre-feu à 23 heures à partir du 9 juin, et enfin 
sa levée totale au 20 juin. Dans l’hébergement (+32,5 % 
après +59,6 %) elle peut s’expliquer aussi par la levée du 
couvre-feu et un effet de rattrapage après plusieurs mois de 
restrictions sanitaires. La production accélère dans les arts, 
spectacles et activités récréatives (+43,2 % après +9,9 %), où 
certaines activités avaient dû rester fermées pendant plus 
de six mois. (INSEE)

Radio de proximité par excel-
lence, France Bleu Champ-
agne-Ardenne fait le plein de 

nouveautés pour sa rentrée. Le 30 
août, la station dirigée par Tony Ver-
bicaro depuis le 29 mars dernier, a 
présenté sa grille de rentrée et les 
nouveaux rendez-vous qu’elle pro-
pose. « En 2021-2022, les mots d’ordre 
de la radio sont recommandation et 
engagement », précise le directeur. 
La recommandation s’illustre surtout 
dans notre Circuit Bleu, en matinée, 
au cours duquel nous mettons l’ac-
cent sur la culture, les experts, les 
saveurs et le jeu auprès de nos audi-
teurs. Quant à l’engagement il se tra-
duit par une dimension politique au 
sens noble du terme, tout particuliè-
rement dans une période qui va pré-
céder des élections présidentielle et 
législative ». Une dynamique impul-
sée au niveau national, qui vise à 
raccorder les Français vers le per-

sonnel politique, via une plateforme 
numérique de consultation 
citoyenne, Mafrance2022, qui sera 
chargée de compiler les questions 
et les propositions des citoyens-
auditeurs. « Il s’agit de donner encore 
plus de place à la proximité et de 
connecter davantage la radio à son 
territoire, au tissu périurbain et au 
monde associatif, avec un vrai projet 
de recentrage très clair », souligne 
Tony Verbicaro.  

 
CHAMPAGNE ET ÉCONOMIE  
À L’HONNEUR 

Parmi les nouveautés, trois ren-
dez-vous liés au champagne : la 
chronique 100% champagne, une 
météo spécialement dédiée aux 
vignerons et une chronique consa-
crée aux acteurs impliqués dans le 
patrimoine de l’Unesco.  

La grille de rentrée a validé la 
poursuite de la chronique la nou-

velle éco, mais aussi de l’invité éco, 
qui fera un focus, chaque jour de 
la semaine à 8h15, sur un décideur 
de la vie économique régionale. 
Sans oublier la mise en avant d’une 
personnalité de la vie économique 
régionale, chaque mardi matin, en 
partenariat avec les Petites Affiches 
Matot Braine.  

« Pendant toute la pandémie, 
nous avons été empêchés de sortir. 
Or, nous sommes une radio locale, 
nous faisons de la proximité », rap-
pelle Tony Verbicaro. « Nous en pro-
fitons pour revenir au contact du 
public et de nos auditeurs ».  
Des rendez-vous qui se sont 
concrétisés dès la rentrée par de 
nombreuses heures d’antenne en 
direct du Cabaret Vert et de la Foire 
de Châlons-en-Champagne, pour 
bien débuter la saison.  

 
B.B.

Recommandation et 
engagement pour France Bleu 

Ils bougent 

Jean-Charles Perrette nommé 
Directeur régional Bpifrance Reims 
 
Depuis le 1er septembre 2021Jean-Charles 
Perrette est nommé Directeur régional Bpifrance 
Reims, au sein de la Direction du réseau Bpifrance 
Grand Est. Pilotée par Bernard Nicaise, la Direction 
du réseau Bpifrance Grand Est compte sept 
implantations (Strasbourg, Nancy, Metz, Reims, 
Troyes, Dijon et Besançon) qui chacune 
représente et exerce l’ensemble des métiers de la 
banque. 
Précédemment Délégué territorial à Compiègne 
(2017-2021), Jean-Charles Perrette a débuté sa 
carrière à OSEO, devenu Bpifrance, en tant que 
Chargé d’études. En 2013, il est nommé Chargé 
d’affaires au sein de la Direction régionale 
Bpifrance Caen. Jean-Charles Perrette est diplômé 
d’un Master Banque Fiance à l’IUP Banque Finance 
Assurance de Caen.

Ce numéro 7932 des Petites Affiches 
Matot Braine contient en encartage  

le Hors-série Marne en Chiffres 2021 à 
l’attention de nos abonnés marnais
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Le moins que l’on puisse dire 
est que son agenda est serré et 
que ses chantiers risquent d’al-

ler au-delà de sa mandature. Pour 
l’agenda de cette saint Grégoire, 
Julien Denormandie arrive du lycée 
de la nature et du vivant de Somme 
Vesle, une heure de visite entre le 
lycée et l’exploitation agricole du 
lycée (poulets label rouge et tau-
rillons charolais). Un rendez-vous 
qualitatif incontournable avec la 
première exploitation agricole non 
viticole française certifiée Haute 
Valeur Environnementale. Puis, 
direction Châlons-en-Champagne, 
via la D3, un peu moins de 20 km 
et autant de minutes pour le par-
cours (émission de CO² équivalent 
3 063 gr). 

Pour les chantiers du Ministre de 
l’Agriculture et de l’alimentation, 
autant dire les travaux d’Hercule 
dans les six mois à venir : la réforme 
de la Politique Agricole Commune, 
le projet de loi sur la protection de 
la rémunération des agriculteurs, la 
Loi Egalim 2, les Assises 2021 du bois 
et de la Forêt, le plan national 
nitrate, la prévention du suicide des 
agriculteurs (pardon pour cet inven-

taire hétéroclite), la castration à vif 
des porcelets ou encore le retour sur 
le marché des farines animales … 

 
UN MINISTRE INGÉNIEUR POUR 

INAUGURER UNE FOIRE AGRICOLE 
Un Ministre de l’Agriculture pour 

inaugurer la 75e Foire de Châlons-
en-Champagne, seconde manifes-
tation de ce genre en France après 
le Salon International de l’Agricul-
ture de Paris, annulé cette année, 
qui s’en plaindrait ?  Pour les 
tatillons de la légitimité, le Ministre 
Julien de Normandie, Ingénieur 
agronome, même s’il a un peu plus 
bifurqué vers les sciences écono-
miques, ancien élève d’Agro-Paris 
Tech et de l’Ecole Nationale du 
Génie rurale, des eaux et des forêts, 
est Commandeur de l’Ordre du 
Mérite Agricole, un parcours et une 
distinction forts présentables sur la 
Foire.   

Quant aux éléments de langage 
du Ministre, autant vous dire que 
figurent dans son agenda le 30 août 
avec l’inauguration de la French 
Agritech et l’annonce d’un plan de 
200 M€ pour booster l’innovation 
alimentaire, le 31 août, pour un 

entretien avec Benoist Apparu (du 
Planet A dans l’air ?) et le 2 septem-
bre, un entretien avec Christiane 
Lambert, Présidente de la FNSEA. 

 
PLUS DE TROIS HEURES 

CONSACRÉES AUX EXPOSANTS 
3 septembre, dix heures trente, 

Inauguration de la 75e Foire de Châ-
lons-en-Champagne. Le Ministre 
est en avance et avec lui, la hiérar-
chie régionale de l’Etat, de la Région 
Grand Est, du Département de la 
Marne, de la Communauté d’Agglo-
mération de Châlons-en-Champ-
agne et de la Ville de Châlons-en-
Champagne, sans oublier les 
députés et les sénateurs. Plus de 
trois heures de déambulation à tra-
vers les stands. Là, Julien Denor-
mandie est très en retard et on va 
vite comprendre pourquoi. 

Le Ministre de l’Agriculture et de 
l’Alimentation est mieux qu’un pois-
son dans l’eau au milieu des expo-
sants. Mieux : « J’aime bien la Marne 
et cela fait trois fois que j’y viens en 
quatre mois »*. Après Lionel Messi 
à Reims, voici le retour de la Foire à 
Châlons-en-Champagne, la 
remarque est du Ministre. Cette 

Foire est un évènement incontour-
nable de la vie agricole française, 
autre remarque. 

Sans oublier cet hommage appuyé 
au département : « La Marne, pro-
fondément agricole et symbole de l’a-
venir de l’agriculture, la Marne qui 
incarne la conviction que j’ai d’une 
agriculture forte ». En prenant un 
peu plus de hauteur, Julien de Nor-
mandie évoque sa vision du futur 
de l’agriculture : la jeunesse qui s’en-
gage de plus en plus dans le secteur, 
l’entreprenariat fortement teinté 
d’innovation et ce mariage qu’il sou-
ligne dans ce secteur entre la raison 
et la science.  

 
UN GOUVERNEMENT POUR 

ASSURER, ADAPTER, INNOVER 
Que fait alors le Gouvernement 

pour accompagner ce renouveau 
de l’agriculture. Le Ministre évoque 
trois axes : l’assurance récolte, l’a-
daptation des cultures et la gestion 
de l’eau. Et puis, il redit sa conviction 
profonde : « Ne plus jamais opposer 
l’agriculture et la défense de l’envi-
ronnement ». Et comme sourire lui 
va bien, Julien Denormandie se dit 
humblement venir assurer la pre-
mière partie de Jean-Louis Aubert, 
en concert dans la soirée sur la foire, 
et conclut : « S’il est un lieu où il faut-
être aujourd’hui, c’est bien ici à la 
Foire de Châlons-en-Champagne ». 

En prélude au discours du Minis-
tre, Jean Rottner, Président de la 
Région Grand Est, a dit la fierté du 
Conseil régional dans son partena-

riat avec la Foire : « Chaque année, 
c’est un réel plaisir et une grande 
fierté pour moi, pour nous, pour la 
Région, d’être présents à la Foire de 
Châlons-en-Champagne. 2e foire 
agricole de France, elle met en 
lumière nos territoires d’excellence 
auxquels je suis très attaché. Cela 
passe par une forte mobilisation en 
faveur du monde agricole afin que 
ce secteur, déterminant pour notre 
économie et l’équilibre de nos terri-
toires, puisse se réinventer… Cette 
foire permettra d’aborder les diffi-
cultés rencontrées mais aussi de trou-
ver des solutions ensemble. Toutes 
ces difficultés n’ont pas pour autant 
fait fléchir l’envie de nos agriculteurs 
et viticulteurs de mettre en action 
des avancées et des innovations dans 
leur domaine, y compris en matière 
de bioéconomie, à l’honneur toute 
la semaine ».  

Un peu plus tard dans cet après-
midi, le Ministre signe la Conven-
tion VIRAGE, Valoriser, Innover, 
Réunir, pour l’Agriculture du Grand 
Est, (voir notre édition du 9 août) 
entre l’Etat, la Région et la Chambre 
régionale de l’agriculture, une pre-
mière en France. 

 
Gérard Delenclos 

 
 

* Le ministre est notamment venu 
le 9 juillet dernier à Epernay pour 
soutenir le monde du champagne  
suite à la nouvelle loi viti-vinicole 
russe. 

« Ne plus jamais opposer 
l’agriculture et 

l’environnement »
Agriculture. Pas d’annonce fracassante et on s’en doutait. Inaugurant la Foire de 

Châlons-en-Champagne, Julien Denormandie, le Ministre de l’Agriculture et de 
l’Alimentation, est venu partager avec le monde agricole du territoire sa conviction de 

voir réussir et d’aider une agriculture de plus en plus jeune et toujours plus innovante. 

Accueilli par Benoist Apparu, Julien de Normandie a évoqué sa vision du futur de l’agriculture : la jeunesse qui s’engage de plus 
en plus, l’entreprenariat fortement teinté d’innovation et le mariage entre la raison et la science. 

G
D

Jean Rottner, président de la Région Grand Est.
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Le secteur du machinisme 
agricole a traversé la crise 
sanitaire sans trop de 

casse. « Nous sommes tributai-
res de l’activité de nos clients, les 
agriculteurs, et si certaines pro-
ductions ont souffert comme 
celles destinées à la restauration 
collective, d’autres ont aug-
menté au même moment », fait 
remarquer Alexandre Martel. 
Le dirigeant du groupe Martel 
a vu l’activité du spécialiste de 
machinisme agricole s’inten-
sifier avec la perspective d’une 
sortie de crise sanitaire. « Nous 
allons compter une neuvième 
implantation avec la reprise des 
établissements Jaujou Hubert 
et Associés, situés à Pontfaverger, 
qui rejoint le groupe à compter 
du 1er novembre », ajoute-t-il. 
Le groupe Martel comptera 

alors neuf implantations au 
total dans la Marne (4), l’Aube 
(2) et l’Aisne (3). Si l’activité du 
secteur du machinisme agri-

cole reste soutenue, les exploi-
tants agricoles continuant de 
la soutenir, la problématique 
du recrutement va se poser 

avec davantage d’acuité. Une 
problématique à laquelle 
Alexandre Martel, à la tête d’un 
groupe de 115 salariés, est 
confronté depuis longtemps.  
« Il y a plusieurs raisons à ces 
difficultés, par exemple le fait 
que les jeunes pensent que pour 
travailler dans le machinisme 
agricole il faut obligatoirement 
être issu d’une famille d’agricul-
teurs, or ce n’est pas du tout le 
cas », précise-t-il. 
 
DES MÉCANIQUES  
DE PRÉCISION 

L’intérêt pour la mécanique, 
y compris pour les technologies 
les plus avancées, est le point 
le plus important dans le profil 
des candidats recherchés. « J’ai 
l’habitude d’expliquer aux jeu-
nes qu’il y a aujourd’hui davan-

tage de technologie dans un 
tracteur que dans une voiture 
haut de gamme », poursuit le 
directeur général du groupe 
Martel. L’électronique est de 
plus en plus présente et les 
machines agricoles sont deve-
nues de véritables mécaniques 
de précision nécessitant des 
compétences pointues.  

Les niveaux de rémunération 
plus importants que dans la 
mécanique générale en attes-
tent d’ailleurs. Lors de la Foire 
de Châlons-en-Champagne, 
où le groupe Martel aura un 
stand, un « job dating » perma-
nent sera ouvert à tous ceux qui 
voudraient trouver un emploi 
dans ce secteur. « Nous avons 
une dizaine de postes à proposer 
dès maintenant dans la méca-
nique, la vente de pièces et l’ad-

ministratif », précise Alexandre 
Martel. Pour son entreprise, 
être présent à la Foire de Châ-
lons-en-Champagne est un 
rendez-vous incontournable. 
Pour toucher le grand public et 
recruter, mais aussi et surtout 
pour rencontrer les clients 
habituels qui sont chaque 
année fidèles au rendez-vous.  

« C’est très important de revoir 
nos clients à cette occasion mais 
la Foire nous permet également 
de montrer nos matériels et de 
faire des ventes », conclut-il. Une 
vitrine de choix pour un secteur 
d’activité en pleine évolution 
technologique et qui offre de 
belles perspectives d’évolution 
à ceux qui voudraient s’engager 
dans cette voie. 
 

Laurent Locurcio 

Agriculture.  À l’image du groupe Martel qui va encore s’étendre avec une nouvelle reprise, le secteur d’activité affiche un beau 
dynamisme. 
Le machinisme agricole cherche  
lui aussi à recruter 

Alexandre Martel est à la tête d’un groupe qui comptera bientôt neuf 
implantations dans la Marne, l’Aube et l’Aisne.

LL

Rendez-vous avait été donné 
entre Herpont et Somme-Vesle, 
à la ferme d’Herponval, tenue 

par la famille Voet. Là, au beau milieu 
de la champagne crayeuse, Fabienne, 
Frédéric et Bertrand ont présenté 
leurs activités, de leur exploitation 
agricole à leur entreprise de transfor-
mation d’engrais en passant par celle 
de travaux agricoles. De leur expé-
rience polyvalente des métiers de l’a-
griculture, ils ont dressé un portrait, 
en compagnie de Mickaël Jacquemin, 
président de la Commission régionale 
emploi FRSEA Grand Est, du secteur 
et des difficultés auxquelles ils sont 
soumis, avec en premier, le recrute-
ment. Et ils n’y vont pas par quatre 
chemins parlant de la nouvelle géné-
ration qui n’est plus formée à 
conduire un tracteur et qui, en arri-
vant sur une exploitation doit avoir 
une formation là, où, jadis, « deux 
heures suffisaient pour apprendre la 
conduite d’engins ».  
 
53% DES AGRICULTEURS ÉPROUVENT 
DES DIFFICULTÉS À RECRUTER 

Car malgré la modernisation du 
métier et des machines, l’agriculture 
ne fait plus rêver. Et les chiffres parlent 
d’eux-mêmes : 53 % des agriculteurs 
éprouvent des difficultés à recruter, 
notamment dans l’élevage ou pour 
des postes de tractoristes. « Dans le 

Grand Est, 73% des employeurs indi-
quent que la principale difficulté est 
liée à la pénurie de candidats », obs-
erve Mickaël Jacquemin, précisant : 
« On ne diplôme que la moitié des 
besoins agricoles ». Toutefois, le pré-
sident de la Commission régionale 
emploi FRSEA Grand Est en convient, 
la profession n’a pas besoin que de 
diplômés, elle recherche aussi des jeu-
nes motivés, qui sont prêts à appren-
dre « sur le tas » et à se former chez 
l’exploitant. Sur les 16 700 projets de 
recrutements dans la Marne en 2021, 

95% sont ainsi des contrats saison-
niers, dont beaucoup étaient pourvus 
par des travailleurs détachés. Mais la 
crise du Covid étant passée par là, de 
nombreux emplois sont à pourvoir, 
pouvant ensuite déboucher sur des 
offres plus pérennes. « Les 5% restants 
correspondent tout de même à 835 per-
sonnes en contrat long ».  

Là où le bât blesse, c’est lorsque ces 
besoins limitent l’activité même de 
l’entreprise. Pour 97% des agriculteurs 
du Grand Est, interrogés dans le cadre 
de l’enquête de l’Observatoire de 

l’emploi et de la formation agricole, 
ces difficultés de recrutement entraî-
nent une surcharge de travail, pour 
48% un renoncement aux vacances, 
pour 34% un recours plus important 
à la mécanisation, pour 12% un chan-
gement de production et pour 10% 
un abandon de récolte. « Aujourd’hui, 
la profession est très cadrée, très régle-
mentée, et un jeune apprenti ne peut 
plus rien faire sur une exploitation, 
pas même monter à une échelle ! » se 
désole Frédéric Voet. « Les évolutions 
technologiques ont entrainé un chan-
gement de mentalité des candidats », 
appuie pour sa part Fabienne Voet.  
« Pour travailler dans l’agriculture, il 
faut accepter de se salir, d’avoir des 
journées avec des horaires décalées et 
aussi de travailler le week-end si le 
temps l’exige. »  

Aujourd’hui, la cible de la Commis-
sion régionale emploi FRSEA Grand 
Est est davantage les jeunes non issus 
de milieux agricoles. « Les lycées agri-
coles et viticoles dépendent du Minis-
tère de l’Agriculture quand ceux géné-
raux et les collèges dépendent de 
l’Éducation Nationale. Nous avons 
signé une convention qui favorise les 
échanges mais il y a encore des progrès 
à faire », souligne Mickaël Jacquemin. 
67% des employeurs insistent sur la 
nécessité de revaloriser l’image des 
métiers agricoles et 48% souhaitent 

plus de communication auprès des 
jeunes. « C’est tout le sens de notre 
intervention à la Foire de Châlons », 
tient à faire savoir Mickaël Jacquemin, 
lui-même agriculteur. Des jeunes agri-
culteurs et des étudiants agricoles 
seront présents sur le stand pour par-
ler de leur expérience. Un simulateur 
de conduite de tracteur sera égale-
ment proposé. « C’est important d’être 
attractif. » Question attractivité, le 
salaire aussi, a toute son importance. 
56% des employeurs citent cette 
action comme étant prioritaire. Dans 
cette optique, une convention a été 
signée par les cinq centrales syndica-
les agricoles qui se sont accordées sur 
une grille de progression avec 12 éche-
lons, prenant en compte des critères 
comme l’autonomie ou la technicité.  

« Il y a de la place pour être salarié 
agricole », martèle Béatrice Vasset, 
chargée de mission emploi à la FDSEA 
51, rappelant : « Il y a quand même 90 
métiers différents à découvrir dans le 
secteur agricole, aussi bien dans  
l’arboriculture, que la viticulture, la 
forêt, l’élevage, le paysage ou encore le 
service. » Sachant que 60% des exploi-
tants envisagent de recruter, et que 
36% des projets de recrutement res-
tent non pourvus, il n’y a plus qu’à 
franchir le pas…  

 
Nastasia Desanti 

Emploi. Dans la Marne, en 2021, 16 700 projets de recrutements sont prévus dans le secteur de l’agriculture selon l’enquête de 
besoins en main d’œuvre 2021 (BMO). Afin de promouvoir les métiers agricoles, le groupe FDSEA en partenariat avec la commission 
paritaire régionale de l’emploi en agriculture Grand Est sera présente les 7 et 8 septembre 2021 à la Foire de Châlons-en-Champagne.  
Le secteur de l’agriculture 
recrute et le fait savoir

La famille Voet emploie 13 salariés sur l’ensemble de ses activités.
N

D
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C’est avec l’humour qui le 
caractérise que Joseph Puzo 
parle de son engagement pour 

la santé au travail. « Il y a quelques 
années, j’étais comme 80% des chefs 
d’entreprise, je trouvais que la santé 
au travail ne servait pas à grand-
chose et en plus coûtait cher à l’en-
treprise ! Mais depuis 2011, j’ai radi-
calement changé d’avis, et depuis, je 

prends ce sujet très à cœur. » En effet, 
cette année-là, la médecine du travail 
d’Épernay - dont dépend l’entité 
marnaise située à Montmirail de 600 
salariés - décide de convoquer tous 
les salariés. La logistique étant très 
complexe à mettre en œuvre, Joseph 
Puzo propose des consultations de 
télémédecine, avec une infirmière 
qui viendrait à l’entreprise faire les 
examens et les transmettrait ensuite 
au médecin via internet. « À ma 
grande, surprise, ils ont accepté. » À 
partir de là, Axon’Câble développe 
une véritable politique de santé au 
travail au sein de son entreprise avec 
un suivi très poussé de la santé de 
ses salariés.  
 
DES CHALLENGES SPORTIFS POUR 
MOTIVER LES SALARIÉS 

Aidé par la loi sur l’obligation du  
« document unique », Joesph Puzo 
met en place des évaluations de santé 
et des détections de problèmes car-
diaques ou de diabète. « L’entreprise 
a un vrai rôle à jouer, non seulement 
elle peut préserver la santé de ses  
salariés mais elle peut aussi l’amélio-
rer », insiste le Pdg. « La clé, c’est 

notamment de bouger. » Inspiré de 
ce qui se fait au Mexique, où Axon’-
Câble a une de ses filiales, l’entreprise 
a mis en place un programme bap-
tisé Axionaté, qui signifie littérale-
ment « mets-toi en action ». Ainsi, 
dans toutes les entreprises du 
groupe, des cours de yoga, course à 
pieds ou match de ping pong sont 
proposés en dehors des heures de 
travail, soit entre midi et deux soit 
après 17 heures, avec un coach spor-
tif. Des challenges sportifs sont aussi 
organisé. « Nous avons par exemple 
organisé un tour du monde virtuel 
où pour 1 000 salariés, l’objectif était 
de faire 50 millions de pas en 3 semai-
nes. L’objectif atteint a en réalité été 
de 75 millions de pas ! Il y avait un 
compteur et cela a créé une émulation 
dans tout de personnel », relate Joseph 
Puzo.  

Mais l’engagement d’Axon’Câble 
dans la santé au travail va au-delà de 
son implication en entreprise, la 
société a aussi développé un logiciel 
d’e-santé pour détecter une malfor-
mation cardiaque spécifique « le syn-
drome du QT long », responsable 
notamment de la majorité des crises 

cardiaques sur les terrains des spor-
tifs. « On a développé ce logiciel chez 
Axon et nous le mettons à disposition 
de la médecine scolaire notamment, 
afin qu’elle détecte ce syndrome. Elle 
l’a fait dans la Marne pour 3 000 élè-
ves de sixième. Cinq ont pu être iden-
tifiés ainsi que 25 autres personnes 
dans leur famille… Ça fait 30 person-
nes à qui on a peut-être augmenté 
l’espérance de vie, ce syndrome se trai-
tant très facilement… » Ce logiciel est 
aussi utilisé pour les salariés d’Axon 
et la médecine du travail de Reims.  

 
AUGMENTER LA PRODUCTIVITÉ  
ET L’ESPÉRANCE DE VIE 

Sur le stand de l’entreprise à la 
Foire, seront également présents des 
professionnels de la médecine du 
travail mais aussi des start-up d’e-
santé comme Enovacom ou un orga-
nisme de prévention en santé, Phy-
sicare. « Les entreprises doivent se 
saisir de ce sujet », juge Joseph Puzo, 
arguant que non seulement la prise 
en compte de la santé au travail est 
utile pour le salarié, mais aussi pour 
l’entreprise : « Si un salarié fait de 
l’activité physique, il augmente sa 

productivité de 6% et son espérance 
de vie de 7 ans ! » Et si la notion de  
« bonne santé » est importante, c’est 
aussi celle de la longévité en bonne 
santé qui importe. « Les Suédois sont 
en moyenne en bonne santé jusqu’à 
72 ans. Les Français, le sont jusqu’à 
63 ans ! Avoir une activité physique 
et détecter précocément d’éventuels 
soucis, est donc primordial », insiste 
Joesph Puzo.  

Fervent lecteur de différentes étu-
des, le Pdg de l’entreprise spécialisée 
dans les liaisons d’interconnectiques 
destinées aux marchés de pointe tels 
que l’automobile, le spatial, ou 
encore l’aéronautique, révèle aussi 
que si les pathologies comme le dia-
bète de type 2 et les syndromes car-
diaques étaient pris en compte en 
amont, cela permettrait à l’Assurance 
Maladie de redevenir excédentaire 
en cinq ans. « De sceptique, je suis 
devenu un fervent défenseur de la 
santé et de la médecine du travail, 
avoue Joseph Puzo, c’est dans ce sens 
que sera orienté notre cycle de confé-
rence sur la Foire cette semaine. » 
 

Nastasia Desanti  

Santé. La société Axon’Câble sera présente sur la Foire pendant une semaine, du lundi 6 au jeudi 9 septembre, avec des 
cycles de conférences sur la santé au travail, véritable préoccupation de son Pdg, Joesph Puzo, depuis 10 ans.   
Avec Axon’Câble, la santé  
au cœur de l’entreprise 

Joseph Puzo Pdg d’Axon’Câble
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Dans le cadre d’une 
convention nationale 
avec Interbev, les 

représentants du groupe Car-
refour ont signé vendredi 3 
septembre l’accord régional 
Label rouge avec des éleveurs 
bovins de la région Grand Est, 
en présence de Julien Denor-
mandie, Ministre de l’Agri-
culture et de l’Alimentation, 
de Laurent Vallée, Secrétaire 
Général du groupe Carrefour, 
et de Bruno Lebon, Directeur 
exécutif Hypermarchés Car-
refour France.    

Engagé en faveur de la qua-
lité alimentaire pour tous, 
Carrefour réaffirme aussi sur 
la Foire son partenariat avec 
les acteurs des filières agrico-
les et des PME régionales. Sur 
la région Grand Est, cela 
représente 10 producteurs 
Filière Qualité Carrefour 

(ovins, bovins, pommes, poi-
res, pommes de terre et 
munster) et environ 250 PME 
alimentaires. Les visiteurs 
pourront ainsi venir à la ren-
contre des producteurs, éle-
veurs et PME de la région avec 
lesquels Carrefour travaille au 
quotidien et découvrir les pro-
duits Filière Qualité Carrefour, 
les marques Reflets de France 
et Carrefour Bio ainsi que les 
produits locaux et régionaux 
présents dans les magasins.  

 
LES JEUNES ALTERNANTS  
ET APPRENTIS À L’HONNEUR 

Parmi l’un des premiers 
employeurs privés de France, 
le groupe Carrefour s’était 
engagé, fin 2020, pour l’avenir 
professionnel des jeunes tou-
chés par la crise en annon-
çant un plan de recrutement 
volontariste et inclusif pour 

2021. Ainsi 15 000 jeunes 
seront recrutés, en CDI ou en 
alternance, soit une hausse 
de 50% par rapport à 2020 
réduisant le nombre d’em-
plois temporaires au profit de 
contrats long terme et forma-
teurs offrant des perspectives 
de carrière au sein du groupe. 
La moitié de ces 15 000 jeunes 
sera issue des quartiers prio-
ritaires de la politique de la 
ville (QPV). Les jeunes visi-
teurs intéressés par un par-
cours en alternance, notam-
ment dans les métiers de 
bouche (boucherie, boulan-
gerie, pâtisserie…), pourront 
échanger avec les 10 alter-
nants formés à l’hypermar-
ché Carrefour de Châlons-en-
Champagne ainsi qu’avec les 
responsables nationaux de 
ressources humaines pré-
sents sur le stand. 

Foire. Présent chaque année sur la Foire de Châlons, Carrefour réaffirme à cette occasion son engagement auprès des filières 
agricoles et des PME régionales. 
Signature d’un accord Label rouge  
avec les éleveurs bovins du Grand Est

De gauche à droite sur la photo : Julien Denormandie, Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation, Xavier 
Lerond, Président d'Interbev, Laurent Vallée, Secrétaire Général du groupe Carrefour et Bruno Lebon, 
Directeur éxecutif hypermarchés Carrefour France.

Depuis 2015, le nombre 
de fermes et surfaces 
bio augmente sensible-

ment, passant de 1 749 fermes 
en 2015 à 3 628 fermes en 2020 
soit, 8% des exploitations du 
Grand Est. Ce chiffre place la 
région 7e sur 13 en termes d’ex-
ploitations engagées dans le 
bio, avec une augmentation des 
surfaces en bio de +19,3% entre  
2019 et 2020. À cela, plusieurs 
raisons : la première est une 
politique incitative de la PAC, 
en 2015, concernant les aides 
à la conversion (et du manque 
à gagner pour l’exploitant pen-
dant cette période qui peut s’é-
tendre de 3 ans aux grandes 
cultures de céréales, à 6 ans 
pour la viticulture).  

Ensuite, aujourd’hui, la 
demande du consommateur 
est en forte augmentation, de 
telle sorte que le changement 
des mentalités a une influence 
sur les politiques engagées. 
Ainsi, la loi EGALIM prévoit 
qu’à partir du 1er janvier 2022, 
les repas dans les restaurants 
collectifs publics et privés hors 
entreprises, soient constitués 
d'au moins 50 % de produits 
issus de filières durables et de 
qualité, dont du bio. « Cette loi 
renforce les coopérations et 

initiatives locales, comme ce qui 
se met en place au niveau du 
parc naturel régional de la Mon-
tagne de Reims avec un projet 
alimentaire territorial, regrou-
pant les communautés urbaines 
et de communes de Reims,  
Épernay et Châlons-en-
Champagne », indique Léo 

Tyburce, directeur Filières et 
territoires de Bio en Grand Est.  

Localement, dans les Arden-
nes, 247 fermes sont engagées 
en bio, soit 8,3% des fermes 
ardennaises. Ce qui correspond 
à une évolution de +7,4% de 
fermes en une année et + 2 748 
hectares (+ 9 007 ha en 5 ans). 

« Dans les Ardennes, les fermes 
bio concernent à 32% les gran-
des cultures, 22% les élevages de 
bovins lait et 17% les élevages 
de bovins viande, 8% les cultures 
de légumes et 5% celles des  
fruits », précise Léo Tyburce.  

 
+ 67% DE VITICULTEURS BIO EN 
2020 EN CHAMPAGNE 

Dans la Marne, 14 227 hecta-
res sont engagés en bio dont  
5 824 ha en conversion soit 4% 
des fermes marnaises. Si le chif-
fre peut sembler mineur, il y a 
cependant sur une très forte 
évolution en un an de conver-
sion, correspondant à une aug-
mentation de 49,6%. « On 
assiste à une évolution très 
importante du secteur de la viti-
culture avec un doublement des 
surfaces en bio ces deux derniè-
res années », note Léo Tyburce. 
En effet, 58% des exploitations 
bio de la Marne sont des exploi-
tations viticoles quand 26% 
concernent les grandes cultu-
res… En Champagne, 418 viti-
culteurs sont engagés en bio, 
soit 2,8 % des vignerons 
champenois ce qui correspond 
en réalité à une augmentation 
de 67% en 2020. « C’est impor-
tant de toucher aussi bien le 
récoltant / manipulant que les 

coopératives. Le champagne 
Nicolas Feuillatte s’engage par 
exemple dans cette voie. » Au 
total, dans la Marne, 2,5% des 
surfaces agricoles sont en bio 
soit 561 fermes engagées en bio. 

Le directeur Filières et terri-
toires de Bio en Grand Est 
insiste aussi sur un élément 
important, celui de la durabilité 
des conversions. « Les éléments 
climatiques jouent aussi un rôle 
dans la conversion en bio. Cette 
année n’était pas idéale pour 
cela mais généralement, celui 
qui s’y engage sait que cela va 
prendre plusieurs années.  

Plusieurs facteurs entrent en 
ligne de compte pour les déci-
sions : économiques, environ-
nementaux, sanitaires… »  

La diversification des cultures 
est aussi un levier pour com-
mencer une partie de l’exploi-
tation en bio. Depuis 2016, par 
exemple, Bio en Grand Est 
accompagne le développe-
ment de la filière chanvre bio-
logique en Champagne 
Ardenne en promouvant la cul-
ture du chanvre et en structu-
rant la filière.  

 
Nastasia Desanti 

Agriculture. L’association Bio en Grand Est vient de sortir son Observatoire régional de l’agriculture biologique en Grand Est 2021. En 
2020, 664 exploitations se sont engagées en bio dont près de la moitié l’ont été dans le secteur de la viticulture. L’association est 
présente le lundi 6 septembre sur la Foire de Châlons pour une conférence sur la relocalisation des filières alimentaires.   
Forte progression des exploitations 
en bio dans le Grand Est
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Au niveau national, le marché est marqué par une crois-
sance dynamique de la production mais aussi de la consom-
mation bio malgré la crise. « Malgré les idées reçues sur les 
importations en bio (« oui mais le bio c’est importé, je préfère 
acheter Français… »), celles-ci stagnent aux alentours de 
30%, part qui descend à 21% sans les produits tropicaux ou 
exotiques que la France ne peut produire », observe Léo 
Tyburce. « C’est donc bien la filière biologique Française qui 
assure notre approvisionnement à près de 80% hors produits 
exotiques », souligne-t-il. Tous produits confondus, la consom-
mation a? domicile de produits biologiques a connu pour la 
5e année consécutive une croissance annuelle de plus de 1,3 
milliard d’euros (et même +1,37 milliard d’euros depuis 
2019) pour atteindre 12,67 milliards d’euros en 2020. 

Le marché du Bio 

Chiffres dans la Marne.
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Christian Bruyen l’af-
firme haut et fort : 
Made in Marne « c’est 

du sérieux ». Lancée à l’occa-
sion de la Foire de Châlons, la 

marque vise à rassembler 
sous sa bannière les entrepri-
ses locales détentrices d’un 
savoir-faire marnais pour 
mieux les valoriser. 

Pour être labellisée (pour 
une durée de trois ans) l’en-
treprise doit en effet démon-
trer « le lien étroit entre son  
produit concerné et le territoire 

de la Marne ». Par exemple, 
pour les produits d’origine 
agricole, les éléments consti-
tutifs de base du produit 
devront être issus à 100% de 
la Marne. Pour les produits 
agricoles transformés, plus de 
51% du poids du produit net 
devront être composés de pro-
duits bruts d’origine du dépar-
tement. Quant aux produits 
dont les éléments principaux 
ne peuvent pas être produits 
ou exploités dans la Marne (le 
chocolat par exemple), leur 
création et leur développe-
ment devront être effectués 
sur le territoire. Les produits 
élaborés devront, eux, faire 
l’objet d’une transformation 
substantielle (plus de 51% de 
la part du prix de revient) dans 
la Marne. Enfin, les produits 
autres qu’alimentaires doivent 
« faire appel à un savoir-faire 
particulier issu du territoire » 
ou valoriser « une spécificité, 
un produit ou une ressource 
locale ».  

Vice-présidente du Conseil 
départemental, Laure Miller 
est également la présidente du 
Comité d’engagement. À ce 
titre, elle supervise le respect 
des critères de labellisation 
des entreprises candidates. 
« Après la labellisation, il y aura 
un contrôle de la charte d’en-
gagement, car notre objectif est 
que ce projet s’inscrive dans la 
durée ». Un gage de sérieux 
prôné par le président Bruyen 
qui rappelle que la marque 
made in Marne a été créée 
pour défendre l’économie 
locale et de proximité, pour 
répondre aux attentes des 
consommateurs-citoyens en 
matière environnementale et 
aussi pour accompagner la 
stratégie de valorisation du ter-
ritoire. « Nous voulons donner 
à nos concitoyens l’ambition 
d’être fiers de leur territoire », 
souligne-t-il.  

Un avis partagé par Laure 
Miller, pour qui, dans un 
contexte de concurrence exa-

cerbée entre les territoires au 
niveau hexagonal, « il est essen-
tiel que le Département joue 
un rôle dans la construction de 
notre identité, pour que les 
Marnais soient davantage fiers 
de leur territoire ».  

Elaborée en un an, la marque 
Made in Marne compte aujour-
d’hui 18 entreprises. Fraises, 
pommes et asperges, canapés, 
cosmétique artisanale, feutre 
de laine de mouton, bougies, 
spiritueux, pâtes, farines, hui-
les… les premières productions 
labellisées sont diverses et 
traduisent déjà la richesse des 
savoir-faire marnais.  

D’autres devraient suivre 
assez rapidement, souligne 
Christian Bruyen, qui compte 
bien, au cours des prochains 
mois, continuer à développer 
la marque et créer ainsi un 
véritable réseau vertueux entre 
ses détenteurs et les consom-
mateurs marnais.  

 
Benjamin Busson

Marque. Lancée par le Département avec le concours de ses partenaires consulaires, la marque Made in Marne séduit déjà.  
Made in Marne,  
un label qui vous veut du bien

18 entreprises sont déjà labellisées dès le lancement de la marque marnaise.
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de la coopérative viticole de Fleury-la-Rivière, se félic
Il y a 3 ans, elle décide de recourir à une première e
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Châlons !
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ting.freno-consuleims@mor39 rue Hincmar - 51100 REIMS - infor

Conseil en recrutement et en intégration

MORENO CONSULTING REIMS

ň

Jeudi 09 :

En partenariat avec le groupe Axon’Cable et l’ANDRH, 
nous vous proposons de retrouver nos équipes et consultants 

qui vous accueilleront sur le stand d’Axon’Cabl
pour échanger, aider, conseiller, recueillir vos CV... 
et proposons également un focus autour de l’empl

des séniors autour de 2 événement

:  en partenariat avec l’ANDRH, un « job dating » l
« Vaincre ses préjugés pour mieux vendre ses atouts ! 

(réservé aux séniors)

Vendredi 10 : une conférence 
« Sénior et Entreprise : si chacun a des préjugés, 

comment sortir des idées reçues ?
Table ronde avec la participation de Séverine Blondeau RRH Groupe Axon’Cable, Sophie Ma-

riot-Michaut Présidente ANDRH Champagne et RRH Sanef Grand Est, 
François Roquebrune DRH Champagne Nicolas Feuillate, 

Francis Bartholomé, Président du Conseil National des Professions de l’Automobile

Pour vous inscrire et recevoir votre invitation merci de nous contacter 
au 03 26 87 85 85, ou www.moreno-consulting.fr/nos-actualites

« 

Marie et Marceau Bardout sont 
frère et sœur. Fin 2019, alors 
qu’ils abordent leur entrée 

dans la vie active à l’issue de leurs étu-
des, ils se lancent dans la fabrication 
de bougies artisanales. « Au départ 
nous avions envie de créer quelque 
chose ensemble, en parallèle de nos 
activités professionnelles », se souvient 
Marie, l’aînée, qui a suivi un cursus 
Cesem franco-mexicain chez Neoma, 
puis une spécialisation en vins et spi-
ritueux à Dijon. Après avoir envisagé 
de créer de tee-shirts, les deux jeunes 
Rémois ont l’idée de faire des bougies 
à partir de bouteilles de champagne 
récupérées. De l’« up-cycling » (ou  
« recyclage vers le haut », soit une 
action de récupérer des matériaux 
ou des produits dont on n'a plus l'u-
sage afin de les transformer en maté-
riaux ou produits de qualité ou d'u-
tilité supérieure, ndlr) de bouteilles 
de champagne. « Nous avons la 
chance de pouvoir récupérer des bou-
teilles en grande quantité dans la 
région, alors qu’elles étaient destinées 
à la casse ou au recyclage ».  

L’idée prend peu à peu forme dans 
l’esprit de Marie et Marceau et connaît 
un coup d’accélérateur à la faveur du 

confinement, dès mars 2020. Coincés 
chez eux, les deux jeunes gens inves-
tissent 500 euros pour démarrer et se 
consacrent corps et âme à leur projet. 
« Au départ, nous ne savions pas com-
ment faire les bougies, nous avons 
appris grâce à des sites et à des tuttos 
sur internet », rappelle Marceau, qui 
a aussi commencé à découper les 
bouteilles grâce à un choc thermique 

et à les poncer à la main. Quant à la 
bougie, elle est réalisée au bain-marie 
dans la cuisine familiale et fait l’objet 
de nombreux essais avant d’obtenir 
une recette satisfaisante. Un travail 
de titan qui les occupe sept jours sur 
sept mais qui les fait progresser très 
rapidement. « En juin, grâce au bou-
che à oreille, une boutique nous a 
contacté pour vendre nos bougies. 

Nous en avons livré dix et elles sont 
parties en une semaine », rappelle 
Marie. La société Marsault est créée 
et les choses s’accélèrent. À l’approche 
de Noël, un premier gros client passe 
une commande de 200 bougies. Pour 
faire face à ce surcroit d’activité et la 
famille et les amis, viennent donner 
un coup de main pendant plusieurs 
jours pour les aider à honorer leur 
engagement, bien aidés en cela par 
leur maman Christelle, chargée de la 
confection des pochons.  
 
UNE DIFFUSION PROGRESSIVE 

À la suite de ce succès et des ventes 
qui décollent dans les cinq boutiques 
rémoises où ils sont référencés, l’an-
née 2021 est donc celle de l’accélé-
ration pour Marie et Marceau, qui 
ont respectivement 25 et 23 ans.  
« Nous avons réussi à gagner un peu 
d’argent que nous avons immédiate-
ment réinvesti dans notre outil de pro-
duction », précise Marceau, qui a 
consacré près de 20 000 euros à l’a-
chat d’une machine de découpe et 
d’une ponceuse pour transformer les 
bouteilles en bougies ou en vases.  

Les deux entrepreneurs font éga-
lement appel à un « nez » pour éla-

borer leur gamme de parfums. En 
parallèle, ils peaufinent leur recette 
pour trouver le meilleur équilibre 
entre cire de soja sans OGM, huile de 
coco et parfum et réaliser une bougie 
régulière, qui offre la meilleure com-
bustion possible.  

« Pour la mèche, nous avons opté 
pour le bois d’érable non traité qui ne 
crépite pas et offre une excellente dif-
fusion du parfum », souligne Marie, 
ponctuant la démarche éco-respon-
sable de leur entreprise. Transformée 
en SAS, cette dernière a déjà produit 
près de 3 000 bougies proposées en  
trois formats et déclinées en trois sen-
teurs (Côte des Blancs, Montagne de 
Reims et la Champenoise) ainsi que 
des vases, pour une clientèle cham-
penoise pour le moment. « Nous 
avons beaucoup de maisons de 
champagne parmi nos clients mais  
nous ciblons aussi les entreprises, 
notamment pour les cadeaux clients 
et de fin d’année », note Marceau.  
« Après Reims nous allons nous faire 
distribuer sur Epernay et la Champ-
agne-Ardenne. L’étape suivante sera 
Paris...» 

 
Benjamin Busson

Artisanat. Les deux jeunes entrepreneurs basés à Hautvillers viennent d’être labellisés Made in Marne par le Département.  
Bougies Marsault,  
une histoire de famille

Marie et Marceau Bardout donnent une seconde vie aux bouteilles de champagne.
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s’inspirent des célèbres motifs Art-Déco par leur géométrie mêlant courbes et 
cannelures. L’exposition plein sud assure à l’appartement une luminosité rayonnante 
et agréable. L’’appartement est vendu avec deux parkings sous-terrain pour un confort 
de stationnement dans le cœur du centre-ville. La résidence Armona s’inscrit naturel-
lement dans le paysage urbain du quartier du Boulingrin où les habitants incarnent 
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Créée en 2011 en Haute-
Garonne, Agronutris, pre-
mière société de biotechno-

logie française spécialisée dans 
l’élevage et la transformation d’in-
sectes en protéines, s’apprête à réali-
ser sa première unité industrielle à 
Rethel. Les travaux de construction 
du futur bâtiment de 16 000 m2 
débuteront probablement en 
novembre sur un terrain de 9 hec-
tares appartenant au Pays Rethélois, 
catalyseur de ce projet. 

Fort de plus de dix années d’ex-
périence en R & D autour de trois 
espèces élevées de manière systé-
mique et lui ayant permis de maî-
triser une technologie unique, Agro-
nutris va donc faire émerger dans 
le sud des Ardennes le projet French 
Feed soutenu à hauteur de 8,3 
millions d’euros par l’Etat dans le 
cadre du plan France Relance. 

  
VALORISER 70 000 TONNES DE CO-
PRODUITS LOCAUX PAR AN  

 Appelée à devenir opérationnelle 
en 2022, la ferme à insectes rethé-
loise convertira annuellement  
70 000 tonnes de co-produits locaux 
émanant de l’agro-industrie envi-
ronnante. Agronutris a d’ores et déjà 
sécurisé ce site en s’assurant 100 % 
d’approvisionnement d’intrants à 
travers la signature de trois contrats 
de partenariats avec des industriels 
installés sur le pôle de Pomacle-
Bazancourt : Archer Daniels Mid-
land, la distillerie Cristanol et Nealia. 
Preuve que le choix de cette locali-
sation résulte aussi de réflexions 
stratégiques. 

Ces nombreux gisements (pelures 
de pommes de terre, pulpes de bet-
teraves, solubles de blé) serviront à 
nourrir les insectes présents sur la 
zone de l’Etoile. Ayant choisi une 
approche intégrée pour développer 
l’usine ardennaise, Agronutris a opté 

pour une collaboration avec le 
groupe Bülher. 

Le leader mondial de l’équipe-
ment agro-industriel intégré assu-
rera la mise en place de solutions 
industrielles favorisant la transfor-
mation de co-produits en ingré-
dients de haute qualité. Ce choix 
permet à la société occitane de limi-
ter le nombre d’acteurs avec les-
quels elle interagit tout en se foca-
lisant sur ses activités stratégiques 
(la biologie de l’insecte) et la gestion 
opérationnelle des flux. 

« Le chantier mené à Rethel a pour 
ambition d’implémenter notre pro-
cédé industriel afin de le rendre, par 
la suite, réplicable sur les neuf autres 
lieux de production appelés à ouvrir 
en France d’ici 2029 », précise Cédric 
Auriol qui, avec Mehdi Berrada, cha-
peaute une structure de 30 collabo-
rateurs 

Avant cela, à l’horizon 2024, Agro-
nutris ambitionne de créer 140 
emplois dans le Grand Est (dont 60 

à Rethel (techniciens de mainte-
nance, opérateurs de production, 
éleveurs d’insectes, employés admi-
nistratifs et un animateur d’usine) 
et 60 en Occitanie. 

  
FABRICATION DE TROIS PRODUITS 
INNOVANTS ET DURABLES  

À Rethel, après les phases de 
reproduction dans un espace dédié 
et respectueux du cycle de vie de 
l’insecte, puis de bioconversion 
(durant laquelle les larves vont se 
gorger de nourriture) et enfin de 
transformation via un procédé auto-
matisé de décantation continue 
(lavage, broyage, délipidation, 
séchage), Agronutris élaborera trois 
produits destinés aux marchés de 
l’aquaculture, du petfood et de l’a-
griculture biologique. D’abord, la 
farine d’insectes Ultra’In qui répon-
dra aux besoins des poissons d’a-
quaculture et des animaux de com-
pagnie. Ensuite, l’huile d’insectes 
Liboost, une alternative durable aux 

huiles végétales utilisées en alimen-
tation animale. 

Enfin, l’engrais organique Fairtil, 
riche en azote, phosphore et potas-
sium. Ce fertilisant sera éligible à 
l’agriculture biologique. 

Pour la commercialisation et la 
distribution aux fabricants d’ali-
ments pour poissons d’aquaculture 
et animaux de compagnie de ces 
produits innovants et de haute qua-
lité, Agronutris privilégiera, on le 
sait, l’élevage de la mouche soldat 
noire (ou BSF). « Elle possède une 
incroyable capacité à évoluer sur une 
grande diversité de substrats. Son 
cycle de développement est extrême-
ment court. Il ne faut que quelques 
semaines à la BSF pour passer du 
stade larvaire à l’échelon adulte. Avec 
des conditions d’élevage optimisées, 
les larves élevées à Rethel pourront 

multiplier leur poids par 10 000 en 
seulement deux semaines. Elles 
seront ensuite transformées en farine 
de haute qualité nutritionnelle : 60 
% de protéines et 10% de lipides », 
explique Cédric Auriol en présen-
tant un procédé d’une efficacité 
redoutable. 

Cette activité de bioéconomie, 
encore inédite dans les Ardennes, 
présente aussi l’avantage de s’ins-
crire dans une démarche d’écono-
mie circulaire. L’industrie des insec-
tes étant une solution exemplaire 
pour recycler, comme substrat d’é-
levage, les co-produits et déchets 
d’autres industries mais aussi les 
invendus de la grande distribution 
impropres à la consommation 
humaine. 

 
Pascal REMY 

Voici le futur bâtiment de 16.000 m2 qui sera érigé par Agronutris sur le parc 
d’activités de Rethel. 

Industrie. Précurseur sur le marché de l’élevage d’insectes, la start-up toulousaine lancera en fin 2022 une activité totalement 
nouvelle dans les Ardennes. Avec 60 emplois à la clé. Le chantier démarrera dans quelques semaines.  

Agronutris mettra un an pour 
créer sa première usine à Rethel

D
R

REJOIGNEZ DÈS AUJOURD’HUI LES MÉCÈNES DE LA FONDATION URCA.
Université de Reims Champagne Ardenne - Fondation -  2,  avenue Robert Schuman - 51100 Reims

NOS FONDATEURS :

C’est le temps que 
passe un jeune de 
l’URCA par an à étudier.

2040
HEURES

C’est le temps qu’il vous faudra 
pour donner un coup de pouce à 
son avenir.

MINUTES5
ENVOYEZ UN DON à la Fondation URCA et 
DEVENEZ ACTEUR du rayonnement de notre territoire

> https://don-fondation.univ-reims.fr

Ayant reçu en janvier 2021 
un avis favorable de l’Auto-
rité Européenne de Sécurité 
des Aliments sur la consom-
mation d’insectes en Europe, 
(structure ayant estimé que 
le ver de farine élevé et trans-
formé par Agronutris est un 
aliment sûr), avant d’obtenir 
en mai l’autorisation de la 
Commission Européenne de 
commercialiser des insectes 
destinés à l’alimentation 

humaine, l’entreprise toulousaine est aujourd’hui en pleine constitution 
de son équipe pour son usine ardennaise.  

La campagne de recrutement vise à accueillir sur le site rethélois : dix 
éleveurs d’insectes, trois réceptionnaires préparateurs caristes, 35 conduc-
teurs de ligne d’élevage et de process, une équipe de six personnes en 
charge de la maintenance et six fonctions support en qualité, IT, appro-
visionnement, ressources humaines, R & D process et gestion et un ani-
mateur d’usine. 

P.R. 

Campagne de recrutement lancée pour 60 embauches
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Le club de l’écologie indus-
trielle de l’Aube a été l’un des 
premiers en France à lancer 

le mouvement, il y a 18 ans. Réuti-
liser les déchets des entreprises 
pour les recycler et réduire l’im-
pact environnemental est 
aujourd’hui une démarche large-
ment partagée. « À l’époque c’était 
encore nouveau et il fallait 
convaincre pour faire bouger les 
lignes », rappelle Nicolas Juillet, 
qui en a été le président depuis sa 
fondation. « Le rôle des élus est jus-
tement de faire avancer des 
concepts - qui étaient alors nova-
teurs -, puis de passer le relais aux 
acteurs économiques lorsque la 
maturité est atteinte », poursuit 
Philippe Pichery, président du 
conseil départemental de l’Aube 
qui soutient financièrement l’ini-
tiative auboise depuis son origine. 
Le passage de témoin est chose 
faite puisque Nicolas Juillet, 
conseiller départemental encore 
récemment, cède la présidence à 
Laure Clerget, directrice générale 
d’Artémise, une PME auboise spé-

cialisée dans le recyclage de sour-
ces lumineuses. « Mon objectif sera 
de renforcer la visibilité du club, 
de recruter de nouvelles entreprises 
adhérentes en leur proposant 

davantage de services », précise la 
nouvelle présidente. Une stratégie 
qui va permettre de renforcer l’au-
tonomie financière du club de l’é-
cologie industrielle de l’Aube qui 

est déjà parvenu à un équilibre 
entre recettes publiques et privées 
dans son fonctionnement. Des 
services, le club en propose déjà 
à toutes les entreprises auboises 
et pas uniquement à celles dont 
l’activité est liée au recyclage.  

 
DES DÉCHETS AUX RESSOURCES 

« En fait toutes les entreprises et 
tous les secteurs d’activité sont 
concernés puisque le principe est 
de permettre que les déchets des 
uns deviennent les ressources des 
autres », analyse Grégory Lannou, 
directeur du club d’écologie indus-
trielle de l’Aube. Concrètement, le 
club organise régulièrement des 
ateliers de détection de synergies 
inter-entreprises. Des ateliers gra-
tuits à destination des entreprises 
au cours desquelles des entrepri-
ses proposent des déchets dont 
elles souhaitent se débarrasser à 
d’autres qui peuvent y trouver des 
ressources pour leur activité. 
Grâce à ces ateliers, 300 synergies 
sont en cours de discussion ou de 
négociation et plus d’une quin-

zaine ont déjà été mises en œuvre. 
C’est par exemple le cas pour les 
sables issus du lavage des bette-
raves de la sucrerie d’Arcis-sur-
Aube réutilisés par une entreprises 
de travaux publics. Ou encore des 
graisses du fabriquant d’an-
douillettes Lemelle, devenue une 
ressource pour le chauffage et le 
lavage de vêtements. Depuis peu, 
le club organise aussi des « vide-
greniers » d’entreprises qui ont du 
succès. « L’entreprise organise des 
portes ouvertes pour les profession-
nels en proposant des équipements, 
des stocks, des machines dont elle 
n’a pas ou plus l’utilité », ajoute 
Laure Clerget.  

Plusieurs rendez-vous sont déjà 
proposés : le 17 septembre chez 
Artemise, NT Bois et O Bobois, le 
24 septembre chez Accuride et le 
22 octobre chez Axe Environne-
ment. Des ateliers de détection des 
synergies sont prévus le 7 octobre 
à Mondeville et le 21 octobre à 
Éguilly-sous-Bois.  

 
Laurent Locurcio 

Recyclage. Laure Clerget succède à Nicolas Juillet à la présidence d’un club pionnier en France en matière de recyclage et 
d’économie circulaire.  
Le club d’écologie industrielle de 
l’Aube s’ouvre à toutes les entreprises

Les responsables du club d’écologie industrielle de l’Aube et les élus du conseil 
départemental de l’Aube unis dans la même démarche.
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Aménagé en plusieurs phases par l’ex- CCI de Châlons-en-Champagne, devenue CCI Marne en 
Champagne, le parc d’activités accueille, à c r,, sur 75 hectares, principalement des activi-
tés logistiques, de services aux entreprises, des entreprises du B P,, de commerce de gros et 
spécialisé…. 

Force est de constater que le foncier encore disponible sur ce parc ne permet plus de 
répondre aux sollicitations de grandes parcelles (plusieurs hectares). Aussi, la CCI Marne en 
Champagne, la commune de La Veuve et la Communauté d’Agglomération de Châlons-en- 
Champagne souhaitent aujourd’hui conforter le parc existant ainsi que l’offre intercommu-
nale en termes d’espaces productif et de logistique par la création d’une extension du parc 
actuel sur une emprise de 57 hectares. 

Ce nouveau foncier économique viendra ainsi pallier l’absence de solutions foncières de 
gr faaces disponibles, aussi bien à l’échelle du parc d’activités que de l’agglomération 
Châlonnaise.

Les objectifs poursuivis : 

• Redynamiser le parc d’activités existant,  
• Renforcer l’offre économique en entrée de l’agglomération châlonnaise,
• Créer une nouvelle offre foncière complémentaire à celle existante, 
I té l ibilité d dé l ill TPE/PME t d ll d l
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d’accueil de nouvelles entreprises au sein du territoire. La ZAC 3 – L Veeuve constitue l’un 
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• Intégrer la possibilité de développer un village TPE/PME, en proposant des parcelles de plus 
petites tailles,
• Apporter complémentarité et synergies entre les entreprises présentes et futures.

C foormément au Code de l’Urbanisme, et en vue d’aménager ces 57 hect rees supplémen-
taires, une concertation préalabl raa réalisée, permettant l foormation et l’expres
des habit te rss économiques. À c ree, des r tee
ʋǠƢȟŔʋǫɩʠơɽ ɽơɭȶȥʋ ȶɭǌǌŔȥǫɽƢɽ Ŕ˪ȥ Ǝơ ɭơƃʠơǫȍȍǫɭ Ŕʠ ɢȍʠɽ ɢɭưưɽ ȍơɽ Ŕʽǫɽ Ǝơɽ ǠŔŹǫʋŔȥ

te rss locaux.
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La Bourse

Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne - Société anonyme coopérative à capital variable – 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n°07 005 127.

Votre temps est précieux. Confi ez à nos experts 
la gestion active de votre patrimoine fi nancier.

+ 2 %

Mesurer les anticipations d’inflation 
des entreprises   

 

Les anticipations d’inflation des agents économiques sont cruciales 
pour la politique monétaire, en particulier celles des entreprises, 
car elles fixent les prix des biens et services produits et consom-

més dans la zone euro. La Banque de France a donc mis en place, fin 
2020, une enquête pilote dans deux grandes régions pour recueillir 
l’opinion des chefs d’entreprise sur l’inflation en France. Selon cette 
enquête expérimentale, qui sera généralisée fin 2021, les chefs d’en-
treprise anticipent, en moyenne, une inflation entre 1,9% et 2,2% sur 
des horizons de un à cinq ans, en ligne avec l’objectif de politique 
monétaire. De plus, leurs avis sont assez homogènes : près de 60% 
des réponses sont comprises entre 0 et 2%.  

 
Ces anticipations diffèrent de celles des ménages. Ces derniers pré-

voient une inflation moyenne nettement supérieure (environ 3,5% fin 
2020), avec une dispersion de leurs réponses plus marquée.  

 
Fin 2020, l’inflation perçue par les entreprises était en moyenne de 

1,7%, alors que l’inflation publiée par l’Institut national de la statistique 
et des études écono‑ miques (Insee) en France (mesurée à partir de 
l’Indice des prix à la consommation harmonisé – IPCH) était comprise 
entre 0 et 0,2 %. Un biais positif de perception est fréquemment observé 
dans les enquêtes auprès des ménages et s’explique, notamment, par 
des expériences d’achat qui peuvent conduire à surévaluer l’importance 
de certaines évolutions de prix.  

 
Ainsi, les variations de prix sont très différentes d’un bien à un autre, 

et les individus peuvent être davantage attentifs aux hausses qu’aux 
baisses de prix. De même, les achats les plus fréquents (essence, 
pain, etc.) peuvent influencer davantage les anticipations par rapport 
aux achats plus irréguliers (voitures,meubles, etc.). Pour les entreprises, 
la littérature met en évidence que ces biais de perception d’inflation 
dépendent largement du contexte macroéconomique et de l’attention 
portée par les entreprises à l’inflation. 

Dans le cas français, le biais de perception d’inflation des entreprises 
existe, mais il est relativement limité et conforme à ce qui a été obtenu 
à partir d’enquêtes auprès de chefs d’entreprise au Japon ou en Italie. 
À titre de comparaison, le biais de perception sur la croissance des 
salaires est encore plus faible que celui sur l’inflation, voire négatif : 
en moyenne, les entreprises pensent que les salaires en France ont 
augmenté de 0,9% au cours de l’année 2020, alors que l’évolution obs-
ervée des salaires de base est mesurée par le ministère du Travail à 
+ 1,5% fin 2020 et que le salaire minimum de croissance (Smic) a aug-
menté de 1,2% en 2020. 
 

 
Source : Banque de France

- 1,6 %
En juillet 2021, les prix des animaux se replient 
sur un mois (–1,6 % après +0,6 %) du fait du 
net recul de ceux des porcins (–8,5 % après  
–0,7 %) en raison de la forte réduction de la 
demande, notamment en provenance de Chine, 
tandis que les prix des gros bovins continuent 
d'augmenter (+0,5 % après +0,9 %).  
Sur un an, les prix des animaux décélèrent en 
juillet 2021 (+5,7 % après +7,3 %), en lien avec 
notamment le ralentissement de ceux des 
porcins (+5,4 % après +14,1 %) et malgré 
l'accélération de ceux des gros bovins (+4,3 % 
après +3,9 %). (INSEE)

En juillet 2021, les prix d’achat des consommations 
intermédiaires augmentent sur un mois (+ 1,1 % 
après + 0,8 %) en lien avec les hausses des prix des 
engrais et amendements (+ 5,5 % après + 2,9 %), des 
prix de l’énergie (+ 1,7 % après +2,1 %) et des prix 
des aliments pour animaux (+ 0,5 % après + 0,6 %), 
alors que les prix des produits de protection des 
cultures sont quasiment stables (– 0,1 % après  
– 0,4 %). Sur un an, les prix des consommations 
intermédiaires accélèrent de nouveau en juillet  
(+ 9,6 % après + 8,4 % et + 7,9 %). Les prix des biens 
et services d’investissement augmentent sur un 
mois (+ 0,4 % comme en juin). (INSEE)

+ 1,1 %
Au deuxième trimestre 2021, les prix des travaux 
d’entretien-amélioration des bâtiments (IPEA) sont en 
forte hausse et continuent d’accélérer (+ 2,0 %, 
après + 1,6 % au premier trimestre 2021 et + 0,2 % au 
quatrième trimestre 2020). La hausse est 
particulièrement vive dans les travaux de couverture 
(+ 4,2 % après + 2,3 %), et, dans une moindre mesure, 
dans les travaux de menuiserie (+ 2,6 % après + 2,8 
%), de construction spécialisés (+ 2,1 % après + 2,1 %) 
et de peinture et de vitrerie (+ 2,2 % après + 0,6 %). La 
hausse est plus modérée dans les travaux de 
plomberie, d’installation de chauffage et de 
conditionnement d’air (+ 1,7 % après + 0,8 %). (INSEE)

COTAT I ONS  AU 2/09/21 
Variation sur la semaine 

 

Actions 
 
CAC 40                                          6 758,69                                +1,39% 
SBF 120                                          5 293,53                                 +1,41% 
Nikkei                                          28 451,02                                +2,55% 
Dow Jones                                  35 360,73                                +0,42% 
Eurostoxx 50                                  4 227,27                                +1,38% 

Devises (euros contre…) 
 
1 euro = 6,55957 F 
Dollar                                                1,1847                                +0,78% 
Livre Sterling                                   0,8587                                +0,25% 
Yen                                                   130,28                               +0,69% 
Dollar/Yen                                        109,95                                -0,10% 

SWAPS 
 
Euribor 5 ans                                   -0,330                                  +0,013 
Euribor 10 ans                                 -0,025                                 +0,026 

Marché monétaire 
 
Eonia                                              -0,484                                 +0,001 
Euribor 1 mois                                 -0,558                                 -0,002 
Euribor 3 mois                                 -0,551                                  -0,001 
Euribor 6 mois                                -0,520                                +0,009 
Euribor 12 mois                               -0,499                                 +0,003 

France Etat 
 
BTAN 2 ans                                      -0,690                                +0,006 
BTAN 5 ans                                      -0,559                                 +0,005 
OAT 7 ans (TEC 10)                            -0,389                                  +0,011 
OAT 10 ans                                      -0,046                                 +0,014 
OAT 30 ans                                         0,795                                  +0,031 
OAT 50 ans                                        0,936                                 +0,029 

Emprunts d’Etat         Japon                       USA                      Euro 
 
JJ                                         -0,15                           0,15                        -0,48 
2 ans                                   -0,13                           0,21                         -0,72 
5 ans                                  -0,10                           0,77                        -0,69 
10 ans                                  0,04                           1,29                        -0,39 
30 ans                                 0,66                           1,91                           0,10 

Valeurs Régionales (variation 2021 %) 
 
Arcelor                                               28,36                              +50,21% 
BNP Paribas                                      54,80                                +27,13% 
Carrefour                                            15,93                               +13,51% 
Crédit Agricole                                    12,33                              +19,46% 
Exel Industries                                  82,00                              +34,87% 
L.V.M.H.                                         646,80                             +26,60% 
Laurent-Perrier                                94,60                               +26,13% 
Michelin                                            137,70                                +31,21% 
Natixis                                                      -                                           - 
Nexans                                             86,60                              +46,16% 
Kering                                             688,20                               +15,78% 
Haulotte-Group                                 6,05                                -0,33% 
Rallye                                                   5,97                                +3,29% 
Remy Cointreau                               170,00                               +11,62% 
Renault                                             30,95                               -13,45% 
Saint-Gobain                                     61,24                               +63,31% 
Sanofi-Aventis                                  88,13                               +11,98% 
Société Générale                                 27,01                             +58,68% 
Vallourec                                             7,80                              -70,84% 
Veolia environnement                      29,87                             +49,28% 
Vinci                                                   93,75                               +15,23% 
Vranken-Pommery                             17,10                               +16,33%
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La tournée de rentrée 
ardennaise de Jean Rottner

Région. Le président de la Région Grand Est a réservé sa visite de rentrée aux Ardennes en 
s’intéressant tour à tour,  à la réhabilitation du site de La Macérienne, à l’avenir de la 

friche Porcher et au verdissement des transports ardennais. 

Première étape du week-end 
ardennais de Jean Rottner des 
28 et 29 août : un passage sur 

le site de La Macérienne où l’asso-
ciation Flap lançait l’événement 
Face B. « Au-delà de cette fantas-
tique manifestation, il y a aussi la 
transformation et la reconquête 
urbaine en cœur de ville d’un ancien 
haut lieu industriel grâce au Caba-
ret vert, l’un des plus grands festivals 
culturels de France. Et la Région 
soutient vraiment cette dynamique 
engagée par Flap et l’agglomération 
qui, actuellement, permet à ce site 
de resplendir une fois par an », se 
félicite le Président de Région.  

Voire beaucoup plus, car Boris 
Ravignon élargit la réflexion sur le 
sujet : « La Macérienne est appelée 
à devenir un haut lieu d’attractivité, 
de culture, de loisirs et de tourisme 
grâce à la mobilisation de différents 
acteurs (Région, département, Etat), 
où l’on aura à l’avenir une brasserie, 
un tiers-lieu, un espace de musiques 
actuelles et une plaine de jeux. On 
travaille à ce dossier d’aménage-
ment avec l’association Flap qui a 
voulu redonner toute sa valeur à ce 
site. Une des idées fortes est aussi de 
réaliser, ici, l’embarcadère de la 
Meuse à vélos car nous sommes pro-
ches des voies sur berge. On va donc 
y créer progressivement des équipe-
ments qui se complèteront de 
manière à disposer d’un endroit 

appelé à vivre tout au long de l’an-
née ». Autre cible du maire carolo-
macérien : « Nous accompagnerons  
le Cabaret vert sur son modèle éco-
nomique car le festival qui bénéficie 
de 10% de fonds publics a des retom-
bées colossales sur notre territoire 
en générant des retombées de plus 
de plusieurs dizaines de millions 
d’euros durant l’évènement. On veut 
donc permettre à Flap de s’assurer 
un avenir plus serein et de gagner 
en solidité économique en augmen-
tant sa jauge par une extension du 
site actuel via un ou des franchis-
sements de la Meuse et le rachat de 
terrains fonciers ». 

Durant le week-end, le directeur 
du Cabaret Vert et Face B, Julien 
Sauvage a par ailleurs annoncé aux 
partenaires que l’édition 2022 du 
retour du Cabaret Vert se ferait 
sur… cinq jours avec une très, très 
grosse affiche. Plus de six millions 
d’euros ont déjà été investis sur la 
plaine de La Macérienne dans la 
reconstruction de la halle Eiffel, 
l’installation de la turbine d’Hel-
liogreen et la première tranche de 
dépollution qui se poursuivra jus-
qu’en début 2023, aidée par le 
fonds national de l’Ademe. La ville 
et l’agglomération poursuivront 
cette politique de requalification 
du site en abondant une quinzaine 
de millions d’euros lors des pro-
chaines années. 

LES CYCLES MERCIERS ET LA 
PREMIÈRE STATION GNV DES 
ARDENNES 

Préparant lui aussi l’avenir éco-
nomique, le président de la région 
Grand-Est a consacré sa matinée de 
samedi à ce volet. 

Avec tout d’abord, à la fraîche, une 
« simple réunion de travail infor-
melle et non ouverte à la presse », à 
la Maison de la Région avec Bernard 
Dekens, le président de la comu-
nauté de communes Ardennes Rives 
de Meuse, pour débriefer sur l’avenir 
de la friche Porcher à Revin après 
l’abandon du projet des Cycles Mer-
cier. « Compte-tenu de ce que nous 
avons vécu cet été et des décisions 
prises par l’Etat, il faut cibler les per-
spectives existantes pour avancer, 
savoir vers quelle direction la com-
munauté de communes souhaite s’o-
rienter et comment nous la suivons. 
Bref, il faut trouver la bonne formule 
pour relancer ce dossier avorté qui 
peut passer par la constitution d’une 
société publique à laquelle pourrait 
collaborer l’Etablissement public 
foncier. L’idée étant de traiter cette 
friche afin qu’elle soit prête à 
accueillir d’autres projets. Et tout cela 
en travaillant dans la discrétion, sans 
effet d’annonce et de promesses non 
tenus. Ça, ce n’est plus possible ! Et 
si nous n’aboutissons pas à un projet 
structuré et structurant, je souhaite 
que l’Etat aille plus loin que les six 

millions d’euros promis précédem-
ment ». 

Direction, ensuite, Prix-lès-Méziè-
res, où Jean Rottner a inauguré dans 
la cour d’enceinte de la Régie dépar-
tementale des transports, la pre-
mière station privative Gaz Naturel 
pour Véhicules des Ardennes. Pas-
cale Gaillot (photo ci-dessous), pré-
sidente du conseil d’administration 
de la RDTA a présenté cette infras-
tructure et les 20 premiers cars qui 
rouleront au GNV dès la rentrée sco-
laire. 

« Cette idée remonte à 2018, après 
le rachat de la RDTA par le conseil 
régional au conseil départemental. 
Ce dossier a ensuite été bouclé avec 
l’aide de GRDF et des constructeurs 
de cars IVECO et Scania. Les essais 
ont été concluants, validés par les 
conducteurs et l’équipe technique. Le 
projet CAP 2021 est lancé. Nous allons 
passer à la vitesse supérieure et ce gaz 
vert devrait représenter 25% du gaz 
consommé dans le département en 
2025. Désormais, nous souhaitons 
alimenter les prochains cars depuis 
des stations directement reliées à des 
méthaniseurs et poursuivre cette 
transition énergétique au niveau  
de tout le parc mobile du départe-
ment ». 

La réalisation de cette station a été 
attribuée à l’entreprise Ch4nge de 
Vaux-en-Velin qui l’a récemment 
mise en service. Jean Rottner est 
revenu de son côté sur le montage 
financier de cette opération de ver-
dissement des transports.  
« Alors que la loi relative à la transi-
tion énergétique impose depuis 2020 
de renouveler la moitié du parc d’au-
tocars scolaires et interurbains, au 

profit de véhicules à faibles émissions 
de gaz, la Région a choisi d’impulser 
cette démarche dès janvier 2020, en 
partenariat avec la Préfecture des 
Ardennes et la RDTA. Avec une aide 
de la Région de plus de 8,5 millions 
d’euros, dont plus de 6 millions d’eu-
ros apportés par l’État dans le cadre 
de France Relance, la RDTA a cons-
truit cette station d’avitaillement et 
procédé en mai à l’acquisition de 20 
premiers cars roulant au GNV (sur 36 
au total d’ici 2024) afin qu’ils fonc-
tionnent au gaz naturel. Ce biocar-
burant permet à la fois de réduire de 
80% les émissions de CO2 par rapport 
au diesel et de répondre aux besoins 
d’autonomie des bus. Cette initiative 
pourrait s’étendre à d’autres transpor-
teurs ou d’autres usages. L’’implanta-
tion d’une seconde station est d’ores 
et déjà programmée à Sedan ». 

Le sous-préfet Christian Vedelago 
s’est félicité de « ce travail partenarial 
correspondant à une attente très forte 
des citoyens en matière de transition 
écologique et dans laquelle l’Etat a 
apporté six millions d’euros, ce qui 
n’est pas rien. Cette concrétisation est 
une très belle réalisation ».  

Créée en 1947, la RDTA qui 
emploie 160 personnes et réalise un 
chiffre d’affaires de 9,2 millions d’eu-
ros détient actuellement une flotte 
de 124 véhicules qui parcourent 
chaque année 3,2 millions de kilo-
mètres en exploitant huit lignes 
régulières inter-urbaines et sept 
lignes en transport à la demande et 
en réalisant les 2/3 des transports 
scolaires ardennais. Soient 154 cir-
cuits. 

 
Pascal REMY 

Accompagné de Philippe Mille (Les Crayères), Julien Sauvage (directeur Face B), Arnaud Robinet (vice-président de la région) Jean 
Rottner est passé sur la friche de la Macérienne…

PR

… avant d’inaugurer la station GNV de Prix les Mézières à la RDTA.

PR
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5 e édition consécutive en qualité 
de ministre de l’Economie et 
des Finances pour Bruno Le 

Maire à la #REF 2021, grand rendez-
vous impulsé par le Medef, chaque 
fin d’été, désormais sur l’hippo-
drome de Longchamp. De mémoire 
de patrons, une telle longévité face 
aux tribunes, c’est assez rare pour 
être signalé… « Tout change dans 
l’économie française, sauf le minis-
tre », plaisante le locataire longue 
durée de Bercy. Et changement il y 
a, à l’heure où beaucoup de diri-
geants disent ne plus vouloir béné-
ficier d’aides de l’Etat. 
 

Bruno Le Maire aura bien 
confirmé des perspectives de crois-
sance à 6%. « Le quoi qu’il en coûte, 
c’est fini, nous sommes passés au sur-
mesure, mais nous continuerons à 
soutenir ceux qui en ont besoin. Ren-
dez-vous était déjà pris pour le 30 
août avec la filière de la culture, celles 
du tourisme et activités associées 
(voyagistes, événementiel…), nous 
aiderons celles et ceux qui ont perdu 
de l’argent suite aux réglementations 
sanitaires, mais pour le reste, que l’é-
conomie soit  libre, qu’elle crée des 
emplois et qu’elle crée de la richesse 
sans le soutien de l’Etat. »  

Bruno Le Maire enchaine sur la jus-
tesse de son diagnostic initial, ample-
ment repris par Geoffrroy Roux de 
Bézieux, président du Medef, dans 
son discours introductif : non, la 
vague des faillites tant redoutée n’a 
pas atteint le tissu économique fran-
çais, « il y a même, en vérité, moitié 
moins de défaillances qu’à l’ordinaire. 
On nous annonçait un million de chô-
meurs supplémentaires, et aujourd’-
hui le niveau de chômage est inférieur 
à la situation avant-Covid. On nous 
disait que nous mettrions trois ou qua-
tre ans avant de retrouver le niveau 
d’activité habituel, je vous confirme 
que notre objectif, c’est de retrouver ce 
niveau d’avant crise fin 2021 et non 
pas 2022, grâce à une consommation 
bien orientée et à des investissements 
eux-aussi bien orientés ». Finalement, 
le seul écueil à un redécollage  
économique immédiat et solide, c’est  
« celui que personne n’avait vu venir », 
comprenez la ressource humaine.  
« Si vous m’aviez dit, il y a huit ou dix 
mois, que lorsque je m’exprimerai 
devant les entrepreneurs de France, je 
leur dirai que le problème numéro un 
dont on souffre aujourd’hui, c’est un 
problème de recrutement de salariés 
et de personnels…  Et pourtant c’est 
la règle, comme quoi la vie, même éco-
nomique, se charge toujours de nous 
surprendre.» Bruno Le Maire souhaite 
donc ouvertement et farouchement 
que la réforme de l’assurance chô-
mage entre en vigueur au 1er octobre. 

« L’emploi va mieux, le chômage 
baisse, si nous voulons inciter les Fran-
çais à retourner au travail, il faut que 
la réforme entre en vigueur. » Applau-
dissements fournis du patronat.  

 
PRÉ-PROGRAMME DE CAMPAGNE 
 
A l’heure du bilan des quatre ans 

passés aux responsabilités ? « Je crois 
que le gouvernement, avec les réformes 
fiscales, la baisse de l’impôt sur les 
sociétés, le début de baisse d’impôt sur 
les productions, la réforme de l’assu-
rance chômage, le soutien aux filières 
industrielles, a fait du bon travail. » 
Même si, selon lui, il reste du pain sur 
la planche publique « si nous voulons 
que la France reste parmi les grandes 
nations économiques de la planète. »  

La recette sauce Bercy est dosée : 
 « il faut innover, il faut investir, il faut 
faire de l’éducation la priorité absolue 
du prochain quinquennat. Il faut que 
nous retrouvions encore plus de com-
pétitivité, il faut nous appuyer sur nos 
secteurs de force. » Par exemple  
l’énergie nucléaire (« oui, c’est un 
atout majeur de l’économie française, 
qu’on peut décarboner à faible coût 
»). A l’ouverture des urnes électorales, 
en 2022, il faudra aussi se rappeler de 
ces 300 Mds€ mis sur la table en 48 
heures, de l’anticipation, « avec vous, 
les entrepreneurs », pour re-trouver « 
des fonds propres et donc de la capa-
cité à investir ». Bruno Le Maire aura 
enfin largement réitéré son soutien 
à Emmanuel Macron pour continuer 
l’ouvrage « sur les cinq prochaines 

années ». 
Focus ministériel sur le deuxième 

effet PGE. Après l’aide en urgence, les 
Prêts Garantis par L’Etat ont aussi eu 
la vertu de ne pas trop entamer les 
fonds propres des entreprises, pour 
un rebond plus franc. Petit effet 
secondaire induit : un dispositif de 
prêts participatifs qui n’a pas décollé 
comme prévu, faute de besoin selon 
Bruno Le Maire, qui prévoit d’insister 
sur lesdits prêts, « pour les rendre plus 
attractifs, plus utiles pour la recons-
titution des fonds propres, et donc plus 
efficaces pour l’investissement. » 

 
70 MDS€ DÉCAISSÉS D’ICI JANVIER 

2022 POUR LA RELANCE 
 
« Premier temps, on protège, mas-

sivement, sans compter, parce que der-
rière les entreprises il y a des savoir-
faire, des compétences… Deuxième 
temps, nous relançons, et nous som-
mes toujours dans ce temps de la 
relance : ça fonctionne bien, nous 
aurons probablement décaissé 
70Mds€ parmi les 100 milliards prévus 
sur le plan de relance d’ici la fin de 
l’année 2021, mon objectif de 50Mds€ 
est amplement dépassé, c’est bon pour 
nos entreprises, c’est bon pour nos acti-
vités, et c’est bon pour l’emploi. Troi-
sième temps, l’investissement, le pré-
sident de la République m’a demandé 
d’y travailler dès le début de l’été. » 
Pour Bruno Le Maire, « rien ne presse, 
laissons-nous encore quelques semai-
nes pour continuer à travailler, à dis-
cuter, avec le patronat. J’ai toujours 

préféré prendre un peu plus de temps 
pour dialoguer et échanger plutôt que 
de me précipiter dans des décisions 
qui ne seraient pas parfaitement 
 calibrées. »  

 
UNE NOUVELLE INDUSTRIE EN LIGNE 

DE MIRE 
 
 Objectif avoué : créer de nouvelles 

filières industrielles. « Quand on 
regarde les 30 dernières années, il y a 
eu en matière industrielle une capi-
tulation française, je n’hésite pas à le 
dire. Ceux qui disaient ‘il faut réin-
dustrialiser’ ont augmenté les impôts 
de production sur les usines et entre-
prises, en ruinant toutes perspectives 
de création d’emploi… Ils ont aug-
menté les charges sur les salaires, ils 
n’ont pas eu le courage, comme nous, 
de réduire la fiscalité sur le capital 
pour dégager des marges de manœu-
vre, pour investir, innover, et maîtriser 
les nouvelles technologies. » Pour 
enrayer la perte de « pans entiers dans 
l’industrie française » ? Multiplier les 
filières, à l’heure où seules 4 segments 
(aéronautique, agro-alimentaire, 
santé, luxe) garantissent 80% des 
exportations. « Il est temps de créer 
des nouveaux secteurs, c’est l’ambition 
de ce plan, pour amorcer l’investisse-
ment dans des filières qui ne seront 
pas rentables immédiatement, donc 
dans lesquelles l’investisseur privé ne 
pourra pas investir seul. » Parmi les 
pistes, l’hydrogène vert, l’intelligence 
artificielle, le nouveau nucléaire, le 
calcul quantique, les biotechnologies, 

des secteurs « ciblés et choisis ». L’Etat 
aura-t-il les moyens pour ce soutien 
massif et ventilé ? Il y a bien sûr la 
solution de la cession de parts de l’E-
tat dans certaines entreprises (le 
ministre citera les parkings ou les 
hôtels de luxe) , il y a aussi celle de 
préférer investir plutôt que de rem-
bourser la dette publique (pour rap-
pel toisée à 120% du PIB, ndlr). Pour 
Bruno Le Maire, pas d’hésitation,  
« c’est le moment d’investir, les taux 
d’intérêt restent bas, l’Etat emprunte 
à taux négatifs, et de toute façon nous 
n’avons pas le choix, nous ne sommes 
pas seuls, quand on voit les investis-
sements que font la Chine, les USA, 
les autres grandes puissances mon-
diales, il faut réagir... » Ensuite viendra 
le temps du remboursement pour les 
finances publiques, boostées par  
« plus de croissance, une meilleure 
maîtrise via l’imposition d’un niveau 
maximal des dépenses sur cinq ans et 
non plus sur un, et des réformes de 
structures, dont celle des retraites. »  

Autre piste, un Etat recentré sur 
ses missions de garant de l’ordre 
public économique, père fouettard 
des entreprises qui sortent des 
clous, y compris sur le volet de la 
migration de pépites techniques 
françaises à l’étranger. Garant aussi 
de services publics puissants, « un 
modèle qui garde toute sa valeur 
aujourd’hui.» Garant enfin « d’un 
environnement qui soit le plus favo-
rable possible aux entrepreneurs », 
avec simplification administrative, 
fiscale, pour rester « la nation la plus 
attractive sur les investissements 
étrangers en Europe ». 

 
LA FRANCE À LA PRÉSIDENCE DE 

L’EUROPE... 
 
La prise de poste sera effective dans 

quelques mois, mais la feuille de route 
de Bruno Le Maire est déjà prête : 
défense indéfectible du nucléaire 
encore, face à des Allemands plus que 
réticents, avènement d’un « méca-
nisme d’ajustement carbone aux fron-
tières » (un vocable que Bruno Le 
Maire préfère au terme de « taxe »).  
« C’est absolument vital. Si on décar-
bone nos usines, et l’Etat est prêt à y 
aider, en supportant une partie du 
coût de cette décarbonation, et si on 
réimporte de l’acier chinois, ce serait 
à la fois injuste et économiquement 
stupide. » Autre sujet, la chasse aux 
optimisations fiscales,  avec une taxa-
tion juste des géants du numérique, 
même en Irlande. Par juste, entendez 
minimale mais partout sur la planète. 
Un combat de quatre ans pour 
Bercy… 

 
Isabelle Auzias 

Tribune Côte d’Azur pour RHE 

L’INVITÉ

« Le quoi qu’il en coûte,  
c’est fini », mais…

Economie. Devant le patronat traditionnellement réuni en fin d’été à l’appel du Medef,  
Bruno Le Maire s’est montré rassurant quant aux perspectives économiques à venir.

Bruno Le Maire, ministre de l’Economie et des Finances.
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Paris, le 2 septembre 2021 — Bpifrance 
donne la parole à 13 dirigeants et dirigean-
tes d’entreprises industrielles françaises, 
pionnières dans leur transformation vers 
l’industrie du futur, qui témoignent par 
leur expérience pour surmonter la crise. 
A travers d’exemples concrets, cette 
enquête montre comment ces dirigeants 
d’industrie ont créé les conditions d’une 
meilleure résilience de leurs entreprises 
pendant la crise sanitaire et comment ils 
participent à créer l’industrie de demain 
: une industrie qui intègre les enjeux cli-
matiques, appréhende mieux les risques 
et se dote d’un esprit de conquête. 

 
Avant la récente crise économique, la 

dynamique industrielle française mon-
trait des signaux positifs : redressement 
net des taux de marge, hausse des 
implantations étrangères, montée en 
gamme technologique…Cette dernière 
année a mis en lumière la fragilité des 
chaines de valeur très internationalisées, 
qui posent des questions de dépendance 
économique et d’agilité et qui ont un 
impact négatif sur l’environnement. Elle 
a également creusé les écarts entre les 
entreprises qui avaient déjà appréhendé 
et intégré ces transformations et les aut-
res. Cette expérience de crise peut être 
une opportunité pour un rebond positif, 
une redéfinition des fondamentaux de 
l’entreprise et une nouvelle ambition 
pour l’industrie du futur. 

 
« Ces témoignages inspirants de diri-

geants et dirigeantes d’industrie démon-
trent que les entreprises qui intégreront 
plus vite les enjeux de la transition éco-
logique, le raccourcissement des chaînes 
de production, la création de forte valeur 

ajoutée en France seront celles qui des-
sineront une industrie française rési-
liente et compétitive. Certes, cette stra-
tégie demande des efforts en sortie de 
crise, mais elle sera extrêmement fruc-
tueuse par la suite » explique Philippe 
Mutricy, Directeur de l’Evaluation, des 
Etudes et de la Prospective de Bpifrance. 
« Notre objectif est de créer les condi-
tions favorables à cette ré-industrialisa-
tion, avec des entreprises innovantes qui 
produisent en France et qui exportent 
massivement. » 

 
Cette enquête vise à inciter les dirigeants 

et dirigeantes des PME-ETI industrielles 
françaises à franchir le pas pour poursuivre 
et accélérer le mouvement vers une indus-
trie du futur innovante, exportatrice, éco-
logique, créatrice de valeur et d’emplois 
dans les territoires français.  Les témoigna-
ges de ces dirigeants d’industrie ont révélé 
que ces mutations s’appuient sur quatre 
leviers principaux : 

Viser les meilleurs standards technolo-
giques et sortir d’une logique unique de 
coûts, Mettre les compétences des colla-
borateurs au cœur des projets,  Faire de la 
production française une tendance durable 
en phase avec la transition écologique et 
Recréer des solidarités industrielles de pro-
ximité. 

 
A partir de ces 13 entretiens, Bpifrance 

a identifié sept priorités stratégiques pour 
aboutir à une transformation propice à la 
relocalisation et à l’industrie du futur : 

- Gagner en qualité et en flexibilité sur 
l’ensemble de la chaîne de valeur, par la 
modernisation des outils de production et 
la numérisation de l’entreprise à tous les 
niveaux ; 

- Transformer l’entreprise en misant sur 
le capital humain, en accompagnant la 
mutation des métiers et des compétences 
dans l’entreprise ; 

- S’appuyer sur un « Made in France » 
compétitif à l’international, tout en repen-
sant son schéma industriel en lien avec les 
nouvelles technologies et les attentes des 
clients ; 

- Repenser son développement commer-
cial en faisant des choix stratégiques forts 
en termes de positionnement et de diffé-
renciation et en revisitant continuellement 
sa stratégie ; 

- Développer son écosystème pour créer 
plus de valeur en nouant des relations de 
qualité, pérennes et de confiance avec les 
acteurs clés de la filière ; 

- S’engager dans la transition écologique 
de l’entreprise en bâtissant l’usine « propre 
» de demain et en anticipant la réglemen-
tation et les attentes des consommateurs 
; 

- Réinventer les relations sous-traitants 
et donneurs d’ordre, en se positionnant 
comme un partenaire technologique ou 
apporter de solutions. 

 
Cette enquête a été réalisée entre mai et 

novembre 2020, à partir des témoignages 
de 13 dirigeants et dirigeantes d’industrie, 
en partenariat avec l’AIF (1), et Skema Busi-
ness School. Ces entreprises industrielles 
sont pour la plupart labellisées « Vitrine 
Industrie du Futur », et font donc partie 
d’entreprises pionnières dans la mise en 
place de plans de transformation. 

  
Retrouvez l’enquête complète sur :  

https://lelab.bpifrance.fr/Etudes/reindus-
trialisons-en-france-vers-une-industrie-
innovante-et-creatrice-d-emplois 

le regard de Faro.

Retour vers le futur  
Bien plus qu’un “simple” 
déplacement présidentiel, c’est à un 
véritable lancement de campagne 
électorale qu’ont assisté les 
Marseillais avec la visite XXL 
d’Emmanuel Macron la semaine 
dernière. 72 heures, 7 ministres, une 
multitude de sujets abordés 
(éducation, transports, logement, 
sécurité...) et surtout la promesse 
d’une aide elle aussi hors normes :  
1,5 milliard d’euros. Les promesses 
n’engageant que ceux qui les 
reçoivent, nous laisserons à 
l’Histoire le soin de juger si celles-ci 
seront suivies d’effets et, si oui, 
quand ? En attendant, à l’écoute 
des mesures déployées par le Chef 
de l’Etat dans ce plan “Marseille en 
grand”, les interrogations 
demeurent. Pourquoi a-t-on le 
sentiment, en entendant le bilan 
dressé sur cette ville que celle-ci est 
dans un état de délabrement total 
et semble avoir été abandonnée 
tant par l’Etat que par ses décideurs 
locaux depuis des décennies. Et ce 
magré des dizaines voire des 
centaines de millions d’euros 
injectés dans les plans successifs.  
Et comment ne pas penser au 
fameux “Plan Borloo”, commandé 
par ce même Emmanuel Macron dès 
son élection en 2007. A peine remis 
au Président en avril 2018, le plan 
était déjà enterré de manière 
inexpliquée par l’Elysée. Il prévoyait  
pourtant “une réconciliation 
nationale” (déjà...) et englobait déjà 
dans la politique des quartiers (et de 
la ruralité d’ailleurs), les 
problématiques du logement, de 
l’éducation, de l’emploi et de la 
culture... Et ce plan était intitulé 
“Vivre ensemble, Vivre en Grand“ ! 
Ça vous rappelle quelque chose ? 
 

Benjamin Busson

Par Bpifrance 

Réindustrialisation : les leviers d’une 
industrie innovante et conquérante

hu
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ENSEMBLE
SEMONS 
L’AVENIR 

DEVENEZ ACTEUR
DE LA FOIRE
• Créez votre journée thématique
 avec mise en avant sur un espace
 spécialement aménagé

• Organisez un petit déjeuner

• Organisez une conférence,
table ronde, conseil d’administration…

• Invitez vos clients en VIP
 sur le festival Foire en Scène

Et aussi des moyens sur-mesure vous sont proposés : 
espace VIP, salles de conférence, salons privés, service traiteur, voiturier. 

De multiples possibilités à étudier selon votre budget, vos objectifs, 
vos cibles et vos besoins.

Contactez-nous pour construire un événement qui vous ressemble :
03 26 68 20 44 - contact@foiredechalons.com

www.foiredechalons.com
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MILLIONS
DE VISITEURS
EN 5 ANS1,5 JOURS

DE CONCERTS11
CONFÉRENCES

200
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Plus d’infos :

ENTREPRISES
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Entre des rouges puissants et des 
blancs souvent trop méconnus, 
Châteauneuf-du-Pape est 

avant tout la première AOC (Appel-
lation d’origine contrôlée) à voir le 
jour dans le monde en 1923, sous 
l’impulsion du baron Le Roy de Boi-
seaumarié. Une reconnaissance 
mondiale qui perdure encore aujour-
d’hui, puisque l'élaboration de ses 
vins est inscrite depuis 2019 par le 
ministère de la Culture à l’inventaire 
du patrimoine culturel immatériel 
en France de l’Unesco. Cependant 
Châteauneuf ce n’est pas que du vin 
produit au milieu des galets.  

 
DES PAYSAGES ENTRÉS  
DANS L’HISTOIRE 

Les papes d’Avignon, situés à deux 
pas, ne s’y sont pas trompés lors-
qu’ils établissent leur résidence d’été 
sur la colline dominant le village. 
Sous le règne du pape Jean XXII, l’en-
droit devient même la résidence pri-
vilégiée de la Papauté. Ce dernier fait 
construire sur les hauteurs une for-
teresse imposante, donnant ainsi 
son nom au village. De l’esplanade 
de ce château pontifical, aujourd’hui 
en ruine suite aux différents pillages, 
incendies et destructions des siècles 
passés, le visiteur peut découvrir un 

panorama somptueux qui dévoile 
toute la région, des Alpes au mont 
Ventoux. Entourée d’une mer de 
vigne, Châteauneuf-du-Pape prend 
alors des allures de village toscan. 

Ici chaque pierre est chargée d’his-
toire. Le village révèle des trésors du 
patrimoine, comme la tour de l’Hers 
(XIIe), l’église romane Notre-Dame-
de-l’Assomption (XIIe), la chapelle 
Saint-Théodorit (XVIe)… Pour 
autant, Châteauneuf n’a pas attendu 
le Moyen Âge pour exister. Plus d’un 
siècle avant notre ère, sur le plateau 
du Lampourdier, l’empire Romain 
connaîtra l’une de ses pires défaites 
face à 400 000 “barbares” lors de la 

bataille d’Arausio. 
 

DE LA CULTURE DE LA VIGNE À CELLE 
DE L’ESPRIT  

Châteauneuf-du-Pape se décline 
aussi, tout au long de l’année, en ren-
contres et évènements festifs, gour-
mands et culturels. Le village fût ainsi 
le premier à recevoir, avec un succès 
jamais démenti depuis 2015, des 
spectacles délocalisés du festival Off 
d’Avignon.  

Même si la traditionnelle fête 
médiévale de la Véraison a été mise 
entre parenthèses en raison du 
Covid, Châteauneuf vient aussi d’ac-
cueillir tout récemment son premier 

festival de la BD ainsi que la 4e édi-
tion des nocturnes littéraires.  

Quand le vin est là, la gastronomie 
n’est jamais très loin. Classé Site 
remarquable du goût depuis 2006, 
le village vient d’accueillir la pre-
mière édition du marché gastrono-
mique regroupant les produits du 
patrimoine culinaire français des 71 
sites remarquables du goût labellisés 
dans l’Hexagone. 

Mais surtout, l’arrivée d’une nou-
velle équipe à La Mère Germaine a 
redonné de la vigueur à la gastrono-
mie locale. Une dynamique récom-
pensée par l’obtention d’une étoile 
Michelin par cette institution ayant 
vu le jour en 1922. Idem à deux pas 
du château, où c’est une nouvelle 
direction, qui impulse un nouveau 
souffle à l’Hostellerie des Fines 
Roches. Des chambres en plein 
milieu des vignes côté cour, en atten-
dant un macaron côté cuisine ?  

De quoi stimuler l’offre de restau-
ration du village, pleinement opti-
misée par un urbanisme volontaire 
afin de multiplier les espaces de vies 
dans la commune. 

Châteauneuf-du-Pape c’est aussi 

du sirop et du chocolat. D’un côté, 
la Distillerie Blachère avec son pro-
duit phare : le Pac, un sirop au citron, 
sans colorant, 100 % naturel, devenu 
une institution en Provence. 

 De l’autre, la chocolaterie Castelain 
qui propose une gamme gourmande 
depuis bientôt 30 ans maintenant, 
également des ateliers pour toute la 
famille ainsi que toutes sortes d’ani-
mations. 

 
UN P’TIT VÉLO DANS LA TÊTE 

Conscient de la qualité de ses pay-
sages, le village propose de nombreu-
ses balades à travers les vignes, per-
mettant aux visiteurs à pied ou à vélo 
d’inscrire la culture de la vigne dans 
le paysage et l’histoire qui l’entoure. 
C’est pour cela que Châteauneuf-
du-Pape ambitionne de devenir un 
spot de la ViaRhôna, la véloute lon-
geant le Rhône entre le lac Léman et 
la Méditerranée.  

Le tout en privilégiant le respect 
de la nature autant que celui du patri-
moine. 

 
Laurent Garcia, l’Echo du mardi, 

pour Réso hebdo éco 

Châteauneuf- du-Pape 
autrement...

 
 

Pour visiter Châteauneuf-du-Pape en famille, l’office de tourisme 
propose “Intrigue dans la ville” sorte de Cluedo grandeur nature, 
pour découvrir autrement le village. Une enquête à mener, des 
énigmes à résoudre afin de démasquer le coupable. Munis de 
votre kit qui contient un ordre de mission, une liste de suspects, 
le plan du village, une boussole, un livret, un crayon, divers 
accessoires, partez à la recherche d’indices qui vous permettront 
de résoudre l'énigme.  
Découvrir Châteauneuf-du-Pape et ses environs.  
Renseignements auprès de l’office de tourisme. https://www.cha-
teauneuf-du-pape-tourisme.fr/. 04 90 83 71 08 
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Un été en France. Plus ancienne appellation d’origine contrôlée de la planète, Châteauneuf-du-Pape 
est avant tout mondialement connue pour la renommée de ses vins. Pour autant, ce village d’à peine 

plus de 2 000 habitants regorge de trésors pour qui sait les chercher. Niché sur sa colline, 
Châteauneuf-du-Pape s’échappe même parfois de sa Provence pour prendre des airs de Toscane.

ENIGME DANS LA VILLE

Avec la reprise de l’Hostellerie des Fines Roches (photo) et l’obtention d’une étoile 
Michelin pour la Mère Germaine l’offre gastronomique s’étoffe fortement dans le 
village.

Entre Rhône et mont Ventoux, Châteauneuf-du-Pape offre un panorama à 360° sur le cœur de la Provence.

Avec l’achèvement de la ViaRhôna Châteauneuf-du-Pape entend devenir un spot 
majeur de cette véloute longeant le Rhône entre le lac Léman et la Méditerranée. 
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Emploi. Parmi les conditions pour la candidature figure la nécessité d’être une 
entité public-privée liée à l’éducation, à la formation, à la recherche, au social, 
aux soins, à l’économie et à l’emploi. 

Alliances pour l’éducation  
et les entreprises en 2021

Dans le cadre du pro-
gramme Erasmus 
plus, l’action clé 

dénommée « Alliance pour 
l’éducation et les entreprises 
– 2021 » a pour but de renfor-
cer la capacité d’innovation 
de l’Europe en stimulant l’in-
novation par la coopération 
et les flux de connaissances 
entre l’enseignement supé-
rieur, l’enseignement et la 
formation professionnelle et 
l’environnement socio-éco-
nomique le plus large, la 
recherche y compris. 

L’appel à proposition publié 
le 20 avril 2021 a déterminé 
plusieurs priorités telles que 
favoriser les approches nou-
velles, innovantes et multi-
disciplinaires de l’enseigne-
ment et de l’apprentissage, 
encourager la responsabilité 
sociale des entreprises et sti-
muler l’esprit d’initiative, les 
attitudes et compétences 
entrepreneuriales chez les 
apprentis, le personnel édu-
catif et les autres travailleurs. 
Au sein des priorités figurent 
également le but d’améliorer 

la qualité et la pertinence des 
compétences développées 
par les systèmes d’éducation 
et de formation, la mise en 
place et le soutien du système 
d’enseignement supérieur et 
d’enseignement profession-
nel efficaces, efficients, 
connectés et inclusifs qui 
contribuent à l’innovation. 

 
Parmi les actions financées 

figurent la stimulation de l’in-
novation, le développement 
d’un esprit d’initiative, d’un 
esprit d’entreprise, des com-
pétences et des aptitudes 
entrepreneuriales et la stimu-
lation des flux et des échan-
ges de connaissances entre 
l’enseignement supérieur, les 
établissements de formation 
professionnelle, les entrepri-
ses et la recherche. Sont éga-
lement financés les activités 
de mobilité à des fins d’ap-
prentissage pour étudiants, 
enseignants, chercheurs et 
membres du personnel 

 
Parmi les conditions pour 

la candidature figure la néces-

sité d’être une entité public-
privée liée à l’éducation, à la 
formation, à la recherche, au 
social, aux soins, à l’économie 
et à l’emploi. Il faudra égale-
ment constituer un consor-
tium composé d’au moins 
trois acteurs du marché du 
travail et d’au moins trois 
prestataires d’éducation et de 
formation. Le consortium 
doit au moins couvrir quatre 
pays du programme et huit 
organisations participantes 
partenaires à part entières 

 
Doté d’un budget de 2 153,1 

millions d’euros, cet appel à 
proposition est d’une durée 
initiale de l’action de 2 à 3 ans 
et la date de clôture des can-
didatures a été fixée par la 
Commission européenne au 
7 septembre 2021. 

 
 
Pour plus d’information sur 

l’appel à proposition 
Contacter JURISLAW 
Tel : 05 34 41 57 41 
Fax : 05 34 41 18 64 
Email : jurislaw@free.fr

Selon une publication de l’office statistique euro-
péen Eurostat, 12,3 % des salariés entre 15 et 64 
ans ont fréquemment été en télétravail depuis 

leur domicile dans l’Union européenne en 2020, soit 
un salarié sur huit. Ce pourcentage élevé coïncide 
avec la pandémie du Covid-19 car la proportion était 
restée stable, autour de 5 %, durant la dernière décen-
nie écoulée. 
 
On constate néanmoins une disparité entre les États-
membres de l’Union européenne. Le taux de télétra-
vail varie en effet de 25,1 % en Finlande à 1,2 % en 
Bulgarie. La France se situe au huitième rang après 
la Finlande, le Luxembourg, l’Irlande, l’Autriche, les 
Pays-Bas, la Belgique et le Danemark. 
 
 
Selon l’office statistique européen, une différence 
existe entre les femmes et les hommes. En 2020, 13,2 
% des femmes ont travaillé couramment à la maison 
contre 11,5 % des hommes. Quant à la comparaison 
entre groupes d’âge, les jeunes ont moins pratiqué 
le télétravail que leurs aînés, seuls 6,3 % des salariés 
entre 15 et 24 ans ont travaillé chez eux depuis l’année 
dernière, contre 13 % des employés entre 25 et 49 ans 
et 12,4 % chez les 50-64 ans. 
 
 
Avant la crise sanitaire, l’application du télétravail 
demeurait faible dans les pays de l’Union européenne. 
En 2019, la majorité des États-membres présentait 
un taux de télétravail inférieur à 10 % ; alors que l’an-
née dernière, en pleine pandémie, cette part a aug-
menté pour dépasser les 20 % dans les pays ayant les 
niveaux de télétravail les plus élevés.  
 
 

En raison du risque d’empiètement de la vie profes-
sionnelle sur la vie personnelle, la mise en place d’un 
garde-fou qui est le droit à la déconnexion s’avère 
indispensable et le Parlement européen a publié un 
rapport sur le droit à la déconnexion en janvier der-
nier. La France considérée comme pionnière sur le 
sujet, fait partie des quatre pays de l’UE à avoir garanti 
le droit à la déconnexion par la loi, avec la Belgique, 
l’Espagne et l’Italie 

Post-Covid. Avant la crise sanitaire, 
l’application du télétravail demeurait 
encore faible dans les pays de l’Union 
européenne. 

L’évolution  
du télétravail 
en Europe 

Un projet de construction d’un tunnel 
sous-marin entre la Finlande  

et l’Estonie  
 
La Finlande et l’Estonie relancent leur coopération sur leur projet commun de construction d’un tunnel ferroviaire de 100 
kilomètres de long sous la mer Baltique. Ce nouveau tunnel de tous les records relierait Tallin, la capitale de l’Estonie à 
Helsinki, la capitale de la Finlande, en passant sous le golfe de Finlande. Les deux capitales sont séparées par un bras de 
mer qui fait 80 kilomètres de large et que l’on traverse aujourd’hui en une heure et demi de ferry.  
 
Les deux pays appartiennent à l’Union européenne et ils font même partie de la zone euro alors que la seule liaison 
terrestre qui les relie passe aujourd’hui par la Russie et Saint-Pétersbourg, soit un détour de 7500 kilomètres, en plus des 
problèmes de douanes et de la Russie qui peut fermer sa frontière à tout moment. 
 
Pour la Finlande, l’intérêt de ce tunnel est économique car il permettrait de relier le pays à toute l’Europe centrale et au 
réseau ferré européen à grande vitesse. Pour l’Estonie et les autres pays baltes, il est aussi politique, car c’est un moyen 
de diminuer la dépendance vis-à-vis de la Russie en étant relié à l’Union européenne par le Nord, via la Finlande.  
 
Les premières discussions du projet datent de 2008 et la première etude de faisabilité rendue publique de 2015, mais le 
projet avance car les deux villes, initiatrices du projet sont aujourd’hui rejointes par les gouvernements. Le 26 avril 
dernier, la Finlande et l’Estonie ont signé un protocole d’accord sur les transports qui leur permettra de recevoir des 
financements européens. Cette aide s’avèrera utile pour ce projet titanesque de tunnel qui sera deux fois plus long que 
le tunnel sous la Manche et nécessitera un budget évalué à 20 milliards d’euros. 
 
L’aspect économique demeure essentiel car ce nouveau tunnel permettrait de désenclaver la Finlande, pays de cinq 
millions d’habitants et terminus de la ligne car plus au nord il n’y a que l’Océan Arctique. Les plus optimistes parient sur 
une ouverture de la nouvelle liaison dès décembre 2024, mais on sait maintenant qu’il faudra surement attendre 
quelques années de plus. 

EUROPE
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Suivant l’Arrêté du Ministère de la Culture et de la Communication en date du 7 décembre 2020 
modifiant l’arrêté du 21 décembre 2012, relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, 

le tarif au millimètre colonne des annonces légales des Petites Affiches Matot Braine est fixé pour l’année 2021, à :
- 1,78 € hors taxes le millimètre/colonne pour les départements de l’Aube (10) et de la Marne (51)

- 1,91 € hors taxes le millimètre/colonne pour le département des Ardennes (08)

Le tarif des annonces est ensuite calculé suivant les prescriptions et la présentation imposées par ledit Arrêté.

L’intégralité des annonces légales parues depuis le 01/01/2010 
dans la presse quotidienne et hebdomadaire habilitée est 
consultable en permanence et librement sur actulegales.fr

Nous nous  chargeons de vos annonces à faire paraître dans la France 
entière, notamment chez nos collègues appartenant comme nous  
à la presse économique au sein du Réso Hebdo Eco.
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Procédures adaptées

ASA DE TROISSY (OCP - 51)
 

Avis de marché - Travaux
 

POUVOIR ADJUDICATEUR : ASA de TROISSY (OCP - 51), 6 rue de l’Ecole - 51700 TROISSY.
OBJET DU MARCHÉ : Travaux d’aménagements hydrauliques des coteaux viticoles.
CARACTÉRISTIQUES 
TYPE DE PROCÉDURE : Procédure adaptée - Ouverte.
DATE LIMITE
DATE DE CLÔTURE : Vendredi 24 septembre 2021 - 12:00.
AUTRES INFORMATIONS : Dossier de Consultation des Entreprises à télécharger gratuitement sur la plateforme 

dématérialisée d’OMNIS à l’adresse : http://marchespublics.omnisconseil.fr
Réponse électronique obligatoire : http://marchespublics.omnisconseil.fr
Un numéro d’assistance (04.92.90.93.27) est à disposition du lundi au vendredi de 08h00 à 18h00 pour assister les 

entreprises sur l’utilisation de la plate-forme.
DATE D’ENVOI DU PRÉSENT AVIS : 31 août 2021.

M2101417
TYPE DE PROCEDURE : marché passé selon la procédure adaptée.

Monsieur CHRETIEN : Maire de BERMERICOURT.
M2101417

MAIRIE DE BERMERICOURT
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Travaux de construction
 

NOM ET ADRESSE OFFICIELS DE L’ORGANISME ACHETEUR : Mairie de Berméricourt.
PERSONNE RESPONSABLE DU MARCHE : Monsieur le Maire, Patrice CHRETIEN.
OBJET DU MARCHE : Bâtiment technique de 92 m2.
TYPE DE MARCHE DE TRAVAUX : Exécution.
DATE PREVISIONNELLE DE COMMENCEMENT DES TRAVAUX : fin octobre 2021.
CAUTIONNEMENT ET GARANTIES EXIGES : article 99 et 100 du CMP : il est prévu une retenue de garantie 

remplaçable par une garantie à première demande.
MODALITES ESSENTIELLES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT : article 96 du CMP.
FORME JURIDIQUE QUE DEVRA REVETIR LE GROUPEMENT D’ENTREPRENEURS : solidaire.
CRITERES DE SELECTION DES CANDIDATURES : voir règlement de consultation.
JUSTIFICATIONS A PRODUIRE QUANT AUX QUALITES ET CAPACITES DU CANDIDAT : celles fixées dans le 

règlement de consultation.
CRITERES D’ATTRIBUTION : offre économiquement la plus avantageuse, appréciée en fonction des critères énoncés 

ci-dessous avec leur pondération :
-  Valeur technique des prestations = 50% ;
 - Prix = 50%.
TYPE DE PROCEDURE : marché passé selon la procédure adaptée.
DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : jeudi 30 septembre 2021 à 12h.
DELAI MINIMUM DE VALIDITE DES OFFRES : 90 jours à compter de la date limite de réception des offres.
CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES : voir règlement de consultation.
RENSEIGNEMENTS D’ORDRE TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF : auprès du maître d’œuvre : Dominique MARTIN - 

8 rue Daniel Berger - 51100 REIMS - 06.10.82.42.56 - d.martin90@sfr.fr
MODALITES DE RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION : auprès du maître d’œuvre : Dominique MARTIN - 8 

rue Daniel Berger - 51100 REIMS - 06.10.82.42.56 - d.martin90@sfr.fr
DESIGNATION DES LOTS :
- Lot 01 : gros œuvre - aménagements extérieurs ;
- Lot 02 : charpente bois - couverture métallique ;
- Lot 03 : menuiseries métalliques ;
- Lot 04 : électricité ;
- Lot 05 : plomberie ;
- Lot 06 : enduits projetés ;
- Lot 07 : parement terre cuite.
CLASSIFICATION DES PRODUITS : travaux de construction.
DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : 2 septembre 2021.

Monsieur CHRETIEN : Maire de BERMERICOURT.
M2101453
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Adjudication
La SCP COLOMES-MATHIEU-ZANCHI

Avocats associés au Barreau de l’Aube
38 rue Jaillant Deschaînets, B.P. 721 - 10004 TROYES CEDEX

Tél. : 03.25.73.29.46 - Fax : 03.25.73.70.25
 

VENTE PUBLIQUE SUR SURENCHERE
d’une maison à usage d’habitation en cours de réhabilitation  

sise sur la commune de SAINT OULPH (10170)
 

L’adjudication sur surenchère aura lieu le  MARDI  12  OCTOBRE  2021   à  10 heures 30  à l’audience du juge de 
l’execution près le tribunal judiciaire de TROYES, au Palais de Justice de ladite Ville, 85 rue Général de Gaulle.

Sur la commune de SAINT OULPH (10170), 1 rue Robert Tocquet : Une maison à usage d’habitation, en cours de 
réhabilitation (d’une surface de 84 m2) comprenant :

- Au rez-de-chaussée : entrée, cuisine ouverte sur séjour avec cheminée, wc ;
- Au premier étage : 3 chambres, un bureau, salle d’eau, wc ;
- Dépendances : remise, atelier ;
- A l’arrière de la maison : une terrasse ;
- Un terrain arboré et clôturé.
 Cadastrée :
- Section AB n° 281 lieudit « 1 rue Robert Tocquet « pour 3 ares et 43 centiares ;
- Section AB n° 283 lieudit « Le Village « pour 8 ares et 27 centiares ;
- Section AB n° 288 lieudit « Le Village « pour 37 centiares ;
Soit une contenance totale de 12a et 07ca.
L’immeuble est inoccupé.

 

MISE A PRIX : 39.600 €UROS
(TRENTE NEUF MILLE SIX CENT EUROS)

 

Les amateurs ne peuvent enchérir eux-mêmes et doivent s’adresser à un Avocat inscrit au Barreau de l’Aube avant 
l’adjudication, auquel ils devront remettre une caution bancaire irrévocable  ou un chèque de banque rédigé  à l’ordre du 
Bâtonnier, représentant 10 % du montant de la mise à prix, sans que le montant de cette garantie puisse être inférieur 
à 3.000 €.

Pour tous renseignements, s’adresser :
- Au Cabinet de la SCP COLOMES-MATHIEU-ZANCHI, Avocat rédacteur du cahier des conditions de vente,
- Au Greffe du JUGE DE L’EXECUTION près le tribunal judiciaire de TROYES où le cahier des conditions de vente 

est déposé.
Fait et rédigé à TROYES, le 30 août 2021 par l’avocat poursuivant soussigné.

Signé : Maître Xavier COLOMES.
M2101345

Marne
RH BATIMENT

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, il a été constitué une société 
par actions simplifiée présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : RH BATIMENT.
SIEGE SOCIAL : 29 rue du 

Commerce - CORMONTREUIL 
(Marne).

OBJET : Maçonnerie et rénovation en 
principal et tout corps d’état.

DUREE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
PRESIDENT : Monsieur Rashed 

HAMAD,  demeurant 5 rue de la 
Concorde - REIMS (Marne).

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur 
Mohamed EL HANI, demeurant  
33 esplanade Eisenhower - REIMS 
(Marne).

IMMATRICULATION : au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis : Le président
ou le représentant légal.

M2101054

GARAGE AM 
PROJET

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 20 août 
2021, il a été constitué une société 
à responsabilité limitée ayant pour 
dénomination sociale GARAGE AM 
PROJET, dont le siège social est fixé  
8 allée Paul Halary - 51100 REIMS et 
son capital social est de 3.000 €.

La société a pour objet social :
- La mécanique générale, la 

réparation de véhicules automobiles, 
l’achat, la vente et la reprise de 
véhicules d’occasion, l’entretien 
complet des véhicules, la réparation et 
le remplacement de pare-brise, la vente 
de pièces automobiles

- Les démarches afférentes à la 
demande de titres administratifs, 
notamment la délivrance de cartes 
grises

La durée de la société a été fixée 
à 99 ans à compter de la date de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

GERANCE : Madame Mélanie 
PICHART, demeurant 15 Rue Edmond 
Herbe - 51100 REIMS et Monsieur 
Amaury TILQUIN, demeurant 15 rue 
Edmond Herbe - 51100 REIMS.

La gérance.
M2101143

BUNS PARIS 
REIMS

 

Aux termes d’un acte SSP en 
date à Reims du 10/08/2021, il a été 
constitué une société présen-tant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : SARL.
DÉNOMINATION SOCIALE : BUNS 

PARIS REIMS.
SIÈGE SOCIAL : 30 bis rue de 

Courcelles - 51100 REIMS.
OBJET SOCIAL : La restauration, 

sur place et à emporter, la vente 
de boissons dans le cadre de la 
réglementation en vigueur, la vente 
de plats cuisinés, toutes activités de 
traiteur, l’importation de tous produits 
alimentaires et la vente de ces produits.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Édouard Guillemin, 

demeurant 101 rue de Courlancy - 
51100 REIMS.

Immatriculation de la société au 
R.C.S. de REIMS.
M2101400

CRYSTAL BG 
INVESTISSEMENT

Société civile immobilière
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
47 rue Albert Collet 
51430 TINQUEUX

 

Avis de constitution
 

Suivant ASSP à TINQUEUX du  
1er septembre 2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DENOMINATION SOCIALE : 
CRYSTAL BG INVESTISSEMENT.

SIEGE SOCIAL : 47 rue Albert Collet 
- 51430 TINQUEUX.

OBJET SOCIAL : L’acquisition de 
tous immeubles bâtis ou non bâtis, 
tant en France qu’à l’étranger, leur 
exploitation et leur mise en valeur de 
toute manière jugée convenable. La 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement. Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci-dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans.
CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 

uniquement d’apports en numéraire.
GERANCE : Madame Delphine 

GALL, demeurant 47 rue Albert Collet 
- 51430 TINQUEUX.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Agrément 
requis dans tous les cas par les 
associés représentant au moins les 
trois quarts des parts sociales.

Immatriculation de la société au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis, La gérance.
M2101303

JEN
 

Avis est donné de la constitution, 
pour 99 ans, d’une SAS en cours 
d’immatriculation au R.C.S. de 
REIMS, dénommée JEN, au capital de 
173.700 € ; dont le siège est à BEINE 
NAUROY (51490) - 15 rue de Sillery et 
ayant pour objet prise de participation 
de tous biens et valeurs mobilières, 
gestion de tout portefeuille de valeurs 
mobilières, la propriété et exploitation 
de tous immeubles et droits immobiliers. 
Mme Silja CAHEN demeurant à BEINE 
NAUROY (51490), 15 rue de Sillery est 
nommée Présidente pour une durée 
indéterminée. M. Pascal CAHEN, 
demeurant à BEINE NAUROY (51490) - 
15 rue de Sillery est nommé Directeur 
Général pour une durée indéterminée. 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives ; pour l’exercice 
du droit de vote une action donne droit à 
une voix. Les cessions ou transmissions 
d’actions s’effectuent librement entre 
associés. Toutes autres transmissions 
sont soumises à l’agrément préalable 
de la société donné par le Président.

Pour avis.
M2101397

INTEF IMMO
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Vincent 
CROCHET, Notaire à REIMS (51100), 
15 rue Clovis, le 27 août 2021, il a 
été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : INTEF 
IMMO.

FORME : société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 10.000,00 €, 

constitué exclusivement d’apports en 
numéraire.

SIEGE SOCIAL : SAINT BRICE 
COURCELLES (51370), 5 rue Emile 
Dorigny.

OBJET SOCIAL : l’acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

DUREE : 99 ans.
GERANTS nommés pour une 

durée illimitée : Jérôme ROUSSEL, 
demeurant à VAL DE VESLE (51360), 3 
rue du Nord et Damien Serge CLIQUOT, 
demeurant à REIMS (51100), 55 rue du 
Vieux Colombier.

PARTS SOCIALES : Toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires , sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

IMMATRICULATION au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis et mention
M2101314

OTMANI MARC
 

Par acte SSP du 27/08/2021, il a été 
constitué une entreprise unipersonnelle 
à responsabilité limitée ayant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : OTMANI MARC.
OBJET SOCIAL : Tous travaux 

de maçonnerie, isolation, plâtrerie, 
carrelage.

SIEGE : 12 rue Saint Vaast - 51230 
BANNES.

CAPITAL : 7.000 €.
DUREE : 99 ans.
GERANCE : M. OTMANI HADJ Marc, 

demeurant 12 rue Saint Vaast - 51230 
BANNES.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2101357

AUTOPRO 51
 

Par acte SSP du 30/08/2021, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : AUTOPRO 51.
OBJET SOCIAL : Achat et revente 

de tous véhicules à moteurs neufs ou 
d’occasion.

SIEGE SOCIAL : 34 rue des Essios - 
51430 BEZANNES.

CAPITAL : 5.000 €.
DUREE : 99 ans.
PRESIDENT : M. DJIENGOUM 

NITCHEU MICHAEL, demeurant 7 rue 
Jean Urbain - 51100 REIMS.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROITS DE VOTES : tout actionnaire 
peut participer aux assemblées quel 
que soit le nombre de ses actions, 
chaque action donnant droit à une voix.

CLAUSE D’AGREMENT : cession 
des titres libre.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2101388

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

SAS AJ SERVICES 
PLUS/LWA

 

Par acte SSP en date du 08/02/2021, 
enregistré au service des impôts des 
entreprises de REIMS, le 08/06/2021, 
Dossier no 2021 00054858 ref 5104P04 
2021 A 02449.

SAS AJ SERVICES PLUS, société 
par actions simplifiée au capital de 
10.000 €, ayant son siège social  
7 avenue d’Epernay - 51100 REIMS, 
834 531 998 R.C.S. de REIMS.

A cédé à LWA, société en nom collectif 
au capital de 20.000 €, ayant son siège 
social 16 rue Léna Bernstein - 51100 
REIMS, 752 377 382 R.C.S. de REIMS, 
un fonds de commerce de réparations 
de véhicules, vente de pièces 
détachées et accessoires automobiles, 
vente et achat de véhicules et activités 
connexes, entretien et réparation de 
véhicules automobiles, achat, vente et 
réparation de pneumatiques pour tous 
véhicules, comprenant La clientèle, le 
nom commercial, l’enseigne, le droit au 
bail, le matériel sis 7 avenue d’Epernay - 
51100 REIMS, moyennant le prix de 
121.750 €.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 01/02/2021.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date 
des publicités légales aux adresses 
suivantes : BISMUTH Avocats,  
63 avenue Maréchal de Saxe - 69003 
LYON, pour la correspondance et  
7 avenue d’Epernay - 51100 REIMS, 
pour la validité.

Pour avis.
M2101347

OUTDOOR3/
OUTDOOR 

DIFFUSION LILLE 
Cession  

de fonds de commerce 
Suivant acte reçu par Me Gilles 

JEZIORSKI, notaire, associé de la 
SAS «PJHB, Notaires associés», 
titulaire d’un office notarial à EPERNAY 
(51200), 27 boulevard de la Motte, le 
24/08/2021, enregistré à REIMS, le  
26 août 2021, dossier n°2021/00082890, 
référence 5104P04 n°2021 N 02767.

La société à responsabilité limitée 
OUTDOOR3, au capital de 112.500 €, 
dont le siège est à REIMS (51100), 46 
rue des Elus, identifiée au SIREN sous 
le n° 812 604 718 et immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.

A cédé à la société à responsabilité 
limitée OUTDOOR DIFFUSION LILLE, 
au capital de 155.000 €, dont le siège 
est à LILLE (59800), 12-14 place du 
Lion d’Or, identifiée au SIREN sous 
le n° 812 691 509 et immatriculée au 
R.C.S. de LILLE.

Le fonds de commerce de vente 
de vêtements, produits chaussants et 
accessoires sis à REIMS 46 rue des 
Elus, sous l’enseigne THE NORTH 
FACE, et pour lequel il est immatriculé 
au R.C.S. de REIMS sous le n° 812 604 
718.

PROPRIETE-JOUISSANCE : A la 
signature de l’acte.

PRIX : 180.000 € dont 140.000 € pour 
les éléments incorporels et 40.000 € au 
mobilier et matériel.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le Notaire.
M2101395

GERANCE

FIN DE GERANCE

B&M FRANCE 
SAS/SARL LRJG 

SERVICES
 

Avis de gérance-mandat
 

Aux termes d’un acte SSP en date 
du 28/07/21 et du 30/07/21, la société 
B&M France SAS, SAS au capital de 
69.537.450 €, R.C.S. CLERMONT-FD 
311 315 329, a donné son fonds de 
commerce de biens d’équipement 
de la personne et d’équipement de la 
maison située à Rue de Bernex, Lieudit 
La Croix Mauricienne, 51370 SAINT 
BRICE COURCELLES, en gérance-
mandat visée aux articles L.146-1 
à L.146-4 du C.Com. à la société 
SARL LRJG SERVICES, au capital de 
7.000 €, 539 546 978 R.C.S. REIMS. 
En vertu dudit contrat, la société SARL 
LRJG SERVICES exploitera le fonds 
de commerce en qualité de gérant-
mandataire à compter du 01/07/21, 
pour une durée déterminée de douze 
(12) mois, chaque partie pouvant y 
mettre fin à tout moment, moyennant 
un préavis de deux mois.

Pour avis.
M2101463

CONSTITUTION

DE SOCIETE

EURL ELM AUTO
 

DENOMINATION SOCIALE : EURL 
ELM Auto.

CAPITAL : 3.000 €.
SIEGE : 1 rue du Commerce - 51350 

CORMONTREUIL.
OBJET : Réparation et entretien de 

tous types de véhicules automobiles.
DUREE : 99 ans.
GERANT : El Mouhoub Jamal,  

4 esplanade Ernest Hemingway - 51100 
REIMS.

R.C.S. REIMS.
M2101439

Marne
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SOCIETE 
D’ECONOMIE 
MIXTE REIMS 

HABITAT
Société Anonyme d’Economie Mixte 

Locale
au capital de 225.000 €uros

Siège social :
71 avenue d’Epernay - BP 2720

51055 REIMS
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 6 août 2021 à REIMS, 
il a été constitué une Société anonyme 
d’Economie Mixte locale ayant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : SOCIETE 
D’ECONOMIE MIXTE REIMS HABITAT.

FORME : Société anonyme 
d’Economie Mixte locale.

SIEGE SOCIALE : 71 Avenue 
d’Epernay - BP 2720 - 51055 REIMS.

OBJET :
- gérer, louer et entretenir tous 

types d’immeubles, principalement 
des immeubles à usage d’habitation à 
vocation sociale ou autre ;

- Etudier et réaliser l’ensemble des 
travaux notamment d’améliorations 
énergétiques pour les organismes 
d’habitation à loyers modérés et pour 
toute collectivité ;

- Assurer des prestations de services 
et d’ingénieries pour le compte de tiers 
en faveur des organismes d’habitation à 
loyer modérés ainsi que tout organisme 
de ce type et des collectivités ;

- Porter des opérations 
d’aménagement pour le compte de la 
collectivité ou en propre.

DUREE : 99 années.
CAPITAL : 225.000 €.
Admission aux Assemblées 

Générales et exercice du droit de vote
L’assemblée générale se compose 

de tous les actionnaires quel que soit 
le nombre d’actions qu’ils possèdent, 
sous réserves que ces actions soient 
libérées des versements exigibles.

Le droit de vote attaché aux actions 
de capital ou de jouissance est 
proportionnel à la quotité du capital 
qu’elles représentent, et chaque action 
donne droit à une voix au moins.

Transmission des actions
Sauf les cas de transmission 

libre (succession, liquidation de 
communauté, cession à un conjoint, 
à un ascendant ou descendant ; pour 
les sociétés de droit privé en cas 
de cession, d’apport ou de fusion 
intervenant entre une société et une 
de ses filiales ou participation ; cession 
entre actionnaires), la cession d’actions 
à un tiers à quelque titre que ce soit 
est soumise à l’agrément préalable du 
conseil d’administration.

Administrateurs
- Monsieur Vincent VERSTRAËTE ;
- Madame Badia ALLARD ;
- Monsieur Philippe SALMON ;
- Monsieur Alain TOULLEC ;
 - Monsieur Alain WANSCHOOR ;
 - Monsieur Philippe BLECH
Ont été nommés administrateurs.
Commissaires aux Comptes :
- Madame Frédérique Céleste 

(Cabinet KPMG), Tour Eqho, 2 Avenue 
Gambetta CS 60055, 92066 PARIS 
LA DEFENSE CEDEX, est nommée 
Commissaire aux comptes titulaire ;

- Madame Béatrice de Blauwe 
(Cabinet SALUSTRO REYDEL), Tour 
Eqho, 2 Avenue Gambetta CS 60055, 
92066 PARIS LA DEFENSE CEDEX, 
est nommée Commissaire aux comptes 
suppléant.

Nomination des dirigeants sociaux
Aux termes d’une délibération en 

date du 9 août 2021, les premiers 
administrateurs ont désigné en qualité 
de :

- Président du Conseil 
d’administration : Monsieur 
VERSTRAËTE Vincent

- Directeur Général : Monsieur 
ERVOES Jean-Louis

La Société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2101368

SCI 
DES MARMOUZETS
 

Selon ASSP à REIMS (51) du 
21/08/2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : SCI 
des Marmouzets.

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

SIEGE SOCIAL : 9 rue des 
Marmouzets à REIMS (51100).

OBJET SOCIAL : L’acquisition, la 
prise à bail, la gestion, la location 
et l’administration de tous biens 
mobiliers et immobiliers se rattachant 
directement ou indirectement à cet 
objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des Sociétés, 
sauf prorogation ou dissolution 
anticipée légale ou conventionnelle 
dans les conditions et les formes des 
présents statuts.

CAPITAL SOCIAL : 100 € constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GERANCE : Monsieur David 
ROLLAND, demeurant 98 boulevard 
Saint-Marceaux à REIMS (51100).

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Agrément 
des associés représentant au moins 
les trois quarts des parts sociales, 
dispensé pour cessions à associés ou 
conjoint, ascendants ou descendants 
du cédant.

Immatriculation de la société au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2101374

SELARL ROBERT
2 bis rue Fontenille - 42300 ROANNE

 

VITIPROGRESS
 

Suivant acte sous seing privé 
en date à REIMS du 12 août 
2021, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes : FORME SOCIALE : SAS 
unipersonnelle. DÉNOMINATION 
SOCIALE : VITIPROGRESS. SIÈGE 
SOCIAL : 2 rue Léon Patoux - 51100 
RIEMS. OBJET SOCIAL : Le conseil 
technique agricole, environnemental, 
agronomique, agro-écologique, de 
santé du végétal dont les conseils 
stratégiques et spécifiques à l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques, 
du changement climatique, de lutte 
intégrée et biologique, pour l’installation 
des exploitations agricoles, pour 
la modernisation des exploitations 
agricoles, pour les certifications  
«qualité» et «environnement» et 
activités connexes ou liées ; Le 
conseil, la formation et la prestation 
de formations dans les activités 
précédemment citées. DURÉE DE LA 
SOCIÉTÉ : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. CAPITAL 
SOCIAL : 30.000 €. PRÉSIDENT : Paul-
Antoine DAUVERGNE, demeurant 
8 rue du Marc - 51100 REIMS, a été 
désigné en qualité de premier président, 
sans limitation de durée. AGRÉMENT : 
Les cessions d’actions de l’associé 
unique sont libres. En cas de pluralité 
d’associés, toutes les cessions sont 
soumises à l’agrément préalable des 
associés statuant à la majorité des 
2/3 des voix des associés présents 
ou représentés. Tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives. 
Chaque action donne droit à une voix. 
IMMATRICULATION : La société sera 
immatriculée au R.C.S. de REIMS.

Pour avis .
M2101375

MADAME «P»
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

5 rue du Moulin - 51170 
COURLANDON

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à COURLANDON du 
30/08/2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : 
Madame «P».

SIÈGE SOCIAL : 5 rue du Moulin - 
51170 COURLANDON.

OBJET SOCIAL : La prise de 
participation par achat, souscription, 
apport, fusion et par tout autre 
moyen, et la gestion de toutes valeurs 
mobilières, ainsi que l’acquisition de 
tous biens mobiliers ou immobiliers, 
directement ou par l’intermédiaire de 
toute société ou entité juridique ainsi 
que la prestation de services et de 
conseils dans ces types d’opérations.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €.
GÉRANCE : Madame Corinne 

PONCELET, demeurant 5 rue du 
Moulin - 51170 COURLANDON.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2101385

9 JACQUART
Société civile immobilière
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
1 rue de la Moufle - 51390 GUEUX

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 26 août 2021 à REIMS, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : SCI  
9 JACQUART.

FORME SOCIALE : Société civile.
SIEGE SOCIAL : 1 rue de la Moufle - 

51390 GUEUX,
OBJET SOCIAL : l’acquisition, la 

gestion, la location et l’administration 
de tous biens mobiliers ou immobiliers.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés,

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire,

GERANCE :
- Monsieur Antoine, Jean, Gabriel 

VICART, demeurant 1 rue de la Moufle - 
51390 GUEUX,

- Madame Anne-Sophie, Laurence 
FRENOVE-GRISOT-VERSTRAET, 
demeurant 1 rue de la Moufle - 51390 
GUEUX,

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS :

- Dispense d’agrément pour cessions 
à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant,

- Agrément des associés 
représentant les deux tiers au moins du 
capital social, pour toutes les cessions 
de parts, sauf celles intervenant 
entre associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant,

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

La gérance.
M2101427

M.N.C.
 

Par acte SSP du 06/08/2021, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : M.N.C.
Sigle : MNC.
OBJET SOCIAL : Toutes prestations 

de service en matière commerciale, 
administrative, financière ou autre, tant 
au profit et à destination des sociétés 
ou entreprises liées à la société que de 
tiers.

SIÈGE SOCIAL : 3 rue de 
Thionville - 51100 REIMS.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : M. NARDINI 

CHARLES-HENRY, demeurant 3 rue 
de Thionville - 51100 REIMS.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées quel 
que soit le nombre de ses actions, 
chaque action donnant droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT : Agrément 
dans tous les cas des associés 
représentant au moins la moitié des 
actions.

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de 
REIMS.
M2101401

HOLDING REIMS 
GROUP

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
10 rue du Temple

51220 HERMONVILLE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 6 septembre 2021 à REIMS, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : 
HOLDING REIMS GROUP.

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

SIÈGE SOCIAL : 10 rue du Temple - 
51220 HERMONVILLE.

OBJET SOCIAL :
- La prise de participation en France 

et à l’étranger dans toutes entreprises 
ou sociétés qu’elles qu’en soient la 
nature juridique ou l’objet, par voie 
d’acquisition de parts ou d’actions, 
souscription, apport ou autrement ;

- L’achat ou la vente de tous titres 
ou valeurs mobilières cotées ou non 
cotées ;

- L’animation des sociétés 
qu’elle contrôle exclusivement ou 
conjointement ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable, 
en participant à la définition de 
leurs objectifs et de leur politique 
économique.

- La gestion d’un portefeuille de titres 
de participation.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Monsieur HARLAUT 

Julien, demeurant 10 rue du Temple - 
51220 HERMONVILLE.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

La gérance.
M2101413

SARL MAC CAT
 

Suivant acte reçu par Maître Marc 
SENECHAL, Notaire à RONCHIN, le  
31 aout 2021, a été constituée une 
SARL dénommée «SARL MaC CAT».

SIEGE SOCIAL : BETHENY (51450), 
17 rue des Terres Saint Rémi.

CAPITAL : 165.300,00 € divisé en 
1.653 parts sociales.

OBJET SOCIAL : L’achat, la 
construction, l’entretien et l’amélioration 
de tous immeubles bâtis ou non bâtis 
en pleine propriété, en nue-propriété et/
ou en usufruit ; et généralement, toutes 
opérations financières, industrielles 
ou commerciales, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tous objets similaires ou 
connexes.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.

GERANCE : Catherine Jacqueline 
Gisèle CHANDELIER, demeurant à 
BETHENY (51450), 17 rue des Terres 
Saint Rémi.
M2101428

SCI PLACE
DU MARCHE 

Avis de constitution 
Suivant acte reçu par Maître Vincent 

REGNAULD, Notaire associé de la 
société civile professionnelle «Patrick 
PITEL et Jeremy MARSAN, Notaires 
associés», titulaire d’un Office notarial à 
BLANCS COTEAUX VERTUS (Marne), 
52 rue Jean le Bon, le 12 juillet 2021, 
a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

OBJET : L’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

DÉNOMINATION : SCI PLACE DU 
MARCHE.

SIÈGE SOCIAL : BLANCS 
COTEAUX (51130), 10 rue de l’église, 
Vertus.

Durée de 99 années.
CAPITAL SOCIAL : Mille €uros 

(1.000,00 €).
AGRÉMENT : Toutes les cessions 

de parts, quelle que soit la qualité 
du cessionnaire, sont soumises à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés donné par une décision 
extraordinaire.

GÉRANT : Monsieur Denis PERSON, 
demeurant 10 rue  de l’église, Vertus - 
51130 BLANCS COTEAUX.

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le Notaire.
 

M2101429

LE CLOS ROGER 
THIERRY

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
14 rue Franklin Roosevelt

51220 CORMICY
R.C.S. Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé signé par voie électronique via 
DocuSign conformément à l’article 1367 
du Code civil en date du 01/09/2021, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DENOMINATION SOCIALE : LE 
CLOS ROGER THIERRY.

SIEGE SOCIAL : 14 rue Franklin 
Roosevelt - 51220 CORMICY.

OBJET SOCIAL : La vente, 
l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement 
d’immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement, ladite activité ayant 
exclusivement un caractère civil.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GERANCE : Mme Élisa BENET, 
demeurant 8 bis rue du Président 
Roosevelt - 51360 PRUNAY, et  
M. Lionel BENET, demeurant 14 rue 
Franklin Roosevelt - 51220 CORMICY.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : agrément 
requis pour les cessions à des tiers ; 
agrément des associés représentant 
au moins les trois-quarts des parts 
sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2101475

DE WAELE
Société civile

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

3 rue de Grigny
51800 ELISE DAUCOURT 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à ELISE DAUCOURT 
du 12 août 2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile.
DENOMINATION SOCIALE : DE 

WAELE.
SIEGE SOCIAL : 3 rue de Grigny - 

51800 ELISE DAUCOURT.
OBJET SOCIAL :
- La prise de participations dans 

toutes sociétés et groupements français 
ou étranger ;

- L’acquisition, la souscription la 
détention, l’administration, la gestion 
et la cession de parts sociales, 
d’actions, de titres de participation, de 
placements de sous titres de sociétés 
et groupements français et étrangers 
ainsi que de toutes valeurs mobilières 
apportées à la Société ou acquises par 
elle.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GERANCE : Monsieur Pierre DE 
WAELE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS :

- Agrément dans toutes les 
transmissions ;

- agrément accordé par le gérant.
Immatriculation de la société au 

Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2101446

SCI CAVIMAB 
Par ASSP en date du 29/08/2021 il 

a été constitué une SCI dénommée : 
SCI CAVIMAB. SIEGE SOCIAL :  
20 rue Montarlot - 51200 EPERNAY. 
CAPITAL : 250 €. OBJET SOCIAL : 
Acquisition, gestion, location 
et administration de tous biens 
mobiliers et immobiliers. GERANCE :  
M. BROQUET Jean Michel, demeurant 
20 rue Montarlot - 51200 EPERNAY. 
CESSION DE PARTS SOCIALES : 
Librement cessibles entre associés et 
agréments pour les autres cessions. 
DUREE : 99 ans ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2101472

39 SARRAIL
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue de l’Arbalète - 51100 REIMS 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à REIMS du 28 juillet 
2021, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale : 39 SARRAIL.
Siège social : 1 rue de l’Arbalète - 

51100 REIMS.
Objet social : L’acquisition, la gestion, 

la location et l’administration de tous 
biens mobiliers ou immobiliers.

Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

Capital social : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : Monsieur Benoît, Lionel 
MIGNEAUX, demeurant 1 rue de 
l’Arbalète - 51100 REIMS.

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

Dispense d’agrément pour cessions 
à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant.

Agrément des associés représentant 
au moins les trois-quarts des parts 
sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis, La gérance.
M2101477
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Marne

SCI ABC  
GRANDE RUE

Société civile immobilière
au capital de 100 €uros

Siège social :
15 Grande Rue - 51450 BETHENY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à BETHENY (Marne) 
du 1er septembre 2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DENOMINATION SOCIALE : SCI 
ABC GRANDE RUE.

SIEGE SOCIAL : 15 Grande Rue - 
51450 BETHENY.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, 
la propriété, l’édification, l’entretien, 
l’administration de tous immeubles 
et leur exploitation par bail, location 
ou autrement ou mise à disposition 
à titre gratuit au profit d’un associé 
ou plusieurs associés, la cession 
de biens immobiliers au moyen de 
vente, échange ou apport en société, 
l’obtention de tout prêt avec ou sans 
garantie.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 années 
à compter de son immatriculation au 
R.C.S.

CAPITAL SOCIAL : 100 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GERANCE : Monsieur Alain 
BRIMEUX, demeurant à BETHENY 
(51450), 15 Grande Rue.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
ascendants ou descendants du 
cédant ; Pour les autres cas, agrément 
des associés représentant au moins les 
deux tiers des parts sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2101488

FOODOR
 

Par acte SSP du 02/09/2021, il a été 
constitué une société à responsabilité 
limitée ayant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : FOODOR.
OBJET SOCIAL : La distribution de 

produits alimentaires et la vente de tout 
objet non alimentaire.

SIEGE SOCIAL : 13 rue du Colonel 
Charbonneaux - 51100 REIMS.

CAPITAL : 5.000 €.
DUREE : 99 ans.
GERANCE : Mme LARGET 

Christelle, demeurant 1 rue de REIMS - 
08190 VIEUX LÈS ASFELD, Mme 
LEFORT Marie, demeurant 97 avenue 
de l’Europe - 51100 REIMS.

Immatriculation au R.C.S. de REIMS.
M2101503

WAG ISOLATION
 

Avis de constitution
 

Dans l’annonce parue le 9 août 2021 
dans MATOT BRAINE concernant 
la constitution de la société : WAG 
ISOLATION.

Il convenait de lire « l’activité de 
travaux d’isolation et autres travaux 
du bâtiment » au lieu de « l’activité 
de travaux de maçonnerie générale et 
gros oeuvre de bâtiment » au niveau de 
l’objet social.

Pour avis - Le gérant.
M2101483

«AGRIVISION 51»
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date 
du 23/08/2021, il est constitué une 
société dont les caractéristiques sont 
les suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION : «AGRIVISION 
51».

CAPITAL : 5.000 €.
SIEGE : 59 rue du Camp d’Attila - 

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE.
OBJET  : La société a pour objet :
- L’exploitation et la gestion de biens 

agricoles dont elle est propriétaire, 
locataire ou bénéficiaire de mises à 
disposition, et généralement l’exercice 
d’activités réputées agricoles au sens 
de l’article L.311-1 du Code rural et de 
la pêche maritime ;

- La production et la vente d’énergie 
renouvelable notamment à partir de 
panneaux solaires photovoltaïques ;

- L’acquisition, la vente, la 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous biens et droits 
immobiliers bâtis ou non bâtis ;

- La gestion administrative sous 
forme de gérance ou non de toutes 
entreprises ou sociétés.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des voix des associés 
présents ou représentés.

PRESIDENT : Monsieur Loïc 
ARNOULD, demeurant 59 rue du 
Camp d’Attila - 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur 
Thibaut JANSON, demeurant 37 rue du 
Général Fery - 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2101491

«FINANCIERE 
GOREZ»

Société par actions simplifiée
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
BETHENY (Marne) 
Chemin de Cernay

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à REIMS (Marne) du  
1er septembre 2021, il a été institué une 
Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION SOCIALE : 
FINANCIERE GOREZ.

SIEGE SOCIAL : Chemin de Cernay 
à BETHENY (Marne)

OBJET :
1) La prise de participation directe ou 

indirecte dans toutes Sociétés ;
2) L’acquisition, la gestion, la vente 

de valeurs mobilières et titres de 
société, et tous droits portant sur ces 
valeurs ou titres ;

3) L’utilisation de ses fonds pour 
consentir aux sociétés filiales ou 
apparentées des avances de trésorerie 
dans le cadre de la réglementation en 
vigueur ; la fourniture de toute caution 
ou garantie qu’il serait utile d’apporter 
aux fins de garantir les engagements de 
ses filiales ou Sociétés apparentées ;

4) L’acquisition, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, et de tous droits 
immobiliers dont la société peut devenir 
la propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement, le cas échéant, l’aliénation 
de ces immeubles au moyen de la 
vente, d’échange ou d’apports en 
société.

DUREE : 99 années à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : Cinq mille 
€uros (5.000 €), divisé en cinq cent 
(500) actions de dix €uros (10 €) de 
valeur nominale, chacune entièrement 
libérées.

PRESIDENT DE LA SOCIETE : 
Monsieur Jean-Luc GOREZ, demeurant 
9 Route de la Neuvillette - 51450 
BETHENY (Marne).

TRANSMISSION DES ACTIONS : 
Toute cession ou mutation d’actions, 
y compris entre associés, est soumise 
à l’agrément préalable de la Société, 
après exercice du droit de préemption 
au profit des actionnaires de la Société.

IMMATRICULATION : La société 
sera immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour insertion.
M2101481

MODIFICATION

DE STATUTS

CLOVIS MEDICAL
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

3 rue de l’Industrie
51350 CORMONTREUIL

841 868 748 R.C.S. Reims
 

L’associé unique a décidé le  
27 août 2021 de transférer le siège 
social du 3 rue de l’Industrie - 51350 
CORMONTREUIL au 12 rue Jules 
Guesde - 51100 REIMS à compter du 
1er septembre 2021 et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, Le Président.
M2101300

SC GUYFI
Société Civile au capital de 500 

000,00 €
Siège social :

93 A rue GAMBETTA
51100 REIMS

492 035 472 R.C.S. Reims
 

Aux termes du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
31/07/2021, il résulte que: Le capital 
a été réduit de 491.500 € pour être 
ramené à 8.500 €.

Mention sera faite au R.C.S. REIMS.
Pour avis.

M2100986

SAS EUROBOIS
 

SAS EUROBOIS, SAS au capital de 
3.000 €, Rue de l’Acqueline - 51800 
SAINTE MENEHOULD, 840 940 217  
R.C.S. CHALONS EN  CHAMPAGNE. 
Par décision du président, le siège social 
de la société  est transféré à compter 
du 01/09/2021 de la Rue de l’Acqueline, 
au 60 rue Camille Margaine - 
51800 SAINTE MENEHOULD. 
L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. L’inscription modificative 
de la société sera effectuée au R.C.S. 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.
M2101289

NOKOMIS
SARL au capital de 1.000,00 €uros
44 place du Forum - 51100 REIMS

819 656 752 R.C.S. Reims
 

Par décision de l’AGE du 07/06/2021, 
il a été décidé de nommer Mr Pascal 
Masse, demeurant 5 rue Boulard - 
51100 Reims, en qualité de gérant en 
remplacement de Mme Céline Masse 
démissionnaire à compter de ce jour.

Mention faite au RCS de REIMS
La gérance.

M2101294

IMMOBILIERE 
SOLIDAIRE  
DE LILLE

 

IMMOBILIERE SOLIDAIRE DE 
LILLE, société civile immobilière au 
capital de 180.000 €, siège social : Chez 
M. Mejdi SLAMA, 2B rue de Saint-Brice 
- 51100 REIMS, 827 678 087 R.C.S. 
REIMS. Par AGE du 02/08/2021, les 
associés ont décidé de transférer le 
siège social au 157 rue d’Artois - 59000 
LILLE.
M2100840

SC LE PATIO 
CHAMPENOIS

Société civile
au capital social de 1.000,00 €uros

Siège social :
12 rue de l’Ecufine

51420 CERNAY LES REIMS
R.C.S. Reims 851 547 547

 

Transfert de siège
 

Au terme d’une décision des associés 
en date du 30 août 2021, il a été décidé 
de transférer le siège social au 31 rue 
des Berceaux - 51200 EPERNAY à 
compter du 1er septembre 2021, et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

Modification faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2101332

ETS ANDRE 
HAUTEM ET FILS

Société par actions simplifiée
au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
3 rue Dom Pérignon

51380 VILLERS MARMERY
343 283 016 R.C.S. Reims

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’un PV d’AGE 
du 30/06/2021, il résulte que les 
associés ont décidé à l’unanimité la 
transformation de la société en SAS, 
sans création d’un être moral nouveau.

Cette transformation a entraîné 
la modification des anciennes 
mentions devenues caduques qui sont 
remplacées par celles-ci-après :

FORME : SAS.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE : Tout actionnaire 
a le droit d’assister aux assemblées, 
sur justification de son identité et de 
l’inscription de ses actions dans les 
comptes de la société. Chaque membre 
de l’assemblée a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

AGREMENT : Agrément des 
cessions d’actions à des tiers par les 
actionnaires.

Président : la société H.R.H, société 
à responsabilité limitée au capital de 
7.500 €, dont le siège est à VILLERS 
MARMERY (Marne), 60 rue Pasteur, 
immatriculée au R.C.S. de REIMS sous 
le numéro 508 474 400.

Les autres caractéristiques sociales 
demeurent inchangées.

Aussi, suivant cette même décision, 
le capital social de la société a été 
augmenté pour le porter à 30.000 €. 
L’article 7 des statuts a été modifié.

Dépôt légal au GTC de REIMS.
M2101336

ORATIO Avocats
5 rue Albert Londres - 44300 NANTES
 

DES-CASE 
EUROPE

Société par actions simplifiée
au capital de 687.844 €uros

Siège social :
7 rue Pierre Salmon

Centre d’affaires Reims-Bezannes
51430 BEZANNES

421 129 396 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision 
de l’associée unique en date du  
31 mai 2021 : Monsieur Menno KROM, 
demeurant Poortkade 180 - 4302 VA 
Zierikzee - The Netherlands a été 
nommé en qualité de président en 
remplacement de Monsieur Gerben 
GERKEN, démissionnaire.

Pour avis : Le président.
M2101352

«CONSEILS  
ET SOLUTIONS 

EN MANAGEMENT 
D’ENTREPRISES»

En abrégé «CSME»
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

REIMS (Marne) - 38 rue Jeanne d’Arc
R.C.S. Reims : 877 478 792

 

Transfert de siège social
 

Selon procès-verbal de décisions 
unanimes des associés en date du  
26 juillet 2021, il a été décidé du 
transfert du siège social au 15 rue 
Baron à REIMS (Marne).

Mention de ce transfert sera faite au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
tenu auprès du Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour insertion.
M2101361

S.P.F.P.L. OLYMPIE
 

Modification du capital social (ancien 
capital social de 500€) :

Par PV en date du 03/08/2021, il a été 
procédé à une augmentation du capital 
social de la S.P.F.P.L. OLYMPIE sis 
55 rue Thiers - 51100 REIMS, R.C.S. 
REIMS 894 235 340, porté à 221.040 €.

La présidente Mme Axelle DELPY.
M2101339

GFA «DE LA COTE 
BLANCHE»

Capital social : 178.670,25 €uros
Siège social :

17 rue du Général de Gaulle
51130 VERT TOULON

R.C.S. Châlons en Champagne
428 099 113

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire et ordinaire du 26 août 
2021, les associés ont décidé des 
points suivants, à compter du 26 août 
2021 :

- Transfert du siège social au 20 rue 
de Presle - 51130 VERT TOULON ;

- Nomination de Monsieur Hervé 
BRISSON, demeurant 20 rue de Presle - 
51130 VERT TOULON, et Monsieur 
Jérôme BRISSON, demeuant 47 rue 
de la Croisette - 59230 SAINT AMAND 
LES EAUX en qualité de cogérants ;

- Retrait de Messieurs Michel et 
Gérard BRISSON, de la gérance.

Pour avis : La gérance.
M2101364

H.R.H
Société à responsabilité limitée

au capital de 7.500 €uros
Siège social :

60 rue Pasteur
51380 VILLERS MARMERY
508 474 400 R.C.S. Reims

 

Avis de transformation
 

Aux termes d’un PV d’AGE du 
30/06/2021, il résulte que l’associé 
unique a décidé la transformation de la 
société en SAS, sans création d’un être 
moral nouveau.

Cette transformation a entraîné 
la modification des anciennes 
mentions devenues caduques qui sont 
remplacées par celles-ci-après :

FORME : SAS.
AGREMENT : Agrément des 

cessions d’actions à des tiers par les 
actionnaires.

PRESIDENT : Monsieur Rémy 
HAUTEM, demeurant à VERZENAY 
(Marne), 70 rue Thiers.

Les autres caractéristiques sociales 
demeurent inchangées.

Aussi, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège social de la société 
au 3 rue Dom Pérignon - 51380 
VILLERS MARMERY. L’article 4 des 
statuts a été modifié. Dépôt légal au 
GTC de REIMS.
M2101379

CHRISTIAN 
ROMEDENNE
Société par actions simplifiée

au capital de 59.340 €uros
Siège social :

1 rue des charmilles - 51150 ATHIS
434 726 881

R.C.S. Châlons en champagne
 

Aux termes du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
1er juillet 2021 :

La collectivité des associés de la 
société CHRISTIAN ROMEDENNE 
a décidé de la transformation de la 
société en société par actions simplifiée 
à compter du 01/07/2021. Cette 
transformation entraîne la publication 
des mentions suivantes :

CAPITAL
- ANCIENNE MENTION : Le capital 

social est fixé à 59.340 €. Il est divisé 
en 2.967 parts sociales, de de 20 € 
chacune.

- NOUVELLE MENTION : Le capital 
social reste fixé à 59.340 €. Il est divisé 
en 2.967 actions, de de 20 € chacune 
entièrement libérées.

FORME
- ANCIENNE MENTION : Société à 

responsabilité limitée.
- NOUVELLE MENTION : Société 

par actions simplifiée.
ADMINISTRATION
- ANCIENNES MENTIONS :  

M. Christian ROMEDENNE, Rue des 
Planchottes - 51150 ATHIS : Gérant.

- NOUVELLES MENTIONS :  
M. Christian ROMEDENNE, Rue des 
Planchottes - 51510 ATHIS : Président.

MENTIONS COMPLÉMENTAIRES
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Mention sera faite au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2101398

OZBAT
Société à responsabilité limitée

au capital de 3.000 €uros
Siège social :

12 allée Maurice Lemaitre
51100 REIMS

851 114 454 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 12 juillet 2021, l’AGE 
des associés de la SARL OZBAT a 
décidé de transférer le siège social du  
12 allée Maurice Lemaitre - 
51100 REIMS au 5 rue Machet - 51100 
REIMS à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Les associés ont pris acte de la 
décision prise par monsieur Huseyin 
OZBERK de démissionner de ses 
fonctions de gérant et ont décidé à 
l’unanimité de nommer en qualité 
de nouveau gérant Madame Joahna 
SCHULZ, demeurant 5 rue Machet - 
51100 REIMS, pour une durée illimitée.

Pour avis : La gérance.
M2101399

EXPLOITATION 
AGRICOLE À 

RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE  

M. LORIOT
 

Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée M. LORIOT, exploitation agricole 
à responsabilité limitée, capital social : 
8.000 €, siège social : 13 rue de Bel Air - 
51700 FESTIGNY, R.C.S. de REIMS 
n° 482 736 709. Aux termes d’une 
assemblée générale extraordinaire 
en date du 30 juin 2021, la collectivité 
des associés a décidé de : - Nommer 
Madame Marie LORIOT-PETIT, née 
le 08 novembre 1984 à REIMS (51), 
de nationalité française, demeurant  
1 chemin des Patis - 51700 FESTIGNY, 
aux fonctions de cogérant sans 
limitation de durée ; - Nommer Monsieur 
Alban PETIT, né le 02 novembre 1982 
à REIMS (51), de nationalité française, 
demeurant 1 chemin des Patis - 51700 
FESTIGNY, aux fonctions de cogérant 
sans limitation de durée.

La gérance : Pour avis.
M2101407
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BRIVE AUDIO
Société civile

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

11 B avenue Roger Salengro
51430 TINQUEUX

401 043 187 R.C.S. Reims
 

Suivant les décisions prises par les 
associés en date du 23/08/2021, il 
a été décidé de : Transférer le siège 
social de la société et de modifier 
en conséquence l’article 4 « SIÈGE 
SOCIAL « des statuts.

ANCIENNE ADRESSE : Place de la 
Halle - 19100 BRIVE.

NOUVELLE ADRESSE : 11 B avenue 
Roger Salengro - 51430 TINQUEUX.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2101412

«AUX DELICES 
DE NINA»

Société à responsabilité limitée
Au capital de 20.000 €uros

Siège social :
22 rue de la Pentecôte - 51300 BLACY

800 117 681 R.C.S.
CHALONS EN CHAMPAGNE

(Ci-après désignée, la «Société»)
 

Suivant procès-verbal des décisions 
de l’associé unique de la société en 
date du 31 août 2021, il a été décidé 
de (i) modifier la dénomination sociale 
de la société actuellement dénommée 
«AUX DELICES DE NINA» pour «LE 
FOURNIL DE BLACY» (ii) modifier les 
articles 8 et 9 des statuts sociaux, (iii) 
de constater la démission de Madame 
Nina MICHAUDET et Monsieur Jérémy 
DESMAREST de leur fonction de 
co-gérant de la société pour nommer 
Mesdames Coralie BERNARDET et 
Gaëlle DESMOINEAUX, demeurant  
22 rue de la Pentecôte à BLACY 
(51300) en remplacement, et de (iv) 
procéder à la refonte des statuts de la 
société.

L’inscription modificative sera 
effectuée au R.C.S. de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2101391

MB INDUSTRIE
Société par actions simplifiée

au capital de 96.000 €uros
Siège social :
ZA La Pagerie

51470 MONCETZ LONGEVAS
R.C.S. Châlons en Champagne

408 782 886
 

Avis de non-renouvellement des 
mandats des commissaires aux 
comptes titulaire et suppléant

Aux termes d’une délibération en 
date du 26 février 2021, l’assemblée 
générale des actionnaires a pris acte 
de l’expiration des mandats :

- de commissaire aux comptes 
titulaire de la société FCN Expertise 
Audit Conseil ;

- et de Commissaire aux Comptes 
suppléant de la société FCF ;

Et a décidé de ne pas désigner de 
commissaires aux comptes titulaire et 
suppléant en remplacement.

Pour avis : Le président.
M2101421

HOLDING 
CLOMEO

 

Suivant décisions en date du  
28 juillet 2021, l’associé unique de 
la SARL «HOLDING CLOMEO», au 
capital de 100.000 €, dont le siège est 
à BASLIEUX LES FISMES (Marne),  
44 rue de Vigneux, immatriculée au 
R.C.S. de REIMS sous le numéro 823 
388 285, a décidé :

- De transformer la société en société 
par actions simplifiée. Ce changement 
de forme entraîne les modifications 
suivantes des mentions antérieurement 
publiées.

Les fonctions du gérant ont pris fin, 
la direction et la représentation de la 
société étant désormais assurées par 
un président :

- Monsieur Christophe DUBOIS, 
demeurant à BASLIEUX LES FISMES 
(Marne), 44 rue de Vigneux.

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives. Pour l’exercice du 
droit de vote, une action donne doit à 
une voix.

Toute transmission d’actions est 
soumise à l’agrément des associés 
statuant par décision prise par un ou 
plusieurs associés représentant plus de 
la moitié des voix.

Les autres mentions publiées 
demeurent inchangées.

Pour avis : M. Christophe DUBOIS.
M2101422

Cabinet LAURENCY  
& ASSOCIES

Expertise comptable - Audit -  
Conseil - Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

 

LE PALAIS  
DU BIEN-ÊTRE
Société à responsabilité limitée

au capital de 20.000 €uros
Siège social :

5 Clos du Relais, Le Village
51130 CHAINTRIX BIERGES

829 636 307
R.C.S. Châlons en champagne

 

Aux termes d’une décision en date 
du 15/07/2021, l’associée unique a 
décidé d’étendre l’objet social aux 
activités de prestations de soins 
énergétiques, notamment par le Reiki 
et le Lahochi ; aux activités relatives 
au développement de la conscience 
énergétique, notamment le magnétisme 
et la méditation ; au commerce de détail 
par vente à domicile ; ainsi qu’aux 
activités location et de sous-location de 
locaux et de matériels professionnels 
utiles à la réalisation de l’objet social ; 
et de modifier en conséquence l’article 
2 des statuts.

Dépôt au R.C.S. de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis, La gérante.
M2101485

MULTI-IMPACT
SAS au capital de 54.852 €uros

Siège social :
41-43 avenue Hoche - 51100 REIMS

402 502 108 R.C.S. Reims
 

Par décisions du Conseil de 
surveillance le 26/08//2021, il a 
été décidé de nommer en qualité 
de président M. Daniel UGARTE 
demeurant 10 rue Henri Delacroix - 
51100 REIMS, en remplacement 
de M. Boris HEBERT, avec effet au 
01/09/2021.

Le dépôt légal sera effectué au 
R.C.S. de REIMS.
M2101487

MTS
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

14 rue des Moissons - 51100 REIMS
901 460 410 R.C.S. Reims

 

Aux termes de décisions de l’associé 
unique en date du 31 juillet 2021, il a été 
pris acte de la démission de Madame 
Magaly THIENOT de ses fonctions de 
directeur général à compter du jour 
même et décidé de ne pas la remplacer.

Pour avis.
M2101502

PSSOM
Société interprofessionnelle de soins 

ambulatoire
au capital de 70 €uros

Siège social :
51 rue du manège - 51120 SEZANNE

810 616 128 R.C.S. Reims 

Avis de remplacement
du gérant 

L’AGM du 31/07/2021 a nommé à 
compter du même jour Lucile BABE, 
demeurant 16 rue des Remparts du 
Nord - 51530 ST MARTIN D’ABLOIS 
en qualité de gérante pour une durée 
illimitée en remplacement de Céline 
GAUDARD-MARTIN.
M2101493

ATELIER 
CHAMPENOIS 

D’ACCOMPAGNEMENT 
INDUSTRIE

Société par actions simplifiée à associé 
unique

au capital de 400.000 €uros
Siège social :

3 rue des colinettes 
51530 MARDEUIL

Siren : 880 773 569 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision de 
l’associé unique en date du 29 juin 
2021 , il a été décidé de transférer le 
siège social du 3 rue des colinettes à 
MARDEUIL (51530) au 2D rue Maurice 
Halbwachs à REIMS (51100) à compter 
du 29 juin 2021 et de modifier l’article 4 
des statuts en conséquence.

Pour avis.
M2101414

LMD CYCLES
Société à responsabilité limitée

au capital de 20.000 €uros
Siège social :

58 avenue James et Gabriel Lecomte
51200 EPERNAY

881 993 810 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 21 juillet 2021, la collectivité 
des associés a pris acte de la 
décision prise par Monsieur Nicolas 
JANISZEWSKI de démissionner de 
ses fonctions de gérant et a nommé 
en qualité de nouveau gérant Monsieur 
Anthony JOUBERT, demeurant 10 rue 
du Champ Gatin - 51160 FONTAINE 
SUR AY, pour une durée illimitée à 
compter du 30 août 2021.

Aux termes d’une délibération du 
même jour, la collectivité des associés 
a décidé de supprimer l’activité 
«d’accompagnement et conseils en 
micro nutrition» de son l’objet social, 
et ce à compter du 30 août 2021 et de 
modifier en conséquence l’article 2 des 
statuts.

Pour avis : La gérance.
M2101423

«ACTIONS 
COMMERCIALES 
INDUSTRIELLES

ET APPLICATIONS - 
A.C.I.A.»

 

L’associée unique de la société 
«A.C.I.A.» société par actions simplifiée 
au capital de 7.622,45 €, immatriculée 
au R.C.S. de REIMS sous le n° 412 
829 897, dont le siège social est à 
REIMS (51100), 11 rue Henri Lelarge 
La Neuvillette, en date du 30 juin 
2021, a décidé de ne pas procéder 
au renouvellement du mandat des 
commissaires aux comptes tant titulaire 
(M. Laurent PATE) que suppléant 
(Cabinet Laurent PATE).

Le dépôt légal sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS.

 Pour avis et mention.
M2101489

CORPORATION 
WMI

Société civile immobilière
au capital de 2 €uros

Siège social :
169 rue Paul Vaillant Couturier

51100 REIMS
831 556 733 R.C.S. Reims

 

Transfert de siège social
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 16 novembre 2020, 
l’assemblée générale extraordinaire a 
décidé de transférer le siège social du 
169 rue Paul Vaillant Couture - 51100 
REIMS, au 21 rue de Courcelles à 
51000 REIMS, à compter de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2101505

«AMBULANCES 
LA VIGNE»

Société à responsabilité limitée
au capital de 50.000 €uros

Siège social :
CORMONTREUIL (Marne)
43 rue des Blancs Monts

R.C.S. Reims : 790 863 856
 

Aux termes d’un procès-verbal de 
décisions unanimes des associés en 
date du 1er juillet 2021, et du procès-
verbal de la gérance en date du  
30 août 2021, le capital social a été 
réduit de treize mille €uros (13.000 €) 
pour le ramener de cinquante mille 
€uros (50.000 €) à trente sept mille 
Euros (37.000 €) par voie de rachat 
et d’annulation de 130 parts sociales 
appartenant à certain associé.

Les articles 6 «Apports - formation du 
capital», et 7 «capital social» des statuts 
ont été modifiés en conséquence.

CAPITAL SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : Cinquante 

mille €uros (50.000 €).
NOUVELLE MENTION : Trente sept 

mille €uros (37.000 €).
Mention sera faite au Registre du 

Commerce et des Sociétés de REIMS 
(Marne).

Pour avis.
M2101443

CONVOCATION

LA GARANTIE 
MUTUELLE DES 

FONCTIONNAIRES
ET EMPLOYÉS  

DE L’ETAT  
ET DES SERVICES 

PUBLICS  
ET ASSIMILÉS
Société d’assurance mutuelle

Entreprise régie  
par le Code des assurances

Siège social :
148 rue Anatole France

92300 LEVALLOIS PERRET
775 691 140 R.C.S. Nanterre

 

Convocation  
en Assemblée de secteur

 

Les sociétaires sont convoqués en 
Assemblée de secteur le mercredi 
6 octobre 2021 à 10h30 à TROYES 
(10000) Centre de Congrès de l’Aube, 
2 rue Pierre Labonde.

ORDRE DU JOUR
- Election des délégués des 

sociétaires du secteur CHAMPAGNE 
ARDENNE LORRAINE.

Conformément à l’article 10 du 
Règlement Intérieur relatif aux 
modalités d’élection des délégués aux 
Assemblées Générales de la Garantie 
Mutuelle des Fonctionnaires, dès lors 
qu’une réunion d’Assemblée de Secteur 
ne peut se tenir, pour quelque motif que 
ce soit, un procédé exceptionnel de 
vote à distance est mis en place.

Les sociétaires du secteur 
géographique concerné par l’annulation 
d’une Assemblée de Secteur physique 
ont la faculté de voter sur le site Internet 
dédié mis à leur disposition ou par 
correspondance.

Pour voter en ligne, les Sociétaires 
du Secteur CHAMPAGNE ARDENNE 
LORRAINE devront se préinscrire, au 
préalable, en se connectant à l’adresse 
suivante : https://gmf.vote.voxaly/
pages/inscription.htm

La procédure de vote sera détaillée 
sur le site.

Pour voter par correspondance, les 
sociétaires du secteur CHAMPAGNE 
ARDENNE LORRAINE devront 
demander le matériel de vote, par 
voie postale à Madame Marjorie 
MALMEZAC GMF 86-90 rue Saint-
Lazare CS 10020 - 75320 PARIS 
Cedex 09-Téléphone : 01.55.50.62.43  
ou par courriel à 
assembleesdesecteur2021@gmf.fr

Important : Les sociétaires seront 
informés de la mise en œuvre de la 
procédure de vote à distance sur le 
site internet de la Garantie Mutuelle 
des Fonctionnaires à l’adresse 
suivante https://www.gmf.fr/actualites-
inst i tut ionnel les-gmf/assemblee-
secteur.

Les sociétaires sont donc invités à 
consulter le site régulièrement.

Le conseil d’administration.
M2101452

POURSUITE D’ACTIVITE

CIDEO 
DISTRIBUTION
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
Rue de l’Industrie - 51160 AY
812 823 342 R.C.S. de Reims

 

L’AGE du 03/08/2021 a décidé de 
ne pas dissoudre la société bien que 
les capitaux propres soient inférieurs 
à la moitié du capital social. Dépôt au 
R.C.S. de REIMS.
M2101460

 DISSOLUTION

DE SOCIETE

CHAMPAGNE 
DEBRUYNE  

ET LEHERLE
SARL au capital de 7.622,45 €uros

Siège social :
2 rue des écoles - 51120 SEZANNE

400 964 615 R.C.S. de Reims
 

L’AGE du 31/07/2021 a décidé la 
dissolution de la société et sa mise 
en liquidation amiable à compter 
du 31/07/2021, nommé en qualité 
de liquidateur Mme DEBRUYNE 
Laurence, demeurant Mail du Mont 
Blanc - 51120 SEZANNE, et fixé le 
siège de liquidation au siège social.

Dépôt au R.C.S. de REIMS.
M2101308

SARL  
«LES CHAMBRES  

DES VALENTINES»
Société à responsabilité limitée

au capital de 4.000 €uros
Siège social :

169 rue du Carrouge
51530 CRAMANT

R.C.S. Reims 792 613 747
 

Par décision du 30/04/2021, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la société et sa mise en liquidation 
amiable à compter du 30/04/2021.

M. Philippe SIMON demeurant  
2 domaine Calypso - 44210 PORNIC 
est nommé comme liquidateur à 
compter du 30/04/2021.

Le siège de liquidation est fixé  
2 domaine Calypso - 44210 PORNIC. 
C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101371

INFINITY 
COACHING

Société à responsabilité limitée en 
liquidation

au capital de 2.000 €uros
Siège :

2 rue Alain Polliart - 51100 REIMS
Siège de liquidation :

2 rue Alain Polliart - 51100 REIMS
890 453 103 R.C.S. Reims

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 29 juillet 2021 a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
OCEANE TCHICAYA MPADOU, 
demeurant 39 rue Michel Siccre - 
51100 REIMS, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1 rue 
Rene Francart - 51100 REIMS. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101377
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Marne
RETAIL 3

Société à responsabilité limitée
En liquidation

au capital de 112.500 €uros
Siège social :

29 rue de l’Etape - 51100 REIMS
809 379 977 R.C.S. Reims

 

Aux termes du procès-verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
16 août 2021 : Les associés ont décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter du 16/08/2021 et sa mise en 
liquidation.

L’assemblée générale susvisée a 
nommé comme liquidateur, Stéphane 
STRINGONE, demeurant 42 rue du 
prieuré - 51460 COURTISOLS, gérant 
de la société, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser les opérations de 
liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 42 rue 
du gué - 51460 COURTISOLS, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Mention sera faite au R.C.S. REIMS.
Pour avis.

M2101393

DU BAS VILLAGE
Société à responsabilité limitée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

30 route de Vitry en Perthois
51300 VITRY LE FRANCOIS

484 398 300
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes des décisions d’une 
assemblée extraordinaire du 23 août 
2021 : Il a été décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter du 
24/08/2021 et sa mise en liquidation.

L’assemblée nomme en qualité de 
liquidateur de la société : M. Alain 
MORETTI, demeurant 40 rue du Bas 
Village - 51300 VITRY LE FRANCOIS 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
30 route de VITRY EN PERTHOIS 
51300 VITRY LE FRANCOIS, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents 
relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe 
du tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Mention sera faite au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2101470

GAD
Société civile

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

1 rue du Général Leclerc
51220 SAINT THIERRY

442 520 268 R.C.S. Reims
 

Avis  
de dissolution anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 30 juin 2021 a décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée. Elle 
a nommé comme liquidateur Monsieur 
Pierre-Marcel GILLARD, demeurant 
1 rue du Général Leclerc - 51220 
SAINT THIERRY, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 

engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation reste fixé  
1 rue du Général Leclerc - 51220 SAINT 
THIERRY. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe 
du tribunal de commerce de REIMS en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101329

 

CLOTURE

DE LIQUIDATION

DU TULIPIER
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 46.000 €uros
Siège social :

13  Rue Pierre Salmon
51430 BEZANNES (Marne)
482 180 197 R.C.S. Reims

 

L’assemblée générale des associés 
du 31/07/2021 a  approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur et l’a déchargé de son 
mandat, prononcé la clôture de la 
liquidation de la société.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS.

Pour avis : le liquidateur.
M2101350

SCI LE LOUVRE 
BOMPARD

Société en cours de liquidation
Capital social : 274.500 €uros

Siège social :
2 Route Nationale

51460 COURTISOLS
R.C.S. Châlons en Champagne

430 375 204
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 14/06/2021, la collectivité des 
associés, après avoir entendu la lecture 
du rapport du liquidateur, a approuvé 
les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur et l’a déchargé de 
son mandat et a prononcé la clôture 
des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation ont 
été déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101318

GAD
Société civile en cours de liquidation

au capital de 2.000 €uros
Siège social et siège de liquidation :

1 rue du Général Leclerc
51220 SAINT THIERRY

442 520 268 R.C.S. Reims
 

Avis de clôture  
de liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 
27 juillet 2021 au siège social de la 
société a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Monsieur 
Pierre Marcel GILLARD, demeurant 
1 rue du Général Leclerc - 51220 
SAINT THIERRY, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101330

AIR FEU 
SECURITE

Société à responsabilité limitée
en liquidation

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

127-129 avenue de Paris
51000  CHALONS EN CHAMPAGNE

Siège de liquidation :
14 B rue du 29 Août 1944

 51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE
885 160 531

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30/06/2021, l’associée unique, 
après avoir entendu le rapport du 
liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Mme 
Cécile NOEL, demeurant 14 B rue du 
29 Août 1944 -51520 SAINT MARTIN 
SUR LE PRE, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés, en annexe au R.C.S. 
de CHALONS EN CHAMPAGNE et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis  : le liquidateur.
M2101348

MG INSTITUT
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 8.100 €uros

Siège :
23 rue Joseph Servas

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
Siège de liquidation :

53 avenue Sarrail
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

442 231 635
R.C.S. Châlons en Champagne

 

L’AGO réunie le 17/05/2021 a 
approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Mme Muriel 
GODART, demeurant 53 avenue Sarrail - 
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, 
de son mandat de liquidateur, donné 
à cette dernière quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée. 
Les comptes de liquidation seront 
déposés, en annexe au R.C.S. de 
CHALONS EN CHAMPAGNE et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101363

SARL 
«MARLAINE»

Société à responsabilité limitée
en période de liquidation

Capital social : 1.000 €uros
Siège social :

24 bis rue Aristide Briand
51120 SEZANNE

R.C.S. Reims 528 412 992
 

L’associé unique a approuvé les 
comptes de liquidation, a donné quitus 
au liquidateur, l’a déchargé de son 
mandat et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2019.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101438

SCI LAMAY
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 106 714,31 €uros
Siège social :

42 rue Grande Etape
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

398 656 959
R.C.S. Châlons en Champagne 

L’assemblée générale réunie le  
16 décembre 2020, au siège de 
liquidation, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jean-Pierre GUERIN, 
demeurant 7 rue du Gué - 51470 
SAINT MEMMIE, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, en annexe au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2101490

CLOTURE POUR

INSUFFISANCE D’ACTIF

Par jugement en date du 02/09/2021, 
le tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a prononcé la clôture 
pour insuffisance d’actif la liquidation 
judiciaire de :

SARL TNR
23 place Godart - 51000 CHALONS 

EN CHAMPAGNE. Activité : Commerce 
de détail d’épicerie, d’aliments naturels. 
R.C.S. CHALONS EN CHAMPAGNE B 
803 451 293 (2014 B 00163).

Le Greffier : Me DI MARTINO.
M2101494

Par jugement en date du 02/09/2021, 
le tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a prononcé la clôture 
pour insuffisance d’actif la liquidation 
judiciaire de :
SARL Charpente KHAOUS

47 rue de Cocagne - 51240 
COUPEVILLE. Activité : Charpente 
et construction ossature bois. R.C.S. 
CHALONS EN CHAMPAGNE B 815 
325 279 (2016 B 00002).

Le Greffier : Me DI MARTINO.
M2101496

Par jugement en date du 02/09/2021, 
le tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE a prononcé la clôture 
pour insuffisance d’actif la liquidation 
judiciaire de :

Monsieur William  
Bernard Michel PARIS

20 rue du Général Appert - 51600 
SAINT REMY SUR BUSSY. Activité : 
Boulangerie, pâtisserie, alimentation 
générale. R.C.S. CHALONS EN 
CHAMPAGNE A 403 494 917 (2016 A 
00216).

Le Greffier : Me DI MARTINO.
M2101498

Par jugement en date du 02/09/2021, 
le tribunal de commerce de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE a prononcé la clôture 
pour insuffisance d’actif la liquidation 
judiciaire de :
Sarl Garage auto Services

64 Avenue du Général Patton 51000 
CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE. R.C.S. 
Châlons en Champagne B 797 583 879 
(2013 B 00223).

Le Greffier : Me DI MARTINO.
M2101499

Par jugement en date du 02/09/2021, 
le tribunal de commerce de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE a prononcé la clôture 
pour insuffisance d’actif la liquidation 
judiciaire de :

Monsieur Patrick  
Raoul Paul ALLARD

29 route Nationale, La Grange aux 
Bois - 51800 SAINTE MENEHOULD. 
Activité : Café, resttaurant, plats 
préparés à emporter. R.C.S. CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE A 389 481 458 (1992 
A 00186).

Le Greffier : Me DI MARTINO.
M2101500

LIQUIDATION

JUDICIAIRE 

Par jugement en date du 02/09/2021, 
le tribunal de commerce de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE a ouvert une 
procédure de liquidation judiciaire 
simplifiée à l’égard de :

Madame  
Fanny Brigitte LAGIER
9 B Rue de Jericho 51000 CHÂLONS-

EN-CHAMPAGNE. R.C.S. Châlons en 
Champagne (2018 I 00001).

Ledit jugement a désigné :
Liquidateur : SELARL AMANDINE 

RIQUELME : Maître Amandine 
RIQUELME, 13 bis boulevard Foch, CS 
40050 - 51722 REIMS CEDEX.

Ledit jugement a fixé provisoirement 
la date de cessation des paiements au 
15/03/2021.

Messieurs les créanciers sont invités 
à déclarer leurs créances entre les 
mains du liquidateur judiciaire sus 
nommé dans le délai de deux mois de 
l’insertion à paraitre au BODACC, à 
peine de forclusion.

Le Greffier : Me DI MARTINO.
M2101495

Par jugement en date du 02/09/2021, 
le tribunal de commerce de CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE a ouvert une 
procédure de liquidation judiciaire à 
l’égard de :
Monsieur Hervé LURQUIN

12 rue de Saint Gond - 51130 VAL 
DES MARAIS. Activité : Travaux de 
peinture et vitrerie. R.C.S. CHÂLONS 
EN CHAMPAGNE F 403 822 117 (2021 
F 00005).

Ledit jugement a désigné :
Liquidateur : Maître Isabelle 

TIRMANT, 34 rue des Moulins - 51100 
REIMS.

Ledit jugement a fixé provisoirement 
la date de cessation des paiements au 
02/03/2020.

Messieurs les créanciers sont invités 
à déclarer leurs créances entre les 
mains du liquidateur judiciaire sus 
nommé dans le délai de deux mois de 
l’insertion à paraitre au BODACC, à 
peine de forclusion.

Le Greffier : Me DI MARTINO.
M2101497

CREANCES SALARIALES

Avis de dépôt des relevés 
de créances salariales

Article L 625-1
du Code de commerce

Article R 625-3
du Code de commerce

 

LJ du 6 juillet 2021
SARL ALLPACKS

9 rue André Pingat - 51100 REIMS.
Les relevés des créances salariales 

ont été déposés auprès du greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Les salariés dont la créance ne figure 
pas en tout ou partie sur ces relevés 
peuvent saisir à peine de forclusion le 
Conseil de prud’hommes compétent, 
dans un délai de deux mois à compter 
de la présente publication.

Le liquidateur judiciaire :
Isabelle TIRMANT.

M2101419

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 13/08/2021 la Directrice 
départementale des finances publiques 
de la Somme, 22 rue de l’Amiral Courbet, 
CS 12613 80026 Amiens cedex 1, a été 
nommée curatrice de la succession 
vacante de M. GALLET Hervé, Gaston, 
Oscar décédé le 27/04/2020 à REIMS 
(51). Réf. 0808075694. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2101310

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 13/08/2021 la Directrice 
départementale des finances publiques 
de la Somme, 22 rue de l’Amiral 
Courbet, CS 12613 80026 Amiens 
cedex 1, a été nommée curatrice de la 
succession vacante de Mme THIBAUT 
épouse LECUYER Christiane, Berthe, 
Georgette décédée le 20/03/2018 
à REIMS (51). Réf. 0808073489. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2101315

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 13/08/2021 la Directrice 
départementale des finances publiques 
de la Somme, 22 rue de l’Amiral 
Courbet, CS 12613 80026 Amiens 
cedex 1, a été nommée curatrice de la 
succession vacante de M. KAKENZA 
Kibaka, Dié décédé le 17/08/2017 
à REIMS (51). Réf. 0808075681. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2101317

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 13/08/2021 la Directrice 
départementale des finances publiques 
de la Somme, 22 rue de l’Amiral 
Courbet, CS 12613 80026 Amiens 
cedex 1, a été nommée curatrice de 
la succession vacante de M. PARENT 
Guy, Jules, Henri décédé le 31/01/2021 
à REIMS (51). Réf. 0808075678. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2101319

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 13/08/2021 la Directrice 
départementale des finances publiques 
de la Somme, 22 rue de l’Amiral Courbet, 
CS 12613 80026 Amiens cedex 1, a été 
nommée curatrice de la succession 
vacante de Mme BREMONT veuve 
CHAUFFERT Denise, Marie, Paulette 
décédée le 03/10/2020 à REIMS (51). 
Réf. 0808075669. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2101321

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 13/08/2021 la Directrice 
départementale des finances publiques 
de la Somme, 22 rue de l’Amiral 
Courbet, CS 12613 80026 Amiens 
cedex 1, a été nommée curatrice 
de la succession vacante de Mme 
COUTIER Odette, Jeanne, Adéline 
décédée le 28/08/2020 à REIMS (51). 
Réf. 0808075662. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2101343

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 13/08/2021 la Directrice 
départementale des finances publiques 
de la Somme, 22 rue de l’Amiral 
Courbet, CS 12613 80026 Amiens 
cedex 1, a été nommée curatrice de la 
succession vacante de M. MAGNENET 
Gérard, Joël décédé le 07/08/2020 
à REIMS (51). Réf. 0808075654. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2101355

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
finances publiques de la Somme,  
22 rue de l’Amiral Courbet, CS 12613 
80026 Amiens cedex 1, curatrice 
de la succession de M. LORDIER 
DOMINIQUE décédé le 18/07/2020 à 
REIMS (51), a établi l’inventaire. Réf. 
0808066369.
M2101454
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SUCCESSION VACANTE 
La Directrice départementale des 

finances publiques de la Somme,  
22 rue de l’Amiral Courbet, CS 12613 
80026 Amiens cedex 1, curatrice de 
la succession de Mme HELLBART 
Irène, Friedgard, Katharina décédée 
le 27/07/2019 à LOISY SUR MARNE 
(51) a établi l’inventaire et le projet de 
règlement du passif. Réf. 0808066292.
M2101467

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX PAULMIER 
Monsieur Roger Albert PAULMIER, 

retraité, né à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000), le 03 mai 1953 
et Madame Jocelyne ARNOULD, agent 
d’entretien, née à MONTBELIARD 
(25200), le 04 août 1964, demeurant 
ensemble à CHALONS EN CHAMPAGNE 
(51000), 40 rue Anne Godeau, mariés 
à la Mairie de PONTFAVERGER 
MORONVILLIERS (51490), le  
22 octobre 1983, initialement sous le 
régime conventionnel de la communauté 
de biens réduite aux acquêts, aux termes 
de leur contrat de mariage reçu par 
Maître Bernard DEBADIER, Notaire à 
CHALONS SUR MARNE, le 17 octobre 
1983, ont procédé à un changement 
de régime matrimonial afin d’adopter le 
régime de la communauté universelle 
établi par l’article 1526 du Code civil.

L’acte a été reçu par Maître Laurence 
CARLIER, Notaire à CHALONS EN 
CHAMPAGNE, le 26 août 2021.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Maître Laurence CARLIER, 
Notaire à CHALONS EN CHAMPAGNE, 
où domicile a été élu à cet effet, pendant 
un délai de trois mois à compter de la date 
de parution du présent journal, par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou par acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent

Pour insertion conformément 
aux dispositions de l’ar-
ticle 1397 du Code civil, 

Maître Laurence CARLIER.
M2101356

AVIS

ADMINISTRATIF

SOUS 
PREFECTURE 

D’EPERNAY 
Avis d’enquête publique 
Conformément aux dispositions de 

l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 
2004 et du décret n° 2006-504 du 3 mai 
2006, le préfet de la Marne a prescrit, 
par arrêté du 11 août 2021, une enquête 
publique qui sera ouverte pendant  
20 jours, du vendredi 17 septembre 2021 
au mercredi 6 octobre 2021 inclus, dans 
les communes de BOUZY et de    VAL-
DE-LIVRE, sur le projet de constitution, 
dans les conditions fixées par, d’une 
association syndicale autorisée (ASA), 
ayant pour objet l’aménagement des 
coteaux viticoles sur le territoire des 
communes de BOUZY et de VAL-DE-
LIVRE.

Les informations relatives à l’enquête 
publique, et notamment le dossier 
soumis à enquête, sont consultables 
sur le site internet de la préfecture de la 
Marne (www.marne.gouv.fr). Un accès 
gratuit au dossier est garanti par la mise 
à disposition d’un poste informatique 
à l’accueil de la sous-préfecture 
d’Épernay, sur prise de rendez-vous, au 
03.26.32.19.87, du lundi au vendredi de 
9h30 à 12h00.

Pendant la durée de l’enquête, toute 
personne intéressée par le projet pourra 
prendre connaissance du dossier à la 
mairie de BOUZY (51150), Place de 
la Mairie, siège de l’enquête, et à la 
Mairie du VAL-DE-LIVRE (51150), rue 
de la Vicomté (Louvois), aux jours et 
heures habituels d’ouverture, et formuler 
éventuellement ses observations sur le 
registre ouvert à cet effet ou les adresser 
par correspondance au commissaire-
enquêteur à cette même adresse. Ces 
observations doivent être consignées 
ou reçues avant la fin de l’enquête. 
Par ailleurs, le public pourra adresser 
ses observations par voie électronique 
à l’adresse suivante : sp-epernay-
pole-asp@marne.gouv.fr en indiquant 
impérativement dans l’objet du mail « 
enquête publique - observations - ASA de 
BOUZY «.

Des informations peuvent être 
demandées au maire de BOUZY, maître 
d’ouvrage, Place de la Mairie, 51150 
BOUZY.

Monsieur Christian TREVET, officier 
préventionniste de sapeurs-pompiers 
professionnels à la retraite, a été désigné 
comme commissaire-enquêteur. Il 
siégera, en mairie de BOUZY et de VAL-
DE-LIVRE (Louvois), pour recevoir les 
observations du public :

- le jeudi 7 octobre 2021 de 14h00 à 
16h00 (Mairie de Bouzy) ;

- le vendredi 8 octobre 2021 de 16h00 à 
18h00 (Mairie de Val-de-Livre (Louvois)) ;

- le samedi 9 octobre 2021 de 10h00 à 
12h00 (Mairie de Bouzy).

Sont convoqués en assemblée 
générale, le lundi 15 novembre 
2021 à 13h30 à la salle des fêtes de 
BOUZY (51150),    rue Pasteur, tous 
les propriétaires dont les terrains 
sont susceptibles d’être inclus dans 
le périmètre de l’association, en vue 
de délibérer sur la constitution de 
l’association syndicale projetée. Ces 
convocations feront l’objet de notifications 
individuelles.

A défaut d’avoir fait connaître leur 
opposition par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception avant la fin 
de cette assemblée générale constitutive 
ou de l’avoir manifesté, le cas échéant, 
par un vote lors de cette assemblée, les 
propriétaires concernés seront réputés 
favorables au projet.

À l’issue de l’enquête, toute 
personne intéressée pourra prendre 
connaissance, pendant une durée 
d’un an, du rapport et des conclusions 
motivées du commissaire-enquêteur, 
à la sous-préfecture d’ÉPERNAY - 
Pôle départemental des associations 
syndicales de propriétaires - 1, rue 
Eugène Mercier - 51200 ÉPERNAY, à la 
mairie de BOUZY ou sur le site internet 
de la préfecture de la Marne.

Le préfet de la Marne est l’autorité 
compétente pour prendre la décision 
relative à la demande susvisée, qui 
peut être un arrêté de création de 
l’association syndicale autorisée, assorti 
de prescriptions ou un arrêté de refus.

 EPERNAY, le 11 août 2021,
Pour le préfet et par délégation,

La sous-préfète d’Épernay
Emmanuelle GUÉNOT.

M2101207

AVIS DIVERS

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS
APPARTEMENT :
- 85 rue Coquebert - Lot 342 - T3 - 

1 chambre - box en sous-sol lot 40 - 
65 m2 environ -  DPE : E -  139.500 € - 
réf : ER.15680

Renseignements : 07.85.64.76.66.
Frais de Notaire réduits et frais de 

Notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Vente ouverte à titre de résidence 
principale. Visites sur RDV, 
renseignements et dépôt des 
dossiers complets en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise 
des offres prioritaires : 1 mois à 
compter de la dernière annonce légale. 
Remise des offres : par mail, remise en 
main propre ou par tout autre moyen. 
Offre et prix soumis à condition de 
ressources. Les délais de remise de 
offres, priorités des candidatures, le prix 
et les conditions de ressources relèvent 
de de l’article L443-11 et suivants du 
CCH. Frais de Notaire réduits et frais de 
Notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.
M2101384

PLURIAL NOVILIA
 

 
REIMS :
APPARTEMENT :
- 1B CLEMENCECEAU - T3 - Lot 54 - 

1 chambre - 62,36 m2 carrez - DPE : D - 
box en sous-sol à définir - 131 000 € - 
réf : ER.15223

CHALONS :
APPARTEMENTS :
- 50 GENERAL DE GAULLE - T4 - 

Lot 36 - 88 M² environ - DPE en cours - 
Pace de parking en extérieur lot à 
définir - 105 500 € - réf ER.20927

- 50 GENERAL DE GAULLE - T4 - 
Lot 38 - 88 M² environ - DPE en cours - 
Place de parking en extérieur lot à 
définir - 105 500 € - réf ER.20941

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49 
pour CHALONS et 07.85.64.76.66 pour 
REIMS.

Vente ouverte à titre de résidence 
principale. Visites sur RDV, 
renseignements et dépôt des 
dossiers complets en contactant le 
commercialisateur. Délais de remise 
des offres prioritaires : 1 mois à 
compter de la dernière annonce légale. 
Remise des offres : par mail, remise en 
main propre ou par tout autre moyen. 
Offre et prix soumis à condition de 
ressources. Les délais de remise de 
offres, priorités des candidatures, le prix 
et les conditions de ressources relèvent 
de de l’article L443-11 et suivants du 
CCH. Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.
M2101476

M. MICHEL 
BARBIER

 

Avis  
de dépôt de testament

 

Par testament olographe du  
15 juin 2011, Monsieur Michel Paul 
Georges BARBIER, né à CHALONS 
EN CHAMPAGNE, le 31 janvier 
1924, demeurant à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000), 12 bis rue 
Parmentier, célibataire, décédé à 
CHALONS EN CHAMPAGNE, le  
20 mars 2016, a institué un ou plusieurs 
légataires universels. Ce testament 
a été déposé au rang des minutes de 
Maître Laurence CARLIER, suivant 
procès-verbal en date du 26 juillet 2016, 
dont une copie authentique a été reçue 
par le tribunal  judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE, le  10 août 2016.

Les oppositions sont à former en 
l’étude de Maître Laurence CARLIER, 
Notaire à CHALONS EN CHAMPAGNE, 
Notaire chargé du règlement de la 
succession.

 Laurence CARLIER.
M2101367

Ardennes
CONSTITUTION

DE SOCIETE

DIGILIVE
Société civile immobilière

au capital social de 6.300 €uros
Siège social :

12 rue Gambetta - 08600 GIVET 
SOCIETE : DIGILIVE.
FORME :  Société civile immobilière.
CAPITAL : six mille trois cents 

(6.300) €uros divisé en soixante trois 
(63) parts de CENT (100) €uros.

SIEGE SOCIAL :  12 rue Gambetta - 
08600 GIVET.

OBJET : la vente, l’acquisition, 
la propriété, l’administration et 
l’exploitation de tous immeubles, par 
bail, crédit-bail, location, sous-location 
ou autrement.

DUREE :  99 années à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

APPORTS EN NUMERAIRE : six 
mille trois cents (6.300) €uros.

APPORTS EN NATURE : néant.
GERANTS :
- Monsieur DE MUNCK Patrick, 

demeurant à DINANT (5500- Belgique) 
41 Rue de Bonsecours ;

 - Madame BAYET Nathalie, 
demeurant à DINANT (5500- Belgique) 
41 Rue de Bonsecours.

IMMATRICULATION AU 
REGISTRE DU COMMERCE ET 
DES SOCIETES :  La société sera 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN.

Pour insertion,
Monsieur DE MUNCK Patrick,

Cogérant.
M2101354

SCI DE LA FOSSE 
AUX LIONS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP du 
01/09/21, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME JURIDIQUE : Société civile 
immobilière (SCI).

DENOMINATION : SCI «DE LA 
FOSSE AUX LIONS».

SIEGE SOCIAL : Lieudit La Fosse 
aux Lions à SIGNY L’ABBAYE (08460).

OBJET : L’acquisition, l’administration 
et la gestion par location ou autrement, 
de tous immeubles et biens immobiliers 
et l’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 200 €.
GERANCE : M. Quentin NONON et 

Mme Céline TIERCELET, demeurant 
lieudit La Fosse aux Lions à SIGNY 
L’ABBAYE (08460).

IMMATRICULATION : R.C.S. de 
SEDAN.

AGREMENT DES PARTS 
SOCIALES : Librement cessibles 
entre associés lorsqu’ils ne sont que 
deux, toutes les autres cessions sont 
soumises à agrément.

Pour avis : Les gérants.
M2101436

R&S 
PERSONNALITY

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
9 rue Boucher de Perthe

08300 RETHEL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à RETHEL du  
2 septembre 2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION : R&S 
PERSONNALITY.

SIEGE : 9 rue Boucher de Perthes - 
08300 RETHEL.

DUREE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : Plateforme de recrutement, 

conseil en ressources humaines, 

coaching, formation, accompagnement, 
éducation de personnes et d’entreprises 
et tous services d’intermédiaire et 
toutes activités connexes.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGREMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRESIDENT : Madame Sarah 
MURGIA, demeurant 9 rue Boucher de 
Perthes à RETHEL (08300).

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur 
Romaric AYIVI, demeurant 8 rue Bara 
à VOUZIERS (08400).

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le président.
M2101440

SCI SCM
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
10 rue Ferdinand Buisson

08000 VILLERS SEMEUSE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 16/07/2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DENOMINATION SOCIALE : SCI 
SCM.

SIEGE SOCIAL : 10 rue Ferdinand 
Buisson - 08000 VILLERS SEMEUSE.

OBJET SOCIAL :
- L’acquisition, l’aménagement, 

la mise en valeur, la construction, 
l’administration, la gestion, l’exploitation, 
la location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers ;

- Tout mode d’acquisition et de 
financement de l’acquisition des 
immeubles, dès lors qu’il entre dans 
le cadre de la gestion patrimoniale et 
civile de l’objet social ;

- L’aliénation d’un ou des immeubles 
devenus inutile à la Société, par tous 
moyens ;

- La souscription de tous emprunts 
pour financer l’acquisition des biens 
immobiliers, ainsi que toutes garanties ;

- La participation de la société à 
toutes entreprises ou sociétés créées 
ou à créer pouvant se rattacher à l’objet 
social, notamment par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apports, 
commandite, souscription ou rachat 
de titres ou droits sociaux, fusion, 
participation, association et location- 
gérance ;

- Et plus généralement, toutes 
opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, se rattachant directement ou 
indirectement à cet objet, dès lors que 
ces actes ou opérations ne portent pas 
atteinte à la nature civile de cet objet.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GERANCE : Monsieur Carlos 
MENESES MARQUES et Madame 
Sarah MENESES MARQUES, 
demeurant ensemble 10 rue Ferdinand 
Buisson - 08000 VILLERS SEMEUSE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS :

- dispense d’agrément pour cessions 
à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant ;

- agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts 
sociales.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2101326

APE HOLDING
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.500 €uros
Siège social :

Route de Warcq - RD 9
08090 BELVAL 

Avis de constitution 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date du 31/08/2021, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société A 
Responsabilité Limitée

DENOMINATION SOCIALE : APE 
HOLDING

SIEGE SOCIAL : Route de Warcq, 
RD 9, 08090 BELVAL

OBJET SOCIAL : Prise de 
participation, dans toutes entreprises 
ou sociétés, qu’elle qu’en soit la 
nature juridique ou l’objet, par voie 
d’acquisitions de parts sociales ou 
d’actions, de souscriptions, d’apports 
ou tout autres moyens.

L’animation et toutes prestations de 
quelque nature que ce soit pour ses 
filiales directes ou indirectes.

La participation de la Société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location-
gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL : 1 500 €
GERANCE : Monsieur Bruno 

LHOTELLERIE, né le 18/12/1961 
à MAUBEUGE (59), de nationalité 
française, demeurant 2 rue Charles 
Braibant, 08000 CHARLEVILLE-
MEZIERES.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN

Pour avis : La Gérance.
M2101447

SCI DU 4 RUE 
CAMILLE DIDIER

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé en date du 
2 septembre 2021, est constituée une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société civile.
DENOMINATION : SCI DU 4 RUE 

CAMILLE DIDIER.
SIEGE SOCIAL : 4 rue Camille Didier - 

08000 CHARLEVILLE MEZIERES.
OBJET : L’acquisition, la mise en 

valeur, l’administration, l’exploitation, la 
location d’immeubles dont elle pourrait 
devenir propriétaire.

DUREE : 99 années.
CAPITAL : 1.000 €.
APPORTS EN NUMERAIRE : 

1.000 €.
GERANCE : Monsieur Christian 

MESSMER, demeurant 3 route de 
Chalandry - 08160 SAINT MARCEAU.

IMMATRICULATION : Au R.C.S. de 
SEDAN.

Pour avis.
M2101486
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SARL SOMME 

ANTOINE
 

Par acte ssp en date du 02/09/2021, 
il est constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

FORME : SARL.
DENOMINATION : SOMME 

ANTOINE.
SIEGE SOCIAL : Chemin voie des 

vaches - 08240 GERMONT.
CAPITAL : 2.000  € en numéraire.
DUREE : 99 ans.
OBJET : La création et l’exploitation 

de toute entreprise, savoir :
- De travaux agricoles, terrassement, 

travaux de la terre, plantations, semis, 
entretiens, traitements, récoltes,

- D’achat et vente de matériel agricole, 
engrais, produits phytosanitaires 
destinées à l’agriculture,

- De vente de matériaux.
La propriété, l’acquisition, la cession 

et la gestion de valeurs mobilières, 
titres de placement et de tous autres 
instruments financiers, y compris 
la prise de participation, directe 
ou indirecte, dans toute Société 
ou groupement ayant une activité 
civile, agricole, viticole, commerciale, 
industrielle, immobilière ou financière ;

L’emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de ces activités 
financières ;

La réalisation à titre purement 
interne au groupe de toutes prestations 
administratives, financières, 
commerciales, comptables, 
informatiques, de gestion et de 
direction ;

La mise en œuvre de la politique 
générale du groupe et l’animation 
des Sociétés qu’elle contrôle 
exclusivement, conjointement ou sur 
lesquelles elle exerce une influence 
notable en participant activement à la 
définition de leurs objectifs et de leur 
politique économique ;

La coordination et le contrôle, 
notamment budgétaire et financier, des 
Sociétés du groupe ainsi formé ;

Et généralement toutes opérations, 
tout acte de gestion, d’administration 
ou de disposition pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en favoriser le 
développement.

GERANT : Monsieur SOMME 
ANTOINE demeurant CHEMIN VOIE 
DES VACHES 08240 GERMONT

IMMATRICULATION : Au registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.
M2101473

GALA
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé établi à NOUVION SUR MEUSE 
en date du 1er septembre 2021, il a été 
constitué une société civile immobilière 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : GALA.
SIEGE SOCIAL : 1 ter rue 

Friedrichroda - 08160 NOUVION SUR 
MEUSE.

OBJET : la propriété, l’administration 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis 
ou non bâtis dont elle est propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement. 
Eventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation de ceux de ses immeubles 
devenus inutiles à la société au moyen 
de vente, échange ou apport en société.

DUREE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €, intégralement en 
numéraire.

GERANCE : Monsieur Marcel 
DUFRESNE, demeurant 1 ter rue 
Friedrichroda - 08160 NOUVION SUR 
MEUSE.

AGREMENT DES CESSIONS : 
Les parts sociales sont librement 
cessibles entre associés. Elles ne 
peuvent être cédées, à titre onéreux 
ou à titre gratuit, à des tiers étrangers 
à la société (y compris le conjoint 
et membre de la famille du cédant) 
qu’avec le consentement des associés, 
représentant plus des trois quarts des 
parts sociales.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.
M2101456

ECOBERGE
Société par actions simplifiée

au capital de 400 €uros
Siège social :

Chemin des Hoyers
08800 TOURNAVAUX

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 29 juillet 2021 à REIMS, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : 
ECOBERGE.

FORME SOCIALE : Société par 
actions simplifiée.

SIEGE SOCIAL : Chemin des Hoyers - 
08800 TOURNAVAUX.

OBJET SOCIAL :
- La location immobilière, 

l’hébergement en chambre d’hôtes, en 
gîtes ;

- La création, l’acquisition, 
l’exploitation et ou la gestion de toute 
entreprise spécialisée dans les activités 
de petite restauration, vente à emporter 
et l’organisation de séminaires et 
manifestations de toutes nature ;

- La location de matériel de loisirs, et 
toute activité annexe ;

- Le nettoyage, l’entretien de tout 
textile soit : blanchisserie, pressing, 
laverie ;

- Toutes activités pouvant de 
rattacher directement ou indirectement 
à cet objet et à tous objets similaires ou 
connexes.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 400 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

PRESIDENT : Monsieur David 
ROGISSART, demeurant 12 chemin de 
la Retorse - 08800 TOURNAVAUX.

DIRECTEUR GENERAL : Monsieur 
Tony PLANTEGENET, demeurant 
3 chemin du Haut Rivage - 08800 
TOURNAVAUX.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Les actions ne 
peuvent être cédées, y compris entre 
associés, qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

La gérance.
M2101465

MODIFICATION

DE STATUTS

SCI DU FOURNIL
Société civile immobilière

au capital de 50.000,00 €uros
Siège social :

1 rue du Fourneau
08160 BOUTANCOURT

R.C.S. Sedan 807 658 026
 

Transfert du siège social
 

L’assemblée générale extraordinaire 
des associés réunie le 1er juillet 2021 
a décidé de transférer le siège social 
de la société, initialement fixé à LA 
FRANCHEVILLE (08000), 8 avenue des 
Erables, à BOUTANCOURT (08160), 
«Le Village», 1 rue du Fourneau, et de 
modifier corrélativement les statuts.

Pour avis : Le gérant.
M2101155

LE FOURNIL  
DE JONATHAN

S.A.R.L. au capital de 1.000,00 €uros
Siège social :

1 rue du Fourneau
08160 BOUTANCOURT

R.C.S. Sedan 499 591 949
 

Transfert du siège social
 

L’assemblée générale extraordinaire 
des associés réunie le 22 octobre 
2020 a décidé de transférer le siège 
social de la société, initialement fixé 
à LA FRANCHEVILLE (08000), 1 rue 
d’Evigny, à BOUTANCOURT (08160), 
«Le Village», 1 rue du Fourneau, et de 
modifier corrélativement les statuts.

Pour avis : Le gérant.
M2101156

SARL 
TRANSFLEUVES

Capital 12.000 €uros
120 route de Bons Secours

08600 GIVET
R.C.S. Sedan 434 988 529 

Aux termes d’une délibération en 
date du 23 juin  2021, l’assemblée 
générale extraordinaire des associés 
de la société TRANSFLEUVES a 
décidé de transférer le siège social 
du 120 route de Bon Secours - 08600 
GIVET, au 33 rue Dubois Crancé - 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES, à 
compter du 23 juin 2021, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2101320

MELUKA
Société par actions simplifiée
au capital de 3.900.000 €uros

Siège social :
197-199 avenue Carnot

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
839 012 184 R.C.S. Sedan 

Aux termes d’une assemblée 
générale mixte du 30/06/2021, les 
associés ont décidé d’étendre l’objet 
social de la société à l’activité suivante : 
La location de véhicules.  L’article 2 des 
statuts a été modifié en conséquence.

Pour avis : Le président.
M2101338

MAISONS BAIJOT 
FRANCE

Société par actions simplifiée à associé 
unique

au capital social de 50.000 €uros
Siège Social :

11 Clos des Ecoles
08000 PRIX LES MEZIERES
R.C.S. Sedan 807 406 665

N° SIRET : 807 406 665 00032 
Suivant délibération en date du 30 

juin 2021, l’associé unique, n’ayant 
plus l’obligation de désigner des 
commissaires aux comptes a constaté 
la fin de mandat de :

- Monsieur Luc CHARLIER, 
commissaire aux comptes titulaire ;

- Monsieur Christian OLIVIER, 
commissaire aux comptes suppléant.

Les dépôts légaux seront effectués 
au greffe du tribunal de commerce de 
SEDAN.

Le président.
M2101353

LES CARILLONS 
LES CARILLONS, EURL au capital 

de 8.000 €, siège social : 33 rue 
Dubois Crance - 08000 CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES, 390 687 861 R.C.S. de 
SEDAN. L’AGE du 01/04/2021 a nommé 
en qualité de gérant M. DAS Tom, 
demeurant 3545 Halen, Hagelandstraat 
(Belgique) en remplacement de M. 
RINGLET Jean-Paul, à compter du 
01/04/2021. Modification au R.C.S. de 
SEDAN.
M2101376

SOCIÉTÉ CIVILE 
IMMOBILIÈRE DU 
1 RUE VERLAINE

Société civile
Siège social :

08300 RETHEL, 1 rue Verlaine
R.C.S. Sedan 350 735 387 

Modification du siège  
et de la gérance 

Aux termes d’une assemblée 
générale mixte en date du 13/07/2021, 
les associés ont décidé :

- La nomination en qualité de 
cogérants pour une durée indéterminée 
de Mme Pascale Geneviève GUERIN, 
demeurant à TOURTERON (08130), 
2 rue de l’Eglise, Monsieur Sylvain 
Antoine GUERIN, demeurant à 
SECLIN (59113), 83 rue Roger Bouvry 
et Madame Florence Odette GUERIN, 
épouse LECLER, demeurant à 
BISCARROSSE (40600), 254 avenue 
des Gallipes, en remplacement de 
Monsieur Michel Noël GUERIN, en son 
vivant demeurant à ATTIGNY (08130), 
7 rue Louis le Débonnaire, décédé ;

- Le transfert du siège social de 
RETHEL (08300), 1 rue Verlaine 
à TOURTERON (08130), 2 rue de 
l’Eglise.

Pour avis : P. GUERIN.
M2101406

ARDINVEST
Société par actions simplifiée
au capital de 237.272 €uros

Siège social :
21 rue Edmond Michelet

ZI de BAZEILLES - 08140 BAZEILLES
410 256 069 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’un procès-verbal 
en date du 30 juin 2021, il résulte 
que : Les mandats de la Société 
SARL COM’FIDUCE ARDENNES, 
Société à responsabilité limitée au 
capital de 60.000 €, dont le siège 
social est situé 7 rue Moulin Leblanc 
- 08000 CHARLEVILLE MEZIERES, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN sous le 
numéro 432 390 102, commissaire 
aux comptes titulaire, et de Monsieur 
Philippe SERVAIS, domicilié 7 rue 
Moulin Leblanc - 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, commissaire aux comptes 
suppléant, sont arrivés à expiration et 
qu’il n’est pas désigné de commissaire 
aux comptes en remplacement.

Pour avis : Le président.
M2101425

SARTECH
Société anonyme

Au capital de 1.000.230 €uros
Siège social :

21 rue Edmond Michelet
ZI de BAZEILLES - 08140 BAZEILLES

410 256 093 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’un procès-verbal en 
date du 30 juin 2021, il résulte que :

Les mandats de la société 
SARL COM’FIDUCE ARDENNES, 
société à responsabilité limitée au 
capital de 60.000 €, dont le siège 
social est situé 7 rue Moulin Leblanc 
- 08000 CHARLEVILLE MEZIERES, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN sous le 
numéro 432 390 102, commissaire 
aux comptes titulaire, et de Monsieur 
Philippe SERVAIS domicilié 7 rue 
Moulin Leblanc - 08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, commissaire aux comptes 
suppléant, sont arrivés à expiration et 
qu’il n’est pas désigné de commissaire 
aux comptes en remplacement.

Pour avis :
Le conseil d’administration.

M2101430

SP GARAGE 08
SAS en cours de transformation  

en SARL
au capital de 500 €uros

Siège social :
24 Rue Basse - 08190 SAINT 

GERMAINMONT
854 045 648 R.C.S. Sedan

 

Par décision du 1/7/2021, l’associé 
unique a décidé la transformation 
de la société en SARL à effet au 
1/7/2021, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
société. La dénomination de la société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées. 
Le capital social reste fixé à la somme 
de 500 €, divisé en 100 parts sociales de 
5 € chacune. Cette transformation rend 
nécessaire la publication des mentions 
suivantes : Sous sa forme de SAS, la 
société était dirigée par M. Sébastien 
POSTA, président, demeurant 24 rue 
Basse - 08190 SAINT GERMAINMONT 
Sous sa nouvelle forme d’EURL, la 
Société est gérée par M. Sébastien 
POSTA, associé unique.

Pour avis.
M2101442

CONVOCATION

LA GARANTIE 
MUTUELLE DES 

FONCTIONNAIRES
ET EMPLOYÉS  

DE L’ETAT  
ET DES SERVICES 

PUBLICS  
ET ASSIMILÉS
Société d’assurance mutuelle

Entreprise régie  
par le Code des assurances

Siège social :
148 rue Anatole France

92300 LEVALLOIS PERRET
775 691 140 R.C.S. Nanterre

 

Convocation  
en Assemblée de secteur

 

Les sociétaires sont convoqués en 
Assemblée de secteur le mercredi 
6 octobre 2021 à 10h30 à TROYES 
(10000) Centre de Congrès de l’Aube, 
2 rue Pierre Labonde.

ORDRE DU JOUR :
- Election des délégués des 

sociétaires du secteur CHAMPAGNE 
ARDENNE LORRAINE.

Conformément à l’article 10 du 
Règlement Intérieur relatif aux 
modalités d’élection des délégués aux 
Assemblées Générales de la Garantie 
Mutuelle des Fonctionnaires, dès lors 
qu’une réunion d’Assemblée de Secteur 
ne peut se tenir, pour quelque motif que 
ce soit, un procédé exceptionnel de 
vote à distance est mis en place.

Les sociétaires du secteur 
géographique concerné par l’annulation 
d’une Assemblée de Secteur physique 
ont la faculté de voter sur le site Internet 
dédié mis à leur disposition ou par 
correspondance.

Pour voter en ligne, les Sociétaires 
du Secteur CHAMPAGNE ARDENNE 
LORRAINE devront se préinscrire, au 
préalable, en se connectant à l’adresse 
suivante : https://gmf.vote.voxaly/
pages/inscription.htm.

La procédure de vote sera détaillée 
sur le site.

Pour voter par correspondance, les 
sociétaires du secteur CHAMPAGNE 
ARDENNE LORRAINE devront 
demander le matériel de vote, par 
voie postale à Madame Marjorie 
MALMEZAC GMF 86-90 rue Saint-
Lazare CS - 10020 75320 PARIS 
Cedex 09-Téléphone : 01.55.50.62.43  
ou par courriel à 
assembleesdesecteur2021@gmf.fr.

Important : Les sociétaires seront 
informés de la mise en œuvre de la 
procédure de vote à distance sur le 
site internet de la Garantie Mutuelle 
des Fonctionnaires à l’adresse 
suivante https://www.gmf.fr/actualites-
institutionnelles-gmf/assemblee-secteur.

Les sociétaires sont donc invités à 
consulter le site régulièrement.

Le conseil d’administration.
M2101445

POURSUITE D’ACTIVITE

EC CONCEPT
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

17 rue de l’Arbre - 08260 CERNION
843 965 765 R.C.S. Sedan 

Aux termes d’une décision du 
30/06/2021, l’associé unique, statuant 
en application de l’article L. 223-42 du 
Code de commerce, a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société.
M2101358

CLOTURE

DE LIQUIDATION

LELONG
Société à responsabilité limitée

en liquidation au capital de 7.622 €uros
Siège de liquidation :

3 Impasse des Augustins
08270 MESMONT

391 506 466 R.C.S. Sedan
 

L’Assemblée Générale réunie le  
10 juillet 2021 au siège social a 
approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Laurent 
LELONG, demeurant 3, Impasse des 
Augustins à MESMONT (08270), de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2101378

AVIS DIVERS

SELARL CLM NOTAIRES 
BIGOUDENES Sandrine 
CHUTO-SEZNEC, Soazig 

LECERF, Mélanie MATHIS-
AIDE

Notaires associés
5 Place de la République

29120 PONT L’ABBE
 

MME JEANNE DAY
 

Avis de saisine
de légataire universel

Délai d’opposition
Article 1007 du code civil

Article 1378-1 du
code de procédure civile

Loi n° 2016-1547
du 18 novembre 2016

 

Par testament olographe en date du 
19 mars 2015, Madame DAY Jeanne, 
Retraitée, veuve de Monsieur LE 
MOIGNE Yves, demeurant à LIART 
(08290), 5, rue Labecq, née à SAINT 
MENGES (08200), le 13 septembre 
1929, décédée à LIART (08290), le  
20 février 2021 a institué trois légataires 
universels.

Ce testament a fait l’objet d’un 
dépôt aux termes d’un procès-verbal 
d’ouverture et de description de 
testament reçu par Maître Mélanie 
MATHIS-AIDE, Notaire à PONT 
L’ABBE, le 15 juin 2021, dont la copie 
authentique a été adressée au greffe du 
Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES. Suivi d’un second acte 
reçu par Maître Mélanie MATHIS-
AIDE, notaire à PONT L’ABBE, le  
31 août 2021, duquel il résulte que les 
légataires remplissent les conditions de 
leur saisine.

Les oppositions à l’exercice de ses 
droits pourront être formées par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé 
du règlement de la succession : 
Maître Sophie COLLET-MONOD, 
Notaire à SIGNY L’ABBAYE (08460), 
1, rue de l’Hôtel de Ville, référence 
CRPCEN 08016, dans le délai d’un 
mois à compter du 2 juillet 2021, 
date de réception par le greffe du 
Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE 
MEZIERES de l’expédition du procès-
verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

En cas d’opposition, les légataires 
seront soumis à la procédure d’envoi 
en possession.

Pour avis,
Me Mélanie MATHIS-AIDE.

M2101455
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Ardennes / Aube

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNE DE 
VIREUX MOLHAIN

 

Avis d’enquête publique
portant sur la révision 

allégée n°1 du plan local 
d’urbanisme  

de VIREUX MOLHAIN
 

Par arrêté n° 2021/103  du 
20/07/2021 M. le Maire de Vireux-
Molhain a prescrit l’ouverture d’une 
enquête publique portant sur le projet 
de révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme de Vireux-Molhain, 
visant à permettre l’implantation d’une 
opération d’habitat d’intérêt collectif, en 
reclassant l’emprise foncière du projet 
dans une zone urbaine dédiée à ce type 
d’opération

Cette enquête publique, d’une durée 
de 30 jours consécutifs se déroulera du 
30/08/2021 au 30/09/2021 inclus.

Le siège est fixé à la Mairie de 
Vireux-Molhain, Place Henri Pecqueur 
- 08320 VIREUX MOLHAIN.

M. Claude QUENELISSE, directeur 
départemental de centre d’affaires des 
entreprises et des collectivités, a été 
désigné en qualité de commissaire-
enquêteur.

Durant l’enquête, le dossier est 
consultable :

- Sous forme « papier « à la Mairie 
aux jours et heures d’ouverture 
suivants : Du lundi au vendredi de 10h 
à 12h et de 15h à 17h

- Sous forme numérique sur un 
poste informatique en mairie de Vireux-
Molhain aux mêmes heures que ci-
dessus, et sur le site internet à l’adresse 
suivante : www.vireux-molhain.fr

- Lors des permanences du 
commissaire enquêteur, au siège de 
l’enquête :

Jeudi 2 septembre  2021 de 10h30 
à 12h30 ;

Samedi 18 septembre 2021 de10h 
à 12h ;

Lundi 27 septembre 2021 de 17h à 
19h.

Durant l’enquête, toute personne sera 
admise à émettre ses observations, 
propositions et contre-propositions :

- Sur le registre d’enquête déposé à 
la Mairie de Vireux-Molhain, aux jours et 
heures d’ouverture au public ci-dessus,

- Par correspondance adressée à 
M. le Commissaire enquêteur, qui les 
visera et les annexera audit registre : 
à l’adresse postale suivante : Mairie de 
Vireux-Molhain, Place Henri Pecqueur, 
08320 Vireux-Molhain.

- Par courrier électronique : mairie.
de.vireux-molhain@wanadoo.fr

- Pendant les permanences 
susvisées du commissaire enquêteur.

Les informations environnementales 
se rapportant à l’objet de l’enquête 
figurent dans le dossier soumis à 
l’enquête publique et sont consultables 
dans les formes précisées ci-dessus.

Les informations relatives au 
dossier de révision allégée du Plan 
Local d’Urbanisme peuvent être 
demandées auprès de Mr DEVRESSE 
Jean Pol, à la mairie de Vireux-
Molhain, par téléphone au 03 24 41 
50 00, par courrier, ou par courriel :  
mairie.de.vireux-molhain@wanadoo.fr

À l’issue de l’enquête publique, le 
conseil municipal de Vireux-Molhain 
approuvera par délibération le projet 
de révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme, éventuellement modifié, 
pour tenir compte des observations 
émises lors de l’enquête et suivant 
l’avis du commissaire enquêteur.

À l’issue de l’enquête publique et 
une fois qu’ils auront été transmis à la 
commune, toute personne intéressée 
pourra consulter le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur 
pendant un an à compter de la date de 
clôture de l’enquête :

- À la mairie de VIREUX MOLHAIN 
aux dates et heures habituelles 
d’ouverture,

- Sur le site internet de la commune.
Le Maire, DEVRESSE Jean Pol.

M2100524

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
finances publiques de la Somme,  
22 rue de l’Amiral Courbet, CS 12613 
80026 Amiens cedex 1, curatrice 
de la succession de M. COSSON 
Raymond, Gilbert décédé le 06/11/2019 
à RETHEL (08) a établi l’inventaire, 
le projet de règlement du passif et le 
compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808072146/RDSR.
M2101416

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
finances publiques de la Somme,  
22 rue de l’Amiral Courbet, CS 12613 
80026 Amiens cedex 1, curatrice de 
la succession de M. CAMUS Bernard, 
Raymond décédé le 21/05/2020 à 
REIMS (51) a établi l’inventaire, le 
projet de règlement du passif et le 
compte rendu de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0808064799.
M2101474

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

JOSA/LWA
 

Par acte SSP en date du 22/06/2021, 
enregistré au service des impôts des 
entreprises de TROYES, le 06/08/2021, 
Dossier no 2021 00044875 ref 1004P01 
2021 A 03175.

JOSA, société à responsabilité 
limitée au capital de 10.000 €, ayant 
son siège social 142 avenue Michel 
Baroin Centre Auto Point S - 10800 
SAINT JULIEN LES VILLAS, 827 597 
477 R.C.S. de TROYES.

A cédé à LWA, société en nom 
collectif au capital de 20.000 €, 
ayant son siège social 16 rue Léna 
Bernstein - 51100 REIMS, 752 377 
382 R.C.S. de REIMS, un fonds de 
commerce de centre auto, réparations, 
entretiens, équipements et vente au 
détail d’accessoires pour véhicules 
automobiles, comprenant La clientèle, 
le nom commercial, l’enseigne, le droit 
au bail, le matériel sis 142 avenue 
Michel Baroin - 10800 SAINT JULIEN 
LES VILLAS, moyennant le prix de 
130.000 €.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 22/06/2021.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date 
des publicités légales aux adresses 
suivantes : BISMUTH Avocats,  
63 avenue Maréchal de Saxe - 69003 
LYON, pour la correspondance et  
142 avenue Michel Baroin - 10800 
SAINT JULIEN LES VILLAS pour la 
validité.

Pour avis.
M2101344

SNC  
LE LONGCHAMP /

ZHENG
 

Cession FDC
 

Suivant acte reçu par Maître 
Bertrand-Hugues MARTIN, le  
12 août 2021, enregistré à service de la 
publicité foncière et de l’enregistrement 
TROYES 1, le 19/08/2021 référence 
2021N 01160 ;

 - La SNC LE LONGCHAMP, dont 
le siège est à ARCIS SUR AUBE (10), 
68 rue de Paris, SIREN 532 699 998 
R.C.S. TROYES ;

A VENDU A :
- M. Patrick ZHENG, demeurant à 

AUBERVILLIERS (93), 5 rue Henri 
Barbusse, né à PARIS (75012), le  
23 mars 2001.

Le fonds de commerce de café, bar, 
journaux et presse, cadeaux, bibelot, 
produits de la française des jeux, 
auquel est attaché la gérance d’un débit 
de tabac sis à ARCIS SUR AUBE (10), 
68 rue de Paris, connu sous le nom 
commercial LE LONGCHAMP.

PRIX : 410.000,00 €.
ENTREE EN JOUISSANCE : 12 août 

2021.
Oppositions chez le notaire dans les 

10 jours suivant la dernière en date de 
la présente insertion et de la publicité 
au BODACC.

Pour Insertion,
Bertrand-Hugues MARTIN.

M2101342

4 rue Pierre Jean Grosley
10000 TROYES

 

DS TRAITEUR 
DES HALLES /  

DS LE TRAITEUR 
DES HALLES

 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à TROYES du 26/07/2021 
enregistré au SPFE de TROYES le 
29/07/2021 dos. 2021 00042919 réf. 
1004P01 2021 A 03090.

La société DS TRAITEUR DES 
HALLES, SARL au capital de 7.700 €, 
ayant son siège social : 38 rue Claude 
Huez, Halles de l’Hôtel des Villes - 
10000 TROYES, immatriculée 424 943 
090 R.C.S. TROYES.

A vendu à : la société DS LE 
TRAITEUR DES HALLES, SARL au 
capital de 20.000 €, ayant son siège 
social : Halles de l’Hôtel de Ville case 
38 rue Claude Huez - 10000 TROYES, 
immatriculée 901 399 311 R.C.S. 
TROYES.

Le fonds de commerce de 
charcuterie, traiteur et organisation de 
banquets, cocktails et réception, sis et 
exploité à TROYES (10000), Halles de 
l’Hôtel des Villes 38 rue Claude Huez et 
pour lequel le Vendeur est immatriculé 
au R.C.S. de TROYES sous le n° 424 
943 090.

L’entrée en jouissance a été fixée au 
1er août 2021.

La cession a été consentie et 
acceptée moyennant le prix principal de 
120.000 € s’appliquant aux éléments 
incorporels pour 92.500 € et aux 
éléments corporels pour 27.500 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les 10 jours suivant la 
dernière en date des publications 
légales au siège du fonds pour la 
validité, et pour la réception de la 
correspondance : Me Aude ADNOT, 
4 rue Pierre Jean Grosley - 10000 
TROYES.

Pour insertion : Me Aude ADNOT.
M2101462

CONSTITUTION

DE SOCIETE

NC LOK
 

Par ASSP du 02/08/2021 il a été 
constitué une SCI dénommée : NC LOK. 
SIÈGE SOCIAL : 16 avenue du général 
de gaulle - 10410 ST PARRES AUX 
TERTRES. CAPITAL : 1.000 €. OBJET 
SOCIAL : L’acquisition, par voie d’achat, 
d’apport ou autrement, la détention, 
l’administration, la restauration et/ou la 
construction de tous immeubles bâtis 
et/ou non bâtis, leur mise à disposition 
au bénéfice de tout ou partie des 
associés et/ou leur mise en location. 
GÉRANCE : M. Nicolas Gauthier, 
demeurant 16 avenue du general 
de gaulle - 10410 ST PARRES AUX 
TERTRES ; M. Christophe Gauthier, 
demeurant 6 rue du gue hongre - 10270 
LUSIGNY SUR BARSE. CLAUSE 
D’AGRÉMENT : Cession libre entre 
associés, ainsi qu’à leurs conjoints, 
ascendants ou descendants. Cession 
soumise à agrément dans les autres 
cas. DURÉE : 99 ans Immatriculation 
au R.C.S. de TROYES.
M2100847

SAS EOLE DES 
VENTS VOISINS

 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 20/07/2021, il  est constitué une 
société régie par la loi et les dispositions 
réglementaires en vigueur, dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DENOMINATION : EOLE DES 
VENTS VOISINS.

CAPITAL : 10.000 €.
SIEGE SOCIAL : La Loge Lionne - 

10220 BREVONNES.
OBJET  : La société a pour objet en 

France et à l’étranger :
- de réaliser et obtenir, en les 

finançant par tous moyens, les 
études de faisabilité et autorisations 
administratives liées à la construction, 
au financement et à l’exploitation de 
parcs éoliens ;

- de faire l’acquisition, en les 
finançant par tous moyens, de 
matériels de production d’électricité 
d’origine éolienne et des équipements y 
afférents, y compris tous rechanges (ci-
après désignés par le mot «matériels») ;

- d’exploiter les matériels et de 
vendre l’énergie ainsi produite ;

- l’importation et l’exploitation de 
tous produits ou articles, ainsi que 
la réalisation de toutes opérations 
d’intermédiaires en matière 
commerciale, quel que soit l’objet du 
marché ou de la prestation de services ;

- Toutes opérations industrielles, 
commerciales ou financières, 
mobilières ou immobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social et à tous objets similaires 
ou connexes ou qui sont susceptibles 
d’en faciliter la réalisation ;

- La prise de participation dans 
toutes sociétés, la gestion de ces 
participations et la gérance de toutes 
sociétés ; notamment dans des sociétés 
de production d’énergie.

Elle peut réaliser toutes les 
opérations qui sont compatibles avec 
cet objet, s’y rapportent et contribuent 
à sa réalisation.

DUREE : 99 années.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES 

ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente 
d’actions.

AGREMENT : Les actions ne 
peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des deux tiers des voix des 
associés disposant du droit de vote.

PRESIDENT : M. Eric BOBAN, 
demeurant 42 rue de Champagne - 
51240 VITRY LA VILLE.

DIRECTEUR GENERAL :  
M. Christophe GILAIN, demeurant 
1 Plutsingenstraat - 1755 GOOIK 
(Belgique).

IMMATRICULATION : au R.C.S. de 
TROYES

Pour avis.
M2101351

SEBLUCO
Société civile immobilière
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
34 rue Bruslé de Valsuzenay

10600 BARBEREY SAINT SULPICE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 1 septembre 2021 
à TROYES, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION SOCIALE : SCI 
SEBLUCO.

FORME SOCIALE : Société civile.
SIEGE SOCIAL : 34 rue Bruslé 

de Valsuzenay - 10600 BARBEREY 
SAINT SULPICE.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, la 
gestion, la location et l’administration 
de tous biens mobiliers ou immobiliers.

DUREE DE LA SOCIETE : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GERANCE :
- Monsieur Sébastien BILLIET 

BIGUET, demeurant 34 rue Bruslé 
de Valsuzenay - 10600 BARBEREY 
SAINT SULPICE ;

- Madame Lucie JOLLY MONTANT, 
demeurant 34 rue Bruslé de Valsuzenay 
- 10600 BARBEREY SAINT SULPICE.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS :

- Dispense d’agrément pour cessions 
à associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant ;

- Agrément des associés 
représentant les deux tiers au moins du 
capital social, pour toutes les cessions 
de parts, sauf celles intervenant 
entre associés, conjoints d’associés, 
ascendants ou descendants du cédant.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

La Gérance.
M2101484

SCI  
DU RENOUVEAU

 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Caroline COURAILLON-ROUETTE, 
Notaire à  LES  RICEYS (Aube), 26 
rue Saint Robert , le 13 août 2021, 
a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

LA SOCIETE A POUR OBJET : 
L’acquisition, en état futur d’achèvement 
ou achevés, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, l’occupation 
ou la mise disposition gratuite ou non 
au profit des associés et la vente 
(exceptionnelle) de tous biens et droits 
immobiliers, ainsi que de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens 
et droits immobiliers en question. 
L’acquisition, la gestion, la vente de 
valeur mobilières, titres de placement, 
titres de toutes sociétés ou tous 
groupements et de tous droits portant 
sur ces valeurs et titres.

LA DENOMINATION SOCIALE EST : 
SCI DU RENOUVEAU.

LE SIEGE SOCIAL EST FIXE A : LES 
RICEYS (10340), 40 rue Gaston Cheq 
Le Magny.

La société est constituée pour une 
durée de 99 années.

LE CAPITAL SOCIAL EST FIXE A 
LA SOMME DE : Cinq cents €uros 
(500,00 €).

Les apports sont en numéraire.
Toutes les cessions de parts, quelle 

que soit la qualité du cessionnaire, sont 
soumises à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés donné par une 
décision extraordinaire.

Le gérant est Madame Alice 
PELISSSOT, demeurant LES RICEYS 
(10340), 40 rue Gaston Cheq Le 
Magny.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Pour avis : Le notaire.
M2101325

BOLIDES MENOIS
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé, en date du 27 août 2021, a été 
constituée la société civile immobilière 
dénommée «BOLIDES MENOIS».

SIEGE SOCIAL : SAINT GERMAIN 
(10120), 10 chemin de Courcelles, Le 
petit Courcelles.

CAPITAL SOCIAL : Mille €uros 
(1.000,00 €), divisé en 100 parts 
sociales de dix €uros (10,00 €) 
chacune, numérotées de 1 à 100.

OBJET SOCIAL :
- La propriété et la gestion, à titre civil, 

de tous les biens ou droits mobiliers et 
immobiliers et plus particulièrement de 
toute prise de participation dans toutes 
sociétés immobilières et de tous autres 
biens meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés ;

- L’acquisition, la prise à bail, la 
location-vente, la propriété ou la 
copropriété de terrains, d’immeubles 
construits ou en cours de construction 
ou à rénover, de tous autres biens 
immeubles et de tous biens meubles ;

- La construction sur les terrains 
dont la société est, ou pourrait devenir 
propriétaire ou locataire, d’immeubles 
collectifs ou individuels à usage 
d’habitation, commercial, industriel, 
professionnel ou mixte ;

- La réfection, la rénovation, la 
réhabilitation d’immeubles anciens, 
ainsi que la réalisation de tous travaux 
de transformation, amélioration, 
installations nouvelles conformément à 
leur destination ;

- L’administration, la mise en valeur 
et plus généralement l’exploitation par 
bail ou autrement des biens sociaux ;

- L’obtention de toutes ouvertures de 
crédits, prêts et facilités de caisse avec 
ou sans garantie hypothécaire, destinés 
au financement des acquisitions ou au 
paiement des coûts d’aménagement, 
de réfection ou autres à faire dans les 
immeubles de la société ;

- Toutes opérations destinées à la 
réalisation de l’objet social, notamment 
en facilitant le recours au crédit dont 
certains associés pourraient avoir 
besoin pour se libérer envers la société 
des sommes dont ils seraient débiteurs, 
à raison de l’exécution des travaux 
de construction respectivement de la 
réalisation de l’objet social et ce, par 
voie de caution hypothécaire ;

- Et, plus généralement toutes 
opérations, de quelque nature qu’elles 
soient, pouvant être utiles directement 
ou indirectement à la réalisation de 
l’objet social ou susceptibles d’en 
favoriser le développement, pourvu 
qu’elles ne modifient pas le caractère 
civil de l’objet de la société ; la société 
peut, notamment constituer hypothèque 
ou toute autre sûreté réelle sur les 
biens sociaux.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. TROYES.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

GERANCE : Monsieur Mohamed 
AOUAR, demeurant à SAINT 
GERMAIN (10120), 10 chemin de 
Courcelles, Le petit Courcelles.
M2101370
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Aube

MODIFICATION

DE STATUTS

SOCIETE 
DEGOISEY

Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

au capital de 175.000 €uros
Siège social :
59 rue Thiers

10120 ST ANDRE LES VERGERS
393 758 495 R.C.S. Troyes

 

Aux termes des décisions de 
l’Associé unique du 30/06/2021,  il a 
été pris note du non renouvellement de 
M. Gilles CASAUBON dans son mandat 
de commissaire aux comptes suppléant 
et de la décision de ne pas procéder à 
son remplacement en application de la 
Loi Sapin II.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis :
Le représentant légal

M2101311

SOCIETE 
NOGENTAISE 

DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE - 

SNFP
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 €uros
Quai du Général Sarrail

10400 NOGENT SUR SEINE
797 542 685 R.C.S. Troyes

 

Par décisions de l’associé unique 
du 26/08/2021, M. Christophe 
PASSELANDE, élisant domicile à 
NOGENT SUR SEINE (10400) Quai du 
Général Sarrail, a été nommé gérant, à 
effet du 01/09/2021.
M2101316

SCI GDLS
 

Aux termes d’une AGE en date du 
28/06/2021, les associés de la SCI 
GDLS, au capital de 1.000 €, ayant 
son siège 3 Impasse du Coteau 
Fleuri - 10150 PONT SAINTE MARIE, 
immatriculée au R.C.S. de TROYES 
sous le n° 504 151 028, a pris acte 
du décès de Madame Claire BERTIN 
RIVIERE DE LA SOUCHERE, 
cogérante, intervenu le 01/07/2020 
et a décidé de ne pas procéder à son 
remplacement.
M2101337

SELARL  
DE RADIOLOGIE 

DU PARVIS  
DE LA GARE

SELARL de médecins
au capital de 36.000 €uros

Siège social :
Le Parvis de la Gare

14 rue du Ravelin - 10000 TROYES
491 509 931 R.C.S. Troyes

 

Avis de modification
 

Le 28 juillet 2021, les associés ont 
à l’unanimité constaté la fin du mandat 
de cogérant de Monsieur Philippe DE 
FAUP à compter du 30 juin 2021.

Dépôt légal au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES.
M2101383

GAGET
Société anonyme à directoire  

et conseil de surveillance
au capital de 400.000 €uros

Siège social :
NOGENT SUR SEINE (Aube)

rue du Canal Terray
SIRET 732 880 737 00018

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 29/06/2020, l’assemblée 
générale ordinaire a pris acte :

- De la fin du mandat de Henri GAGET 
de ses fonctions de vice-président 
membre du conseil de surveillance 
ayant atteint l’âge de 90 ans.

A désigné : comme nouveau membre 
du conseil de surveillance jusqu’à 
l’approbation des comptes 2025 :

- Victoria BORGOGNO demeurant 
125 rue Emile Zola - 10000 TROYES

Aux termes d’une délibération en 
date du 29/06/2020, le conseil de 
surveillance a nommé :

- Alicia BORGOGNO demeurant  
23 Rue Pasteur - 33440 AMBARES ET 
LAGRAVE, en qualité de vice - président 
du conseil de surveillance pour la durée 
de son mandat de membre du conseil 
de surveillance

- Cynthia BORGONO  demeurant    
12 rue des Etangs - 10600 LA 
CHAPELLE SAINT LUC en qualité 
de directeur délégué  du conseil du 
directoire,

- Laetitia BORGOGNO demeurant  
18 route de Crancot - 39210 LA MARRE 
en qualité de membre du conseil du 
directoire.

Pour avis,
Le Conseil d’Administration

M2100869

RAKON FRANCE 
SAS

 

RAKON FRANCE SAS, SAS au 
capital de 14.827.067,80 €, siège 
social : 2 rue Robert Keller - 10150 
PONT SAINT MARIE, 415 291 
244 R.C.S. de TROYES. En date 
du 07/07/2021, l’associé unique a 
nommé en qualité de directeur général  
M. JURINE Jean-Michel, demeurant  
15 Grande Rue - 91630 LEUDEVILLE 
en remplacement de M. POULAIN 
Pierre, à compter du 07/07/2021. 
Modification au R.C.S. de TROYES.
M2101372

SO FAST  
SO GOOD

Société par actions simplifiée
au capital de 635.700 €uros

Siège social :
1 rue André Malraux

Zone Industrielle Aeromia
10100 ROMILLY SUR SEINE
815 338 850 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale ordinaire en 
date du 1er juillet 2021, il résulte que : 
La société SFSG HOLDING, société 
par actions simplifiée au capital de 
1.000 €, dont le siège social est  
3 Petite Rue Pierre Jean Grosley - 
10000 TROYES, immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
sous le numéro 850 687 492, a été 
nommée en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Patrick 
FERY, démissionnaire.

Pour avis : Le président.
M2101478

DUMAREY
 

DUMAREY, société par actions 
simplifiée au capital de 10.000 €, 
siège social : 14 rue Vincent Van 
Gogh - 10300 SAINTE SAVINE, R.C.S. 
TROYES 799 632 344. Par décision de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
27/07/2021, les associés ont décidé 
des points suivants à compter du 
01/08/2021 : - Transformation de la 
SNC DUMAREY en Société par Actions 
Simplifiée. - Nomination de Monsieur 
Olivier DUMAREY, demeurant à 14 Rue 
Van Gogh (10300) SAINTE SAVINE, 
en qualité de Président. - Transfert du 
siège social susvisé au domicile de 
Monsieur Olivier DUMAREY, 14 Rue 
Vincent Van Gogh (10300) SAINTE 
SAVINE - Changement du nom de la 
société susvisée en «SAS LVOS» - 
Modification de l’objet social modifiant 
l’article 2 «OBJET» des statuts «La 
Société a pour objet directement ou 
indirectement, tant en France qu’à 
l’étranger : - la prise de participation, 
la détention et la gestion d’actions ou 
de parts sociales dans toutes sociétés 
constituées ou à constituer sous 
quelque forme que ce soit, industrielles, 
commerciales, financières, agricoles, 
immobilières, de services ou autres. - la 
fournitures de toutes prestations de 
services, conseils, études au profit 
des sociétés ou aux particuliers, sur 
les plans administratif, comptable, 
technique, commercial, financier 
ou autre. - le tout directement ou 
indirectement, pour son compte ou 
pour le compte de tiers, soit seule, soit 
avec des tiers, par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
commandite, de souscription, d’achat 
de titres ou de droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, de société en participation 
ou de prise ou de dation en location 
ou en gérance de tous biens ou droits, 
ou autrement. - et, d’une manière 
générale, toutes opérations financières, 
commerciales, industrielles, 
immobilières ou mobilières, pouvant se 
rattacher directement ou indirectement 
à l’objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe ou de nature à favoriser le 
développement du patrimoine social». 
- Modifications statutaires publiées 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de TROYES Le capital social, 
les dates d’ouverture et de clôture de 
l’exercice social et sa durée demeurent 
inchangés. Mention en sera faite au 
Registre de Commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis.
M2101387

PROFIL TP
Société par actions simplifiée
au capital de 1.363.000 €uros

Siège social :
ZAC des Marots - Rue de l’Ecluse

10800 SAINT THIBAULT
479 124 620 R.C.S. Troyes

 

L’associé unique en date du 
24/06/2021 a décidé :

- De ne pas renouveler le mandat 
de commissaire aux comptes titulaire, 
de KPMG AUDIT IS et de nommer en 
remplacement : La société MAZARS, 
61 rue Henri Regnault - 92400 
COURBEVOIE.

- De ne pas renouveler le mandat du 
commissaire aux comptes suppléant de 
SALUSTRO REYDEL.

Mention en sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis : Le président.
M2101469

MS
Société par actions simplifiée
au capital de 130.000 euros

Siège social :
3 Petite Rue Pierre Jean Grosley

10000 TROYES
884 408 238 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’une décision de 
l’associé unique en date du 1er juillet 
2021 : SFSG HOLDING, société 
par actions simplifiée au capital de 
1.000 €, dont le siège social est  
3 Petite Rue Pierre Jean Grosley - 
10000 TROYES, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 850 687 492, a été 
nommée en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Patrick 
FERY, démissionnaire.

L’article 29 des statuts a été modifié 
en conséquence et le nom de Monsieur 
Patrick FERY a été retiré des statuts 
sans qu’il y ait lieu de le remplacer par 
celui de SFSG HOLDING.

Pour avis : Le président.
M2101479

SAS CHRISTOPHE 
DANGIN

Société par actions simplifiée
au capital de 7.500 €uros

Siège social :
51 Grande Rue - 10110 POLISY

R.C.S. Troyes 449 433 903 
Par décision de l’assemblée générale 

extraordinaire du 29/07/2021, les 
associés ont décidé la transformation 
de l’EARL CHRISTOPHE DANGIN en 
société par actions simplifiée à compter 
du 1er août 2021. Sa dénomination, sa 
durée, son capital, son siège social 
et les dates d’ouverture et de clôture 
de l’exercice social restent inchangés. 
Les fonctions de gérant de Monsieur 
Christophe DANGIN ont pris fin à cette 
date. Monsieur Christophe DANGIN, 
domicilié 51 Grande Rue à POLISY 
(10110) est nommé président à compter 
du 1er août 2021. L’objet social est modifié 
comme suit :

«La société a pour objet en France 
et à l’étranger de : l’acquisition de 
tous éléments d’exploitation viticole ; 
la prise à bail de tous biens ruraux ; 
l’exploitation des biens dont les associés 
sont locataires et qui auront été mis à sa 
disposition conformément à l’article L441-
2, dernier alinéa du Code rural ; la vente 
directement des produits de l’exploitation, 
avant ou après leur transformation, 
mais sous réserves de respecter les 
usages commerciaux et viticoles.  Et 
plus généralement, toutes opérations 
agricoles, industrielles et commerciales 
se rapportant à : la création, l’acquisition, 
la location, la prise en locationgérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une ou 
l’autre des activités spécifiées ci-dessus ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets 
et droits de propriété intellectuelle 
concernant lesdites activités ; la propriété, 
l’acquisition, l’exploitation par bail ou 
autrement, l’achat et la commercialisation 
de services ou des produits, avant ou 
après leur transformation de toutes 
opérations quelconques se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus défini et à tous objets similaires 
ou connexes, de nature à favoriser 
son extension ou son développement ; 
la participation, directe ou indirecte, 
de la société dans toutes opérations 
financières, immobilières ou mobilières 
ou entreprises commerciales agricoles 
ou industrielles pouvant se rattacher 
à l’objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe, et toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet».

Modifications statutaires publiées au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Mention en sera faite au Registre de 
Commerce et des sociétés de TROYES.

Pour avis.
M2101396

SCI JMJA
au capital de 1.524,49 €uros

Siège social :
3 rue Maillet - 10120 SAINT GERMAIN
 SIREN 350954616 R.C.S. de Troyes 
Changement de gérant,  

de siège social  
et de dénomination 

Suivant acte reçu par Maitre Vincent 
POUILLOT, notaire à TROYES, 4 place 
du Général Patton, le 06/08/2021, il a été 
régularisé les modifications suivantes :

- Changement de gérant :
Ancienne mention : Monsieur Jean-

Marie FLIX demeurant 3 rue Maillet 
- 10120 SAINT GERMAIN

Nouvelle mention : Monsieur Charles 
FLIX demeurant 4 rue François Ferrer - 
10000 TROYES

- Changement de dénomination :
Ancienne mention : SCI JMJA
Nouvelle mention : C4
- Transfert de siège social :
Ancienne mention : 3 rue Maillet - 

10120 SAINT GERMAIN
Nouvelle mention : 7 rue Paul Cézanne - 

10120 SAINT GERMAIN
M2101468

3MEDIA
Société à responsabilité limitée

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

2 rue Robert Keller
10150 PONT SAINTE MARIE

511 278 533 R.C.S. Troyes 
Le 01/07/2021, l’associée unique a :
- Pris acte de la démission de M. Olivier 

CHARLOT de ses fonctions de gérant ;
- A nommé M. Florent DAUDRUY, 

demeurant 260 Drève du Grand Meurchin - 
59890 QUESNOY SUR DEULE et  
M. Sylvain MORIVAL, demeurant 163 rue 
Gauthier - 62400 BETHUNE, en qualité 
de gérants.
M2101403

CONVOCATION

LA GARANTIE 
MUTUELLE

DES  
FONCTIONNAIRES

ET EMPLOYÉS  
DE L’ETAT  

ET DES SERVICES 
PUBLICS  

ET ASSIMILÉS
Société d’assurance mutuelle

Entreprise régie par le Code des 
assurances

Siège social :
148 rue Anatole France

92300 LEVALLOIS-PERRET
775 691 140 R.C.S. Nanterre

 

Convocation  
en assemblée de secteur

 

Les sociétaires sont convoqués en 
Assemblée de secteur le mercredi 
6 octobre 2021 à 10h30 à TROYES 
(10000) Centre de Congrès de l’Aube, 
2 rue Pierre Labonde.

ORDRE DU JOUR
- Election des délégués des 

sociétaires du secteur CHAMPAGNE 
ARDENNE LORRAINE.

Conformément à l’article 10 du 
Règlement Intérieur relatif aux 
modalités d’élection des délégués aux 
Assemblées Générales de la Garantie 
Mutuelle des Fonctionnaires, dès lors 
qu’une réunion d’Assemblée de Secteur 
ne peut se tenir, pour quelque motif que 
ce soit, un procédé exceptionnel de 
vote à distance est mis en place.

Les sociétaires du secteur 
géographique concerné par l’annulation 
d’une Assemblée de Secteur physique 
ont la faculté de voter sur le site Internet 
dédié mis à leur disposition ou par 
correspondance.

Pour voter en ligne, les Sociétaires 
du Secteur CHAMPAGNE ARDENNE 
LORRAINE devront se préinscrire, au 
préalable, en se connectant à l’adresse 
suivante : https://gmf.vote.voxaly/
pages/inscription.htm

La procédure de vote sera détaillée 
sur le site.

Pour voter par correspondance, les 
sociétaires du secteur CHAMPAGNE 
ARDENNE LORRAINE devront 
demander le matériel de vote, par 
voie postale à Madame Marjorie 
MALMEZAC GMF 86-90 rue Saint-
Lazare CS 10020 - 75320 PARIS Cedex 
09-Téléphone : 01.55.50.62.43 ou par 
courriel à assembleesdesecteur2021@
gmf.fr

Important : Les sociétaires seront 
informés de la mise en œuvre de la 
procédure de vote à distance sur le 
site internet de la Garantie Mutuelle 
des Fonctionnaires à l’adresse 
suivante https://www.gmf.fr/actualites-
inst i tut ionnel les-gmf/assemblee-
secteur.

Les sociétaires sont donc invités à 
consulter le site régulièrement.

Le conseil d’administration.
M2101451

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur régional des finances 
publiques de Côte-d’Or, 25 rue de 
la Boudronnée 21047 Dijon cedex, 
curateur de la succession de M. LEON 
Roger Paul décédé le 15/04/2018 
à Troyes (10) a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218064423/
FH.
M2100249

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur régional des finances 
publiques de Côte-d’Or, 25 rue de 
la Boudronnée 21047 Dijon cedex, 
curateur de la succession de Mme 
LEON LUCIENNE décédée le 
26/04/2016 à ERVY LE CHATEL (10) 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218065212/FH.
M2100256

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCM JOCO
 

SCM JOCO, société civile au capital 
de 1.000 €, siège social : 7 rue des 
Fermes - 10170 ORVILLIERS SAINT 
JULIEN, 824 064 919 R.C.S. TROYES. 
L’AGE du 23/07/2021 a décidé la 
dissolution de la société et sa mise 
en liquidation amiable à compter du 
31/07/2021, nommé en qualité de 
liquidateur Mme Johnson Jocelyne 
Menard Coralie, demeurant 7 rue des 
Fermes - 10170 ORVILLIERS SAINT 
JULIEN et fixé le siège de liquidation 
au siège social. Dépôt au R.C.S. de 
TROYES.
M2101177

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX 
DECLERCQ

 

Aménagement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Jean-
Michel DE VREESE, Notaire à ESSOYES 
(Aube), 58 rue Gambetta, le 30 août 2021, 
Monsieur Thierry Gratien DECLERCQ, 
né à TROYES (10000) le 2 juin 1963 
et Madame Corinne Marcelle Valentine 
RIBAULT, née à BAR SUR SEINE (10110) 
le 19 juillet 1965, demeurant ensemble à 
VAUDES (10260), 14 rue du Rué.

Mariés à la mairie de VAUDES (10260) 
le 10 avril 1991.

Ont décidé d’aménager leur régime 
matrimonial afin d’y ajouter une clause 
d’ameublissement.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion : Le Notaire.
M2101346

M. MME FATY
 

Changement  
de régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Benoît 
PAUPE, Notaire de la société «PAUPE-
POUILLOT-NOTAIRES ASSOCIES», 
société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée titulaire d’un office notarial, 
ayant son siège à TROYES (Aube),  
4 place du Général Patton, soussigné, 
CRPCEN 10010, le 1er septembre 2021, 
a été conclu le changement de régime 
matrimonial portant adoption de la 
séparation de biens entre :

Monsieur Mohamed Lamine FATY, 
Directeur, et Madame Ramata KAMARA, 
sans profession, demeurant ensemble à 
SAINT ANDRE LES VERGERS (10120), 
10 rue Guy Moquet.

Monsieur est né à TROYES (10000) 
le 2 décembre 1977, Madame est née à 
MEDINA GOUNASS (SENEGAL) le 4 juin 
1982.

Mariés à la mairie de GUEDIAWAYE 
(SENEGAL) le 9 juin 2005 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut de 
contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité 
Française. Madame est de nationalité 
SENEGALAISE.

Résidents au sens de la réglementation 
fiscale. Les oppositions des créanciers à 
ce changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion : Le Notaire.
M2101464
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" L’été sera show " à Reims  
 
 
Jusqu’au 19 septembre 2021 « l’été sera show ! » investit l’espace public rémois tous les 
week-ends pour faire danser, chanter, rire, s’émerveiller, jouer, interroger ou éveiller la 
curiosité des habitants au travers d’une trentaine d’expériences artistiques.  
  
PROCHAINS RENDEZ-VOUS :  

 
* Le samedi 18 septembre : Jeune Public / Arts de la rue et arts du cirque / Place Michel 
Ange 
Chute Libre - La TRAC 
Chute Libre est un spectacle de cirque qui se veut un moment de partage entre un acrobate 
seul en scène et le public avec comme idée de jouer avec lui. S'il part du principe que l'adulte 
a perdu son instinct de jeu et d'imagination, lui se bat pour le garder en dansant et sautant. 
C’est avec l'acrobatie et l'équilibre d'homme et d'objets que l’artiste badine et tire sa 
fantaisie. Venir fabuler avec lui c'est retrouver la maturité qui consiste à « retrouver le sérieux 
qu'on avait au jeu quand on était enfant » 
Ce personnage veut aider les adultes à retrouver leur âme d'enfant, sans jamais égarer la 
sienne. 

Tarif : gratuit ; 16h ; Place Michel Ange

Foire en scène 
 
> Du 3 au 13 septembre 2021 
 
Foire en Scène, ce festival de 
musique unique en son genre qui 
se tient à l’occasion de la 75ème Foire 
de Châlons, réserve chaque année 
une programmation musicale riche 
et éclectique et la 22ème édition de 
cet événement familial n’échappera 
pas à la règle. Organisé en marge de 
la Foire de Châlons, le festival de 
musique Foire en Scène réunit 
petits et grands dans un succès 
populaire grâce à la diversité du 
plateau d’artistes présents et son 
tarif accessible à tous. 
 
Pendant les 11 jours de festival, des 
grands noms de la chanson française se succéderont sur la scène du Parc des 
Expositions Chalonnais. Chaque soirée sera l’occasion d’apprécier un style différent : de 
la variété française avec Jean-Louis Aubert, Yves Duteil ou Véronique Sanson, en 
passant par le rock énervé de Trust et des Innocents, la pop de Kendji et Suzane, les 
sublimes et fascinantes voix de Benjamin Biolay et de Chimène Badi ou encore les sets 
électriques de Bob Sinclar. 
  
PROCHAINS RENDEZ-VOUS :  

 
* Lundi 6 septembre à 18h30 : Suzane 
 
* Mardi 7 septembre à 18h30 : Trust 
 
* Mercredi 8 septembre à 18h30 : Les Innocents 
 
* Jeudi 9 septembre à 16h30 : Yves Duteil 
 
* Vendredi 10 septembre à 20h30 : Véronique Sanson 
 
* Samedi 11 septembre à 20h30 : Carrefour de Stars 
 
* Dimanche 12 septembre à 17h : Bob Sinclar 
 

INFORMATIONS PRATIQUES :  
Horaires :  
Du lundi au vendredi et dimanche : de 10h30 à 21h  
Les samedis : de 10h30 à 22h 
Dernier lundi : fermeture à 19h 
 
Tarifs :  
Du lundi au jeudi 
Adulte : 6 € 
Enfants de moins de 12 ans : 3 € 
Du vendredi au dimanche 
Adultes : 7 € 
Enfants de moins de 12 ans : 3,50 € Gratuit pour les enfants de moins de 5 ans 
Accès au concert gratuit avec le billet d’entrée de la Foire de Châlons 
 
Pour les personnes de 65 ans et plus, l’accès à la Foire est gratuit le jeudi et le 
deuxième lundi. 

Les sorties de l’été
  

La Poule des champs se déconfine  
 
> Vendredi 10 et samedi 11 septembre 2021 
 
Alors que l’édition 2020 avait dû être 
annulée, l’association l’Alba Riva et ses 
150 bénévoles se sont mobilisés pour 
proposer une 15e édition du festival de la 
Poule des Champs à la hauteur des 
précédentes. Celle-ci se déroulera les 
vendredi 10 et samedi 11 septembre 2021 à 
Auberive (51) ! En 2019, le festival avait 
connu un franc succès avec plus de 7 000 
participants.   
 

PROGRAMME : 
Vendredi 10 septembre 2021 :  
Scène Principale : Hervé + Blankass + 
Vianney 
 
Deuxième Scène : Just a Fake + Le Grô 
Tour 
 
Samedi 11 septembre 2021 :  
Scène Principale : Bon Air + Boulevard 
des Airs + La Rue Ketanou 
 
Deuxième Scène : Alambig + Temple Kid 
 
BILLETTERIE : 
 
23 € la soirée ; 40 € le pass 2 jours (hors 
frais de location)  
 

 
 

MESURES SANITAIRES : 
L'accès au festival sera soumis au pass sanitaire 

 un test PCR négatif de moins de 72h 
 ou un certificat de vaccination 

(2 doses du vaccin ou 1 dose si vous avez déjà eu le covid, effectué depuis 15 jours) 
 ou un certificat d’immunité 

 

Face B 
 
> Jusqu’ au 26 septembre 2021, La 
Macérienne – Charleville 
Mézières 
 
 
L’Asso FLaP et Le Cabaret Vert présentent : 
Face B. 
 
[SAVE THE DATES] 
 
Jusqu’!" #$ %&'(&)*+& #,#-, .!/& 0 
1//"'&+! 2! 3!/&́+5&66& 7& 89!+:&;5::&-
3&́<5&̀+&% >"5 7&;5&67+! "6 :5&" /":("+&: 
&́'9&́)&̀+& 1";&+( $ ?1"+% %"+ @ . 
 
Le programme sera aussi intense que 
réjouissant : concerts, conférences, débats, 
afterworks, projections ciné, expositions, 

activités jeune public, rendez-vous citoyens… Ces 5 semaines seront ponctuées de 
plusieurs temps forts, que les habitués du Cabaret Vert reconnaîtront 
 
> Tout au long des 5 semaines mais avec un temps fort le week-end du -- &( -# 
%&'(&)*+&: débats, échanges, ateliers, brocante, friperie, vélorution, bourse aux vélos, 
repair café… Une thématique « écologie » en fil rouge, comme une inspiration positive 
face au monde qui vient.  
A//&̀% B+!("5(. 
 
> du -C  !" -D  %&'(&)*+& les Journées Européennes du Patrimoine marqueront le début 
du Festival mondial des théâtres de marionnettes FMTM. Jusqu’au 26 septembre, 
plusieurs spectacles seront accueillis à La Macérienne. Animations gratuites et payantes. 
EFGGHIIHJFH K̀ JHIJLMNHJ OFJHPIHQHRI NFK GH SHTIFNKG ULROFKG OM VWH́K̂IJH OHT UKJFLRRHIIHT. 
 
 
Bien évidemment, des points bars et restaurations éphémères seront installés sur le site 
durant les temps d’ouverture public.
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Rejeter autant de particules 
fines, de tristement fameux 
NOx et de gaz à effets de serre 

en roulant à 30km/h qu’à 130km/h, 
c’est possible ! Ce constat qui va à 
l’encontre de l’idéologie officielle a 
été fait par le Centre d’études et d’ex-
pertise des risque (CEREMA), éta-
blissement public d’état placé sous 
tutelle ministérielle, à la demande 
de la Direction générale des infras-
tructures, des transports et de la mer. 
Ces organismes gravitent dans la 

sphère étatique et leur sérieux peut 
difficilement être mis en doute. 
D’autant moins que le CEREMA a 
utilisé une méthodologie euro-
péenne (COPERT) qui ne prête pas 
flanc à la critique. De quoi remettre 
en cause la doxa actuelle et les déci-
sions prises par les élus d’un certain 
nombre de grandes agglomérations 
sans la moindre étude scientifique 
digne de ce nom.  

Commentaire sans ambiguïté de 
L’ONG « Transitions et énergie », peu 

suspecte d’être télécommandée par 
le lobby de l’automobile, qui a relayé 
cette étude et permis de lui donner 
une certaine audience : « On peut 
légitimement se demander pourquoi 
les municipalités des grandes villes, 
à commencer par celle de Paris, géné-
ralisent les limites de vitesse  
à 30 km/h et à partir de quelles études 
d’impact et de quelles compétences 
des décisions de ce type sont  
prises ? » Poser la question, c’est déjà 
y répondre... 

Pour ceux qui n’auraient pas tout 
à fait compris, « Transitions et éner-
gie » ajoute : « Communication poli-
tique et décisions prises au doigt 
mouillé » Des choix simplement gui-
dés par une pseudo écologie puni-
tive et une volonté de chercher par 
tous les moyens à chasser les voitu-
res des centres-villes. Quitte à aller 
à l’encontre des objectifs affichés. 
On le sait, en matière d’idéologie, la 
réalité importe peu. 

Les chiffres mis en évidence par 
l’étude du CEREMA sont éloquents. 
Les valeurs minimum d’émissions 
de dioxyde d’azote (NOx), de parti-
cules fines et des multiples gaz à 
effets de serre pris en considération 
se situent à environ 70km/h de 
vitesse moyenne pour une voiture 
particulière thermique, essence et 
diesel. Et à 60km/h pour les utilitai-
res légers de moins de 3,5t.  

A contrario, les pires niveaux de 
pollution émis par des véhicules sont 
produits lorsqu’on roule entre 10 et 
20 km/h et sont comparables,  
« peu ou prou » selon le rapport, à 
ceux atteints à la vitesse de 100-
110km/h. La circulation automobile 
dans les zones 30 génère, elle, des 

émissions polluantes du même 
ordre que lorsque qu’on roule à 
130km/h. 

Les restrictions de circulation sup-
posées dissuader les voitures de  
s’aventurer dans les centres-villes 
ont des effets opposés à ceux pré-
tendument recherchés. On le per-
cevait de façon intuitive, l’étude du 
CEREMA le souligne de façon claire 
: « Pour les véhicules légers comme 
pour les poids-lourds, les émissions 
sont importantes à très faible vitesse, 
jusqu’à 30km/h environ, ce qui signi-
fie que les situations de congestion 
du trafic routier sont très pénalisantes 
du point de vue de la qualité de  
l’air. » 

 
LA FAUSSE SOLUTION DES 
VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

Tout conducteur ayant roulé à 
30km/h a constaté qu’il est obligé 
d’évoluer en seconde ou dans le 
meilleur des cas sur le troisième rap-
port, choix également fait par les 
boites automatiques, ce qui entraine 
un régime moteur élevé, une 
consommation et des rejets impor-
tants. Sans même évoquer la pollu-
tion sonore. C’est encore plus vrai 
avec les moteurs trois cylindres à la 
cylindrée réduite - des options tech-
nique faites pour obtenir en théorie 
des normes d’émissions favorables 
- dont la souplesse et l’élasticité ne 
sont pas les premières qualités. 
Rétrogradage impératif sous peine 
de calage inopiné. Un seul décideur 
politique a-t-il seulement tenté l’ex-
périence ? 

Comme si cela n’était pas suffisant, 
cette étude enfonce encore davan-
tage le clou en émettant des doutes 

sur la fausse solution proposée par 
les véhicules électriques, poussée 
par l’Etat au-delà de toute raison :  
« A terme, un parc roulant de véhi-
cules électriques paraît être une solu-
tion pour éviter l’émission de pol-
luants atmosphériques, tout comme 
la solution alternative au moteur 
thermique par l’utilisation de piles 
à combustible, hydrogène pour les 
camions et bus. Dans ces deux cas, il 
est toutefois important d’analyser le 
cycle de vie complet en termes d’é-
missions de gaz à effet de serre, en 
particulier le cycle de vie des batteries 
pour l’électrique ou encore l’utilisa-
tion d’hydrogène « vert » pour les piles 
à combustibles, c’est-à-dire produit 
à partir de sources décarbonées. Par 
contre, ces deux solutions, électrique 
et hydrogène, ne diminuent pas la 
part de particules fines "hors échap-
pement" et les métaux lourds présents 
dans ces particules qui constituent 
déjà la majorité des particules fines 
générées par le trafic routier. » 

 Un constat implacable qui sonne 
comme une condamnation de déci-
sions politiques, prises hâtivement 
sous couvert d’écologie et mises en 
scène plus ou moins habilement.  

Cette étude confirme que les pré-
jugés, les décisions purement poli-
tiques et les idées toutes faites ne 
constituent jamais des solutions. On 
peut faire confiance à ceux qui nous 
gouvernent pour ne pas en tenir 
compte. Malgré sa pertinence, l’é-
tude du CEREMA, financée par les 
contribuables, ira rejoindre aux 
oubliettes les innombrables rap-
ports, enquêtes et autres dossiers. 

 
Dominique MAREE 

La Dacia Sandero est depuis long-
temps la reine des ventes auprès 
des clients particuliers en France. 

Un succès qui ne se dément pas au fil du 
temps, encore renforcé depuis le lance-
ment de la dernière génération qui pro-
pose plus que jamais un rapport presta-
tions-prix sans égal sur le marché. Les 
clients français ne sont pas les seuls à 
apprécier les nombreuses qualités de la 
petite berline d’origine roumaine. Elle 
obtient des résultats commerciaux qui 
imposent le respect dans de nombreux 
pays à travers le monde. En particulier 
en Europe où elle ne cesse de convaincre 
un nombre croissant d’acheteurs. Cepen-
dant, jusqu’à présent, elle restait en 
retrait par rapport aux stars que sont les 

Volkswagen Golf et Toyota Yaris qui trus-
tent la tête des ventes. Mais surprise : 
en juillet, c’est la Dacia Sandero qui s’est 
installée dans le fauteuil de leader euro-
péen avec 20 446 immatriculations. Elle 
devance nettement la VW Golf (19 425) 
et la Toyota Yaris (18 858), deux autres 
nouveautés. Notamment grâce aux résul-
tats obtenus sur les marchés Français, 
Espagnol ou Roumain. Dans un contexte 
automobile européen morose marqué 
par de fortes baisses des ventes – la Golf 
a reculé de 37% en juillet 2021 par rapport 
à l’année précédente - la berline roumaine 
présente un solde positif (+6%) par rap-
port à l’an dernier et un recul limité (-2%) 
par rapport à juillet 2019, la dernière 
année avant la crise sanitaire. 

Cela confirme si besoin était que les 
clients cherchent avant tout des voitures 
à tarif raisonnable et n’ont que faire d’une 
multitude de couteuses aides à la 
conduite, rarement indispensables, que 
les constructeurs multiplient et empilent 
à qui mieux mieux. CQFD ! A l’échelon 
européen, joli tir groupé de Volkswagen 
qui place en juillet quatre de ses  modèles 
dans le Top 7 des ventes les Golf, Polo(17 
343), T-Roc (16 496) et T-Cross (14 170) 
alors que la Hyundai Tucson se hisse en 
6e position (14 883) et qu’une autre 
Dacia, le Duster, apparait au 8e rang (13 
329). Une seule voiture française dans 
le top 10: la Peugeot 2008 (10e – 13.134) 

 
D.M. 

Dacia Sandero : reine d’Europe

Enquête. Une enquête du Centre d’études et d’expertise des risques bat en brèche une idée reçue : réduire de 
20km/h la vitesse des voitures dans les centres urbains entraine une forte augmentation des émissions nocives.  

30 km/h en ville : plus polluant 
que 50 km/h

La berline roumaine low cost a été la voiture la plus vendue en Europe en juillet dernier devant les habituelles stars du 
marché, les VW Golf et Toyota Yaris. Une grande première. 
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Après avoir été élevé par 
ses grands-parents, 
Madeleine et Gustave, 

à Charleville-Méziè-
res, Georges Villeval 
va passer son CAP de 
cuisine pour devenir 
apprenti durant 
deux ans au restau-
rant Au Tout va bien.  

« Si l’expérience n’a 
pas forcément été 
agréable à vivre, il 
n’empêche. À l’âge de 
16 ans j’ai bien appris le 
métier en devenant un pro-
fessionnel digne de ce nom. 
Capable en tout cas de faire 
de bon repas avec une carotte, 
des oignons et un bout de 
truc. Et sans avoir besoin  

d’aliments en poudre ! » 
lance-t-il.  

Après quatorze mois de ser-

vice militaire au 9e Régiment 
des chasseurs parachutistes 
de Pamiers, il passe quelques 
mois à Paris dans une entre-
prise de sécurité. Avant de 
commencer une décennie 
entière dans le monde de la 

grande distribution à diffé-
rents endroits du territoire. 

« N’ayant pas assez de fonds 

pour ouvrir un restaurant, j’ai 
démarré en super et hyper-
marché comme poissonnier, 
ce qui n’a pas été un souci car 
j’avais l’habitude des produits 
frais, avant de devenir chef de 
rayon et de département pour  

finir comme directeur d’un 
magasin de bricolage après 
avoir passé un diplôme de 
technicien supérieur en ges-
tion d’entreprise. À l’époque, 
j’étais jeune marié, et cette 
période de mon existence m’a 
permis de gagner de l’argent. 
» 

Concédant avoir connu 
beaucoup de rebonds dans 
sa vie, Georges Villeval va 
ensuite revenir à sa première 
passion, à Charleville-Méziè-
res. Derrière les fourneaux, 
il sera alors tour à tour gérant 
du Balard, rue de Tivoli, 
directeur de la brasserie Gar-
den Ice, implantée sous les 
arcades de la Place Ducale et 
de façon plus éphémère, 
d’un restaurant de son quar-
tier de naissance.  

Après avoir suivi une for-
mation pour adultes à l’AFPA 
de Laon, il intègre par la suite 
un centre défense deuxième 
chance à Langres en Haute-
Marne puis l’association 
Ardennes Patrimoine Inser-
tion, basée au Fort des Ayvel-
les. Mission durant laquelle, 
il travaillera sur les abords de 
la voie verte avec des che-
vaux. 

 
VIVRE DE SA PASSION POUR 
LES CHEVAUX 

 C’est alors, qu’en 2011,  
« en pleine crise de la quaran-
taine », Georges qui en avait 
assez de tout ce qu’il faisait 
et des responsables qui l’en-
touraient, remet beaucoup 
de choses en questions. Il 
opère un virage important en 
décidant de vivre de sa pas-
sion pour les chevaux de 
trait. Après être retourné à 
l’école, il décroche en 
l’espace de huit mois une 
certification en spécialisation 
« utilisateur de chevaux atte-
lés » à l’EPL Agro de Verdun. 
Aussitôt, il  plaque tout pour 
renouer avec le rythme de la 

nature et crée une entreprise 
de traction animale, baptisée 
« Trait Cheval Attitudes ». 

« Epicurien et aimant le tra-
vail en plein air, je suis alors 
“venu au cul des chevaux” 
pour vivre de ce métier ». À 

partir de là, Georges va passer 
plus de temps en charrette 
qu’en voiture. Et, depuis dix 
ans, le cocher ardennais 
savoure cette vie et prend 
beaucoup de plaisir en effec-
tuant différents travaux : 
labour en vignes, débardage, 
tonte, entretien d’espaces 
verts, travaux sous des lignes 
à haute tension pour coucher 
et aplatir les fougères et bal-
lades touristiques en calèche 
sur réservation. 

 
RAMASSAGE URBAIN DES 
DÉCHETS RECYCLABLES 

Sans oublier la collecte et 
le ramassage de déchets recy-
clables sélectifs pour l’entre-
prise Urbaser, à Charleville-
Mézières et la communauté 
d’agglomération Ardenne 
Métropole à Sedan, au 
moyen d’une voiture hippo-
mobile.  

Un concept pratique et 
économique qui remplace les 
traditionnels camions-pou-
belles. « Ce procédé attractif 
pour les usagers est aussi éco-
responsable. L’empreinte éco-
logique est bonne et cela crée 
du lien dans les différents 
quartiers traversés », soutient 
Georges Villeval qui défend 
une méthode de tri écono-
mique et moins polluante.  

Il lui arrive aussi de projeter 
son entreprise hors des 
Ardennes pour soutenir d’au-
tres collègues et réaliser un 
certain volume d’affaires à 
travers les randonnées. 

« En assurant tous ces ser-
vices, je suis devenu un pro-
fessionnel de la traction ani-
male à temps complet avec 
une écurie, du matériel de 
transport et huit chevaux de 
800 à 900 kg amenant toute 
leur inertie. Il s’agit d’Upsi, 
Axel, Crack, Duc, Caramel, 
Modeste, Tino et Major. 80 % 
de l’ensemble de mes charges 
sont consacrés au vivant. A 

savoir les salaires et 
la nourriture, l’abri 
et l’entretien de mes 
chevaux de trait 
ardennais de cinq 
ans et plus. Mais à 
l’heure actuelle, on 
ne gagne pas d’ar-
gent, on se contente 
de nourrir les ani-
maux ». 

 
NOUVEAUX PROJETS 

Aujourd’hui secondé par 
son fils, Valentin, ancien 
charpentier comme compa-
gnon du devoir et revenu 
dans les Ardennes pour pré-

parer la succession de son 
père, Georges peut ainsi 
échafauder de nouveaux pro-
jets pour pérenniser et faire 
grandir sa société en nom 
propre. 

« Pour monter en compé-
tences et atteindre un certain 
seuil de rentabilité, on envi-
sage d’abord d’améliorer 
notre force de traction en pas-
sant d’un attelage à une paire 
à trois de front (dite « à l’é-
vêque ») voire à quatre che-
vaux. Ce sera aussi du confort 
pour nos chevaux et un acquis 
supplémentaire pour le 
meneur. Et puis, nous aime-
rions nous lancer dans l’or-
ganisation de ballades gour-
mandes en calèches, ce qui 
nécessitera l’acquisition d’un 
matériel spécifique. Il y a du 
commerce à faire à travers 
cette activité », souligne celui 
qui, hormis quelques week-
end « volés au travail », n’a 
plus pris de vacances depuis 
huit ans. 

 
Pascal REMY 

Georges Villeval.

1966 
Naissance le 15 mars à 
Mézières. 
 
 

1984 
Sortie du 9e Régiment de 
chasseurs parachutistes 
de Pamiers. 
 
 

2007  
Obtient son diplôme de 
formateur pour adultes à 
l’AFPA de Laon. 
 
 

2011  
Crée l’entreprise Trait 
Cheval Attitudes dans les 
Ardennes. 
 
 

2020  
En février il est secondé 
par son fils Valentin.

www.matot-braine.fr

« Je suis devenu un professionnel de la traction animale à 
temps complet avec une écurie, du matériel de transport et 
huit chevaux de 800 à 900 kg amenant toute leur inertie. »

Georges Villeval. Après avoir travaillé dans la restauration et dans la grande distribution, Georges Villeval, 56 ans, s’est 
reconverti en 2011 dans le métier de cocher-charretier. 

Professionnel de la traction 
animale

PR


